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Il 

AU LECTEUR 

--·•)Ife••--

c;., l'otit volume est san~ prétention; ce n'est pa~ 

uno œuvre de scienc:c , c'est encore moins une œu­

\<rO liuéraire. Notre titre dit exactement ce qu'est le 

livre; c'est un recueil de notes, fruit de nos lectures 

ou résultat du dépouillement de pnpiers que nous 

nvom; eus entre les mains. Tirer de l'oubli des faits 

peu connus et souvent inédits; soustraire à la cles­

truction du temps des pièces uniques se ratt.acbant à 

l'histoire du pays d'Étampes, de ses anciennes insti­

tmions, cie ses monuments, de ses illustrations, etc.; 

mcuro :m jour des ùocuments :•uthentiques sur les 

,)ifférente.' époques de notre histoire locale; montrer, 

piècc•s en mains, ce qu'ont f:~it dans notre pays les 
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lwmnws tle 1793, tel est le but que nous nuns ~om­

mcs proposé en puhliam re modeste travnil. 

Nuus r:~vpelons des dates, nous iu!liquons des sour­

ces, nous recueillons des matériaux, nous posons des 

jalons : un jour peuL- ètre , one plume plus c:• pable 

ct plus llahile pourra utiliser nos notes ct en faire 

son profit. 

Nous avons été aidé dans notre tr:l\'t• il pat· ~1 . Léon 

Marquis, qui a bien voulu nous pràtor un eon c-out>:; 

utile et nous fnire profiter du résultat do ::cs rc­

chcrrhes d:ms les bibliothèques e l duns h•s Mpols 

puhli•·s de la capitale; nous le prions cie rec-evoir ici 

l'expression tle notre reconnaissanl'e. 

B . DE F. 

1 J 

TABLETTES DISTORIQUES 
D'B'1., Al\.IPES. 

J 'a imons non le \'Ïllège, 
Et pis nonl' vie' queuchié, 
Li vous qu'cd'sous l'hcrbè.ge 
Erpousonl lt-s ancit!. 

(U11e tJieille tlaall,tOII.) 

JAX' ' IER 172~. 

Le roi donne l'abbaye de Morigny, ordre de Saint­
Dcnoi·t, diocèse de Sens, vaeante par la mort de ltt. le 
Sage, numonier rle feue S. A. R. modame douairière 
de Guise, à ~1 . N. le Desgue de Majainville, chanoine 
de Charlres. 

C'est par erreur que Malet a été désigné comme sur­
cesseur de le Sage. 

(Le !\'utl~f'au Uercure, jttll\'iur 172~, p. ~ :t9 tll487.) 

J ANVI ER 1 i 60. 

Le roi eL la fnmille roy:tlc nynnL jugé à propos d'en­
,·oyer à la Monnaio de Paris, leur vaisselle d'argent 
pour subvenir aux. he~oins actuels cio l'État, les princes 
du Sang, les seigneurs do 13 Cour ... , los citoyens ri­
ches ont donné dans colle occasion les plus grandl•s 
marques de 1.èle en envoy:mL leurs bijoux et leur :u·­
genterie. 

O;•ns la li::1t• clC':: donatrur::. lltf'nlionn:ml ~n même 
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temps l'étal de la vaisselle portée à l:t Monn:•ie de Pa­
ris, nous voyons figurer : 

Dourraint (sans doute Bourraine ?) receveur de tail­
les à Etampes, pour 25 marcs 2 onces ; 

Madame de Crillon, abbesse de Yilliers, ordre de Ci­
teaux, pour 79 marcs ·1 once ~ gros ; 

La môme, pour un second envoi de 25 marcs ~ once 
~ gros; 

La Congrégation de Notre-Dame d'Etampe~, pour 
57 marcs i onces 2 gros ; 

L'Abbaye de Morigny, près E~tmpcs, pour 49 marcs 
i onces 4 gros ; 

La Paroisse Notre-Dame d'Etampes, pour 30 mores 
• onces; 

Enfin, l'Abbaye de Vanluisant, ordre de Citeaux , 
diocèse de Sens, pour 26 marcs i once 5 gros. 

(Jltrc!~re de France, janvier 4760, p. 2~ 2, 214, 217 • 
et 223.) 

UNVIBR. 4704. 

lnbnma&ion de maistre Etienne Rolland, prcstre, vi­
caire perpétuel de l'église Notre - Dame , décédé la 
veille. 

9 UNVIER 479.\ (20 NIVOSI! AN Il). 

Une députntion de la Société républicaine de la corn­
tonne d'Etampe..;, demande à b Convention nationale : 

4 o Que le district d'Etampes soit compris comme les 
nntres districts du département de Seine -et.:Oise, dans 
la répartition des secours nccorrlés pour la snbsi~t.1ncc 
des pères, mères et femmes des cféfensenrs de 13 patrie 
qui combattent aux frontières; 

-3-

2° Qu'il ne soit plus employé J 'orge :m brass.1ge tic..; 
bières, ni à la fabrication des cuirs, amidon ct pondre 
à poudrer; 

3° Que les prisonniers répandus dtms les districts 
d'Etampes et de Dourdan, maintenant logés dans les 
églises, où ils meurent do froid, soient logés de mn­
nière à pouvoir soutenir les rigueurs de la saison ; ot 
qu'une commission soit ch11rgée do prendre les infor­
mations nécessaires sur les délits de cos prisonniers, et 
qu'ils soient inceSS11mment jugés. 

Un membre appuie ces propositions, et ln Com·en­
tion décrète : 

Sttr 1:t prl'mière, qne Ill Ministre rlo l'Intérieur est 
chnrgé de faire exécuter la loi ; et quo l'Administration 
du département rendra compte dos motifs qui l'ont dé­
terminée à ne pas faire pnrticiper le distrir.t d'Et:lmpes 
11ux ~ecours accordés aux pères, mères et veuves des 
tléfenseurs qui combattent aux frontières, comme il en 
a usé pour les autres districts. 

Elle renvôio la seconde nu Comité d'Agriculture pour 
en faire un rapport incessnmment. 

Et la troisième au Comité de S11lut public, pour en 
fairo aussi un prompt rapport. 

(Procès-tJe1·bawx; de la Cont~ention natin11ale, ,·o­
Jume29, p. 9 1 ct9~.) 

13 J ,\X\'JER 1791. 

l.o curé d'Estouches adresse au Directoire rlu dis­
trict cl' Etampes, ln pétition suivante : 

« .llessieur:>, 
« Le en ré d'Estouches en le département de Y ersa il­

les, di:-trirt d'E~tampc;;, soussigné, a l'honneur de vc>us 
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représentt:J' que, le ~0 mars 1790, un vent ùn NorJ 
souillant aYec impétuosité a renversé un espace et plus de 
l'église, que c'est la partie du cœ~, (sic) que, d'après les 
loix, les décimateurs sont tenus à ces réparations, mais 
que le curé soussigné n'étant point en 1790 décimateur, 
mais simplement régisseur, il ne doit pas être tenu à 
cette réparation, c'est pourquoi, il vous supplie, ~lcs­
l'ieurs, de vouloir bien dans le compte qu'il vous rend 
du produit de la dîme, lui allouer les dépenses <Ju'a 
occasionnées cet accident. 

« On objectera peut-être eontre cette requête que le 
Gouvernement ne reconnaît point de répar:uions faites 
sans son ordre. 

« A cela, Messieurs, le suppliant vous prie de consi­
dérer: 1° qu'à l'époque de cet accident, les déporte­
ments et districts n'étaient point encore en exercice, 
que l'on ne savnit à qui s'ndresser ; en :iccond lieu, que 
cot C$pace de 20 à 25 pieds de Jona donnait davantnrrc 

• 0 0 

prtSe au vent, ct mettait toute l'église en péril. Ainsi, 
d'un côté, la ciJUte certJine do toute l'église si on ne 
s'occupait promptement de réparer; de J'autre, l'ou- · 
' 'erture des Pasques qui n'était que dix jours après, ont 
déterminé le suppliant à réparer le jour même de l'ac­
•·ident, espérant que l'Etat vouel ra bien loi tenir compte 
du Mémoire de dépenses ci-joint; c'c·t dans cette es­
pérance qu'il a l'honneur d'être a\'cc le respect le plus 
prorond, l\lcsssil'Urs, 

« Yotrc.• très-humble, très-obéissant serviteur, 

(( FOLLYE' 

« Cure! tl'Estoucht-s. • 

MlhiOm.R dts >'éfJarations {aitt.~ à l'tg/ise 
d'Es touch"'!$. 

Pr·emièrcmrnt trois milliers de toiles ct quelqo'enf:~i-
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teaux, comme il parait par lit quittance . f021if. » wls. 

Pour deux pannes .. . .. ........ . fl) • 
Six hottes de lattes ••... .. • ... . .• 6 ~2 

Sept livres de cloux .. ... .. .... . . 3 10 
Deux chevrons .. . • . .. .. . .... . .. 7 )) 

Quatre berouetées de chot . .' ..... . ;) ,. 
Pour le charprnliet·. . . . . . . . ... . . u » 
Pour le ma~son ..... ....... ... . . ~8 ,. 
Pour quinze clavettes de fer ...... . 3 15 
De plus pour le lambris .... . .... . 75 » 

TOTAL .•• • •• 247 tir. n sols. 

Certifié véritable Jans tout son contenu par nous 
Olficiers municipaux de ladite paroisse, 'cc 13 janvier 
l i91. 

Signé : Meriot, maire, Degouillous, Pillias, 
Gillotin, Bouchet, greffier. 

An clos de cette pétition se trouve l' ~m·ôté du Direc­
toire du di trict d'Etampes suivant : 

Lo Directoire vu le certificat de la Municipalité con­
tenant attestation des fnits contenus de l'autre part ; 

Considérant l'embaras dans lequel Je sr curé s'est 
tr·ou,·é et l' impossiiJilité en laquelle il était de recourit·, 
au 20 mars t 790, à aucuns corps administratifs 11our 
ùtre autorisé à faire les réparations dont il s'agit ; 

Estime eL est d'avis, ouï sur ce M. le Procureur !')'D­

clic, qu'i l y a lieu sans tirer à conséquence d'ordonner 
que lndite somme de 2.\-7livres 47 sols sera rendue and. 
sr curé fJUÎ. en ~ 790, n'était que rrgissenr de son béné­
fi ;e à la clwrge toutefois do déposer au Sel!réwri:~t du 
district les fJOÏLt.am:es tle pniement des ouvriers t>l four­
nÏS$CUI':' . 

Fait ;JU Directoire du districl d' Etarnpcf;, le 18 jan­
Yicr 1i9 1, séance du matin. 

Signé : Charpentier, président, Sagot, Du \·cr ger. 
Y ena rtl, ct Grosnier, S<'crétain 
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17 JANVIER 1579. 

Lcttrcs-p:~tcntes de Henry III, roy de Fmncc ct de 
Pollogne, données à Paris et enregistrées en la Chambre 
des Comptes , le 24. du morne mois, par lesquelles, 
pour garantir sa cousine Catherine de torraine, dame 
de Montpon ·ier, du prat qu'elle lui avnit fait « en ses 
c pressez ot récens affaires de la somme de trante-troys 
c mil troys cent trcnte-troys cscus ung tiers, faisant 
« cem mil livres, pour suiJvenir à partie de grandes 
« som mes deues aux sieurs des Lignes de Suisses. » Il 
reconnaît que les gens de son Conseil d'état, ont par 
contrat devant les Notaires nu Châtelet de P:tris con­
senti « engaigement de noz ducl1é d'Estampes et conté 
« de Senli~, aO;n de joyr par nostrc dite cousine, ses 
(1 fermiers, receveurs ou entremetteurs, par ses mains, 
«jusques à ln concurrence de la somme de deux mil 
« sept cent quarante escuz, vingt-six solz trois deniers, 
« à quoy revient la rente dud. prest.. ... » «Et ce selon 
« l'évalluation qui on soroit faictc par le~ commissaires 
« qui l1 ccst eiTcct croient par nous commis ct ordon ... 
« nez. » 

Et il commet Anthoine 1\ï colay, président ùe la 
Chambre des Comptes, Anthoine de Coigneux ct Uer ­
nard de Kerqnifinem, conseillers en ladite cour, pour 
faire •< les évnlluations, estimations et prisées des mai­
« sons, chasteaux, édiffices ct lieux deppendans ùes­
« dits duché et conté, sur la val!cur du revenu dcsditcs 
« terres. » 

J.cs Commiss.1ires dressèrent leur prorès-vcrbal d'é­
valuation le 24- janvier 1579. 

19 J.\1:\VIER -iG38. 

Ptn· un jugement rend tt cr jour, lt•=- Commis~:tir.•::: cie• 
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la réformation tles hôpitaux ct ~alaJreri~s ,'le France 
accordent aux religieux DarnabJtcs étabh~ a Etampes, 
les revenus de l'hôpital Saint-J acques-do-1' Epée, de la-
dite ville. . 

La démolition de cet bfipital fut ordonnée par un JU: 
goment cl es mômes commissaires, du 4 5 mars 1 ~56, a 
lu suite de la visite des bâtiments faite par le_ Lt~.ute­
nant-général du bailliage d'Etampes, le 22 mat 16o7 · 

23 JANVI ER 1790. 

Les sieurs Crosnier, substitut du Procureur du roy 
:tu t.aillbgc d'Etampes, Herne do Maison-Rouge, éche­
vin, Baudry do La poterie, conseiller-assesseur, et. ~~go, 
orfèvre vérificateur, préposés par le Corps m~~tCI~al 
à la recette do l'argenterie déposée à la m~tctpaltté 
J'Etampes adressent au Directeur des monnates de la 
( • . d' 
ville de Paris quatorze marcs six onces stx gros a~-
gcntcric, représentant en argent une va_leur de ~9.\. h­
ues 14- sols, ct provenant d'offrandes fatt.es, sav~~ : 

Par M. Pierre Hureau, curé de St-Ctr- la-RlVlèrc ; 
Par madame Marie-Catherine Charpentier, veuve 

d'Etienne-Louis Gérosme, bourgeoise d'Etampes i 
Par M. Je:m- .Baptistc Martin, curé d'Adonville; 
Par Pierre-Innocent Gérosme-Poussin, marchand ü 

Et:nnpes; 
Par Jean Champigny, conseiller du roy ct son Pro­

cureur au grenier à sel ; 
Par Jacques Crosnier, substitut du Protmreur du roy 

au bailliage d'Etampos; . 
Et pnr Jean Che,·allicr , bourgeois, demeurant a 

Etampe$. 
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8 l'LU\'1051! -~:'\ H :.n J .\:\\. IBR li~J.i., . 

. L~s co~nmunes de Mill~, Cout·:mccs, Moigny e l Oncy, 
dtstrtct d Etampes, eovo10nt à la Patrie ù titre tl'of­
fr:mde : 

~49 Chemises; 
n Draps; 
4 0 Paires de souliers · 
27 Paires de guêtres:' 
8 Pnircs de bas de laine · 

1 

2 Mouchoirs , 
~ Chape:mx ; 
3 Gibernes; 
·t Ilavre-sac ; 
5 Paires de boucles en nrgcut; 
• ~oncle de col et 1 caeltct en ar••cnl · 

-1 Epée à poignée d'argent ; 
0 

' 

2 Épnuleues en or · 
• 1 

~ Epaulette en ar"ont · 0 • 

1 Drngonnc on or ; 

332 li v. 4 0 s. en ar~ent. 

. Ln commune de Mondeville a ofTrrt en don pour les 
defenseurs de la Patrie : 25 chemises e l 25 paires de 
bas neufs. 

fTable des l';·ocès- vcrbau.t rie la Conuention, p. 48i 
ct 2i-3.J 

l a l' t.unosr. AX IH J tr PèVn l t::R 09:.;. \ v,. 

~cs_ citoyens composant les Autorités constituées et 
l:t Société populaire de La Fl'rté-AI:Ji::l di:Hrict d'Et;ull­
llPS, départt!mcnt de Seine-et-Oise, à la f.on,·cntioo : 

« La nuit du 9 au 10 thermidor, fu t le to•·::in ~alu-
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t<IÎrc t(Uc ::onna votre invincible énergie, sur celui tlo 
l'hourc dernière de nos tyrans. La l~rance, Jcpuis ce 
lemps, re~sent l'heureux passage des horreurs de la 
mort :1 la douceur inappréciable de l'égalité. Le 21 
l.~rumaire vous aYez renversé la cour ùu tyran Robe:;­
pierre, en terrassant des sotcllites qui vouloient ri,·oli­
!'Cr de pouvoir ovcc vou~. 

« Aujourd'hui, citoyons-législëJlcurs, vous avez rap­
pelé dans rotre sein des sénateurs, victimes de leur 
courage, vous avez par là rempli le vœu général de la 
Nation. 

« Gnices immortelles vous soient rendues : vous a\'CT. 
encore une fois sauvé la Patrie, en rétablis'\.'lDL le règne 
tle la justice, de la vérité et tles lois. Nous vous jurons, 
citoyens-représentans, dévouement sans bornes, fidélité 
inviolable, ct vous déclarons ne jamais reconnoitre d'au­
tre autorité que celle que le peuple vous a confié~. " 

(Proc}s- t'erbaua; de la Con~cntion, voJe 5-i!. 

VENDREDI 10 F~VRIER 1B43 . 

Passage à Etampes du con,roi tle MADAME ANNE, 
cieux fois roync de F•·ance, duchesse de Dret.'lb'lle, com­
tesse de Montfort, de Richement, d'Estampes ct de 
V crtus. 

.Anne de Bretagne, veuve de Charles YHf et ~e­
t·onde fttmme de Louis XH, mourut au château de 
Blois, le 9 janvier t 513, âgée seulement de trente-sept 
êl llS. 

« C:o::to reyne 1 dit un historien du temps citô par 
Dr:mtùmc, cstoit une honornble ct vertueuse reync ct 
fort sage, la Haye mèm des pauvres, le support des 
0cotilshomme::, le recueil des dames et damoiselle..' ct 
honncstes fille::, et le refuge ries s:~vants hommes: au:~ y 
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tout le peuple do France ne sc pout saouler lie la plo­
rer ct regretter . » 

Rit>n n'avait encore égalé la pompe des fnnér:tilles 
qu'on lui fit. Son corps fut porté à Snint-Denis ct son 
cœur enfermé dans un vnse d'or en forme de cœur fut 
déposé aux Chartreux du faubourg de Nantes. 

nretaigne, le héraut d'armes de la reine, décrit ainsi 
dans le r~c~t des funérailles de cette princesse Je passage 
du convot a Etampes : (Paris, Aubry, 4858.) 

.« Le lendemain, qui fut le vendredi, arivn la royale 
prmcesse en sa conté et ville d'Estampes, où moult es­
toit aymée, et bien le montrèrent à sa réception. Il vint 
à une lieue hors la ville grant nombt•e ù'ofliciers trtnt 
cio justic~ qu_e autres, tous vcstuz de dcul, los~ucls, 
aprbs avo1r f:ut la révérancc au corps, pleurant moult 
tendrement, vindrcnt joindre avec les gens d'église, 
comme chanoynes, cordeliers et autres en grant nom­
bre. 

c An cette ville fut faict entrée comme à Orlé.'lns, ct 
y cstoient messeigneurs cL dames du san" avec toute la 
triomphe du deni. Et oultrc les quatre c:ns torches at·­
moyées aux armes de la dicte dame ct les cinquante rle 
Dloys armoyées aux armes de la ville, il y avait bien 
trois cens torches, partie aux armes de la ville, qui sont 
de gueulles à ung chasteau d'or mnsonné, fenestré et 
créncllô de sable ; sur le tout ung esen cscartcllé, le 
premier de France, le second, cie gucullcs à une tour 
portée, fenestrée et crénelléc de sable. 

« Les parties des autres torches qui se montoicm bien 
deux cens, estaient armoyécs d'ung esen, cscartcllé, le 
premier, de Jhérusalcm, le second, de sinople à ung 
escu de gueulles souslenu d'or sur une fueillo de chesne 
d'argent. Je m'enquis pourquoi ils portoient cc quartier 
clos armes de Jhérusalem; l'on me dit qu'ils e~toieul 
y~~U7. d'un noble homme, nommé Huc le Maire, sieur 
de Chaillou, lequel estant advrrti tJllC le ruy Phelipcs le 

( 
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fiel de voit ung voyage on J hérusalcm, ~~ pié, armé, por­
t:mt un" cierge, et que le Lon roy ne peult pour quelque 
·maladi; qui lui survint ; et entreprinst Je dict sieur de 
Chaillou le voyage, ce qu'il fist ct accomplit. Et pour 
partie de sa rémunération, celluy roy lny octroya nng 
quartier des armes do Jhérusalem, ct franchit ct exempta 
de tous sucides lu y, ses successeurs et héritiers et coulx 
qui d'culx viendront. Et ainsi sont peuplés depuys en 
grant nombre. Pour ce, sont-ilz tenuz de venir au-de­
vant du corps des princes à leur entrée d'Estampes, et 
où ilz y reposent mors sont tenuz de garder et veiller le 
corps ; ce qu'ils ont fait ce voyage à la dicte dame, ct 
s'apcllent la. Franchise. Ainsi entra la dicte dame soubs 
ung poislc, qui fut de damas, armoyé de ses armes, et 
fut mise à repoz ù l'église collégialle; à l'entrée de la­
quelle y a voit ung grant drap noir, sur lequel estoit ung 
grant cscusson de ses armes, garny et enriehy de agréez 
ct cordelières. Aussi fut tout le coeur garny et paré do 
dcul bien armoyé, ct la chappclle ardnnt et toute l'église 
bien parée tle lumynaire. Les vigilles et service du soir 
et du matin fut beau; et officia ledit abbé de la Roue. » 

A ESTAllPES-

Estampes, las 1 sans à jamais te faindre, 
La mngnanimc ct royalle duchesse, 
De ton enclos souveraine contesse, 
En grant doullcur lu doibs pleurer ct plaindre. 

RONDEAU. 

Pleurez, humains, la douloureuse perte 
Qui venue osl, par dollé:mce experte, 
D'un dart mortel prins au lac de sou!Tr:~ncc, 
De tous vivans, mesmemenl, dcssoubs Fr:~ncl}. 
En puissent voir leur dolléance experte: 
Sachez que plus ne sera recoU\·ertc 
f.ollc dame que ln terre :~ cou\"<.'rtc : 
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Puys qu'en ses faiz n'y a plus d'espérance, 
Pleurez, humain ·. 

Soubz noir blason, en vcue descouverte, 
Soit vostro eue ur, de lenne bkmche ou verte, 
l\J ys et posé, regrect.1nt J'excella nee 
De la royne, qui en gran t babondc 
Pour rous donner eut toujours bourse ouverte; 

PIC'urcz, humains. 

H P~VAIJ!R 1755. 

Louis d'Etampes, ~l:lriJuis d'Etampe~, fils do Louis 
!loger, Mar•tuis d'Etampes ot de Marguerite-Lydie de 
Decdelièrre do Cany, épou,e Adélaïde Godefroy-Julio 
Ile Fouillouse tle Flavacourt. 

(Jlercttre de France, mai i 7551" 

~6 FtVRIEA JJ.n. 

Assemblé<! d' gtampos. 

L'ou,•erture du parlement sc fit le 16 féHier tl.n . 
J.ouis le Jeune le présida en personne, et proposa les 
rlirerscs questions sur lesquelles il appelait les tlélibé­
r:llions des conseillers. L'enthousiasme semblait un peu 
refroirli ; mais à l'aspect de saint ncrnard « q1ti rJclutit 
de conférer pour la milice de la Croi.v, avec le monar­
que et les grand~ dtt ?'oyct•tme des Trmtons 1 t> les visa­
gtls s'épanouirent, ct l'Assemhléo resscnlit une émotion 
1lc fierté r ltrétienne qui ranima l'énergie des t•ésolu­
tions. 

Ln première journée fut employée à cntenJre les am­
La=-~atlcurs de Conrad et les députés de neisa, roi de 
Hongrie. :111 non•;ant que leur:; ~ourer:lins aceorclai~nl 
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:m:\. Croisés le li hrt~ passage sur leurs terres. On lut nu:-si 
les Jeure:; de l'empereur grec, Manuel Comnène, con­
tenant les plus emphatiques protest:~tions d'amitié, en 
réponse à la notification qne 1~ roi de France l~i nvnit 
f:lite de la croisade. Le style ot·tental et hyperbolique de 
res épîtres choqua Je bon sens fr:mçais. « L'évOque do 
Langres, Godefroy, prenant compnssion du ro~ qui rou­
gissait de _e voir encensé de tant de llaltertes ; ct ne 
pouvant supporter les interminables_ p~1rases _du lecteur, 
les interrompit : Mes frères, leur dtl-11. ventilez ne pal'\ 

1.arler si soU\·ent Je la gloire, de la cel!'itude, de la piété 
ct fln la sngesso rln roi ! 11 se connaît, et nous le con­
n:~issons aussi. Dites-lui toul brièYcment et droitement 
cc que vous avez à lui 1lire. 7t 

I.e lendemain, I'Mscmhléo s'ot·cupa de tracer l'itiné­
raire pour gngner la Pulcstine. Les ambass:~deurs de 
Roger, roi 1le Sicile, proposèrent le chemin de la mer 
romme Je pins sùr et Jo plus favorable :m tran~port des 
troupes dans les ports rle la Syrie. Us insist~ront vive­
ment sur Je.~ a,·nntages de r(llte voie, sans ouLii('r les 
nombreux inconvénients, les périls et le.<; difficulté!' iné­
vi tnbles d'un long trajet par terre, au milieu des pa~·s 

bnrbnres Mais le principal motif qu'ils alléguèrent à 
l'appui de leur opinion, fut le souvenir de l'ancienne 
trahison Jes grecs, à l'époque de la première croisade. 
J.n prudence de ces normands-siciliens ne fut cependant 
pas goûtée; et soit que la haine qu'ils portaient aux 
grecs, leurs agrcsscnrs; rendit leur témoignage suspect. 
!;Oit que la navigation n'ofTt·i~ poinL ass~z d'nitrait-;. il 
l'esprit aventureux des guot·net-s ft•;mçats, les _consùtls 
de Roget· ne prévalurent malheureusement pomt dnm; 
J'Assemblée. On s'arrèta au projet de descendre la \'al­
lée· du Danube, pour ùit·iger le gros de l':mnéc vers 
Constantinople. 

Toutes les dispositions ét:mt prises, et ies conl'eiller·s 
portnnt leur attt>nlion ::m· !c~ iutrt·~ts tle la Fr:~nct', du-
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rent aviser à la garde du royaume el il son administra­
tion pendant l'absence du roi. 

« Donc, après que l'abbé de Clairvaux, dit la chroni­
que, eut fait son oraison pour invoquer les lumières du 
Snint-J<:sprit, le roi J.oys, refrénant sa puissanrc par la 
crainte de Dien, suivant sa coutume, abandonna le choix 
1les gardiens du royaume aux prélats et aux seigneurs 
Ceux-ci se retirèrent pour en délibérer, et rentrèrent au 
bout de quelque délai, après avoir décidé ce qu'il y avait 
do mieux à faire. BernarJ marchait à leur t.ôte ; et dé­
signant du doigt l'abbé Suger et le comte Guillaume de 
Nevers, il dit : Yotlà les deux glah·cs que nous avons 
choisis ; cela suffit 1. .. » 

« Ce double choix, poursuit le chroniqueur, aurait 
plù à tout le monde, s'il avnit été agréable à l'un des 
élus. l\lais le comte de Nevers protesta qu'il antit fait 
vœu de se retirer chez les Chartreux ; et, en effet, il 
s'ensevelit peu de temps après dans le cloître, malgré 
les fortes remontrances du roi, et sans que nulle prière 
pùt le détourner de son pieux dessein. » 

Il fallut des iost~nces non moins vires ponr détermi­
ner l'abbé Suger à uccepter une fonction qu'on regar­
dait comme 11ne charge et un fardeau plutlit qu:une 
dignild. Il s'en défendit longtemps ; mais enfin, vnincu 
par les sollicitations du roi et par les ord1·es du, pape 
lui-même, il acceptn la· régence; et la postérité sait 
a\'CC quel désintéressement, avec quelle noble intégrit6 
cc m:nistre fidèle dirigea les affaires du royaume. 

V Assemblée ayant terminé ses travaux, on sc sépara, 
pour ne plus s'occuper que des préparatifs do départ. 
Do tous côtés, on France, on Allemagne, dans presque 
toutes les contrées de l'Europe, les populations sc mi­
rent en mouvement ; on ne voyait que des croisés, on 
ne rencontrait sur tous les chemins quo des guerriers, 
des pélerins et des troubadours. Les temps héroïques 
SPmblaicnt renaître; une espèce de honte s'attnch:~it 
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:mx cht'ralicrs qui n'nvaient point arbon~ la Croix : on 
leur cnvoynit, en signe de flétri.::sure, une quenonillc ct 
Jes fuseaux. 

1 Vie de saint Bernard, par le P. de Ratisbonne). 

3 VE:'\TOSE AN [(l (îJ Ft\'RIER 1795). 

Sur le rapport du Comité des secours publics et sur 
la pétition du •·itoycn Philippe Delisle, d'Etnmpes, cn­
pitainc de grenadiers du 4er bataillon d'Eure-et-Loir, 
blessé à l'affaire du fort de Commines, la Convention 
décrète : 

« La Convention nntionnlc, nprès nYoir entendu le 
rapport do son Comité des secour.:. publics sur la péti­
tion du citoyen Philippe Dclisle, d'Etampes, capitaine 
de grenadiers dn 4 cr bntaillon d'Eure-et-Loir, blessé et 
estropié à l'affaire du fort de Commines, le 22 juillet 
4 793, décrète que la trésorerie nationale mettra à la 
disposition du district d'Etampes, la somme de 300 li­
vres, pour être comptée au citoyen Philippe Delisle, à 
titre de secours provisoire, imputable snr la pension à 
bquellc il peut avoir droit. » 

(Proâs-cerbattx de la Con rïention, vol. 56, p. 4.8). 

27 F~VRIBR 1722. 

Passage à Etampes de l'infante-reine, 1\larie-Anne­
Victoiro d'.Espngno, âgée do cinq ans, venant à Pa~is 
pour épouser Louis XV, qui n'en avait que douze. Elle 
Jogea à l'hôtel des Trois-Rois. Cette union ne se réalisa 
pas, ct la jeune princesse ne devint pas reine de France, 
mais elle rctourn:. en Espagne en 4 725. 

1\1 . de Mont-Ho nd a donné 1l:lm son ouvrage une re-
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talion lin p:~ssage tle la princesse à Etampes; à l'oct·a­
~ion de <'C p:~ssage, le .llercm·e. dans le numéro d'avril 
~ 7~2. a com::u:ré noe nssez longue notic~: n la descrip­
tion de ln ville. On y trouve b liste des seicrneurs d'E-

. 0 
hmpes deputs la reine Blanche jusqu'au duè do Vcu-
clôme. Cette notice se termine par Je curieux rcn!'ei­
~nements sur le commerce d'Etampos dans ce temps 
déjà éloigné, qui nous fixent sur l'époque à laquelle " 
cessé la na\•igntion sur la Juine : 

1( Celte ville fournit à P:.ris quantité tic bled, et aux 
m:trch:mcls d'Orléans et cie Bcauvai~, beaucoup de lai­
ne:>. Il y n 70 ans qu'elle était beaucoup plus marchande 
qu'elle n'est nujourd'huy, à cause que sa petite rivière 
était navigable par le moyen de plusieurs écloses qui en 
f:~isoient grossir les enux ; tellement qu'on y voyoit con­
tinuellement trrnte ou IJ:nar:mte Laueaux de dix muids 
do bled chacun, qu'on transportait do là au port de 1:~ 

Tournelle rle Paris; mnis les écluses ayant été rompues, 
les march:mds de la Beausse sont obligez de faire porter 
leurs hleds à Pnris par terre, ce qui porte un très·,rand 
préjudice à Etampes; cnr les voitures ne font qu'; pas­
sor, au lieu qu'autrefois les m:~rch:mds faisoient de cette 
ville leur entrepôt. » 

Il r~sulte de ce qui précède que la navigation aurait 
ccssn à Etam pos v~rs l'an néo ~ 65'i. 

li ARS J 005. 

Ln charte de ln franchise octroyée à Eudes Je Maire, 
seigneur do Chnllo-Saint-Mard {t:'cst Saint-Médard) ct 
ch:~stoll~lin d'Estampes, il lu y, ses enf:~ns et descendans 
p:~r ledicl roy Philippes pre01ier du nom, donnée en 
son palais au chnsteau d'Estampes, au mois do m:~rs 
mil quntrc vingts et qoinzr, est soubzsignée de Bogue::, 
srnéchal, de G:.ston de Pois.-.y, rham brier, de Pa yen 
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tl' Orléans, bouteillier, el d'un Guy, frère tle G:~lcran, 
qu'il est vrayesemblable tle croire avoir tenu la place du 
conne::t:~ble, car autrement n'y eust·il soubzsignô. Et 
ut lu:ec Libcrtm;, et omnùt {irma et inconr-ulsa pe-nna­
neant, memo-riale istud fi~ri, Nomi.1lis sui caractere ct 
sigilw signari et p1·œsente propria mantt, sud cruce 
sancta corrobari prœccpit. Ad$lantibus de palatio eju.ç 
qtwrum nom ina subtitulata srmt, et si{/nq S. Jlugoni~. 
DAPIFERI. S. Gastonis de l'istiaco, CUBICULARil. 
S. Pagani de A1trelii:>, BUTICULARJI. S. Grûdoni..;, 
{ratris Galeranni. 

Actum STAMPIS in palatio, mense martio amw ab 
üu;arnati{)1U miUesimo quat.r1· 'Oigesimo, decimo qttin­
to, regtti ejzt.S U'ige.-:inw seplimo. 

1Anrlré Favyn, parhien, T-raictez cle.;; premi~s nOl­
ciers de la Couronne de France). 

lURS 1663. 

On lit dans une lettre de Guy-Patin de cette épor1uc: 
Par arràt de la Chambre de 1 us&ice, un nommé Pom­

J)<trtlin, receveur dos t3illcs à Estampes, a été condnmné 
,Je raire amende Llonorable dnns la cour tlu pal:• is, à 
40,000 livres d'amende et à un bannissemAnt pour plu­
sieurs mal\'ersations en sa charge, dont il a été con­
vaincu : Il eût été pendu si plusieurs de ses pnrons Pt 

amis n'y eussent employé tout leur crédit. 
(Guy-Patin, l.ettres, 6 mars 1663). 

DU LUNDY 7 MAftS 46~9 . 

Cc jour quantité de bleds et farines arrirèrcnt à P:.­
ris en rharetles ct sur cles chevaux, IJ:Ue l'on :IVait ame-

2 
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nés des environs d'Est.'lmpcs, ct d'autres hourgs N vil­
lages sur ce cltemiu. 

(L'hiswir c du temps, ou le véritable récit de ce qui 
s'est passé dans le Parlement cl(' Paris, depuis le mois 
d'août t St\7, jusques au mois de novembre 4 64.8. 

Augmentée de la seconde partie qui vi~nt jusques à 
la Paix). 

i6i9, sansïicn ni nom d'imprimeur. 

41 MARS 09i. 

La Municipalité d'Etarbpes , sur la proposition dn 
Procureur de la commune, a pris l'arrôté suivan~ : 

Le Procureur de la commune ayant représenté que 
J'Assemblée nationale par son décret du 4 décembre 
précédent, a provisoirement décerné une somme de 
425,000 livres au département de Seine-et- Oise, pour 
venir au secours des malheureux et être employée à 
des ateliers de charité ; que plusieurs grands chemins 
d'une utilité indispensable, tels quo celui de Dourdan 
et celui de Pithiviers, sont demeurés inachevés faute de 
fonds; que, mème en celle ville d'Etampes, le pont dit 
d' Orléans, situé sur la grande route, a besoin d'être 
réparé , m~me d'être reconstruit cnLièromcnt ; qu'en 
conséquence, il seraiL urgent de demander au Départe­
mont d'allouer une certaine somme pour faire exécuter 
ces ouvrages an plutot. 

Sur quoy, le Corps municipal : 
Considérant que, le bruiL s'esL répnndu que, dcsd. 

425,000 livres, sept ont été nccordécs au District d'E­
tampes, que do ces 7,000 livres, quatre ont été desti­
nées a la confection du chemin d'Etampes à Chùlo-St­
Mars, ct qu'il serait important de donner ln préférence 
:mx route<: de Dourdan ct rie Pithiviers, qui sont d'une 

1 
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nécc~ité indispcn<;n!Jlc, tant pour l'approvisionnement 
du marché de celle ville que pour l'abordage des bois 
clc chauffage et l'entretien des communications avec 
Chartres; qu'il serait important d'entrer dans l'esprit de 
la loi en proportionnant la répartition des travaux, en 
raison des moyens, des besoins et de la population des 
Municipalités qui composent le District ; 

Que, les besoins sont beaucoup plus pressants dans ln 
\'ille où les artisans sont sans travail, que, dans les cam­
pagnes où l('s tmvanx vont ouvrir incessamment et of­
frir des ressources considérables aux journaliers : 

A nrrèté, qu'expédition de la présente sera adressée 
3 Messieurs les Administrateurs du dépnrtemont, ~~ l'ef­
fet d'obtenir qu'une partie desdits fonds proportionnée 
:mx besoins et à la population de la commune d'Etam­
pes, sera attribuée à la Municipalité et employée sous 
ses ordres, à la réparation des routes d'Etampes à 
Dourdan et d'Et~mpes à Pilhi\'iers. 

t3 lURS 47i0. 

« Madame de Roussillon, sœur de Mgr l'évèque de 
Laon, nommée abbesse do Yilliers, Ordre de Cite:m~, 
rrochc La Fcrté-Aleps, prit possession de cette abbaye : 
elle étai: accompagnée de M. le marquis de Clerm~nt, 
son autre frère, capitaine des gardes - suisses de Mgr le 
duc d'Orléans, ct do madame do Grillon, religieuse bé­
nédictine, nièce de Mgr l'archevêque de Vienne. La 
nouvelle abbesse fut reçue et complimentée par dom 
Moreau, bachelier do Sorbonne, directeur de l'abbaye, 
ancien prieur de Citeaux, et visitem· général c.le son or­
dre ; il était frère de M. Moreau de M:mtour, de I'Ar.a­
démio royale des inscriptions ct belles-lettres. » 

/.YQureau .ller curc, mars n<20, p. 176\. 
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23 VI!NTOSE 1N Il \13 URS f79• ). 

L'agent national près le district d'É~mpes écrit an 
président de la Convention que , depuis le 22 fdmairc 
dernier, il n'a pas donné avis du succès des ventes des 
émigrés, puce que le prix ne faisait qua doubler 
l'estimation. 

JI annonce qu:~tre p:~rties de vente : 
L'une, estimée 300 liv., adjugée à 4805 liv.; 
Une autre - 348 - 4 840 -

- 6f5- 3500-
- 4200 - 3709 -

Il ajoute que la Société populaire d'ÉLampes a armé, 
équipé et fait partir un cavalier, el qu'un second partira 
au premier jour. 

Mention honorable , insertion au Dullelin , reO\'Oi au 
ministre de la Guerre. 

{PrOÙS·'OCrbaU$ de la Con'Uention, sse volume.) 

27 MARS 4 79~. 

L'abbé le Cerf, curé de Saint-Clément de la ville 
d' Arpnjon, prononce l'Eloge funèbre de Henry Simon­
neau, maire de la ville d'Etampes. Il prit pour texte de 
son discours, les paroles suivantes du livre des Macha­
bées: 

« Il quiua la vie en laissant à l'univers dans le sou­
venir de la vie un modèle de vertu ct de courage à 
suivre. » 

D:ms ce discours imprimé à Paris, à l'Imprimerie 
de ta. Société des Amis dtt commerce, (8 pages in-4"j, 
on lit: 

« Henry Simonneau, voilà le grand homme qui fut 
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cnp:~hle· Je préférer son devoir à son. existence et l:t 
mort la plus glorieuse à une .,.je qu'il eût fallu acheter 
par la honte et l'opprobre. » 

« Si je n'avais à vous prosenlcr que les vertus pri­
vées de Henry Simonneau, il me suffirait d'être l'écho 
du cri public et de répéter avec ceux au. milieu des­
quels il a ~cu, avec ses ennemis mêmes qu'il fut un 
bon mari, un Lendre père ;. le soutien de l'ouvrier indi­
gent, Je bienfaiteur du p:1uvre;. mais lorsque cette mort, 
si terrible dans ses coups, ensevelit av.ec elle sous la 
tombe les verlus publiques d'un magistrat servant fid~­
lemenL son pays, la loi à la main et dans le cœur, c'est 
alors que le regret devieni plus amer et que l'état tout 
entier doit pt-endre w deuil. )) 

Malgré le ton emphatique de ce discours qui est dan!' 
le goût du temps, nous reproduisons ce qui est relatif à 
ln mort de Simonnenu ; fe jugement que ~orte ) .. ora­
teur, sur les auteurs dtt crime confirme nos apprécia­
tions précédentes : 

« Des intrigants, des factieux, des hommes de trouble 
et de discorde, cachés dans la profondeur des ténèbres, 
dulls J'obscurité du mystère, sonnent l'alarme de tous 
côtés, les paisibles habitants des campagnes séduits par 
de perfides conseils, abandonnent leurs mai::ons, leurs 
travaux. Ils prennent les armes, ils s'assemblent en tu­
multe, ils courent e!Trnyer par le son calamiteux de la 
cloche, etes voisins tranquilles ... 

« Que demandez-vous? du pain.- Vous en :10rcz, 
mais pourquoi ces instruments homicides·? La subsis­
t:lllce rlc l'homme s'ohticnt·elle les armes à la main? les 
'ictimcs que vous dévouez à la mort vous nourriront­
olles? ... 

« Yotre a!'pect alarmant ,·a faire enfouir le re~te du 
grain, les marchés déserts ne ,·ont plus offrir 3 vo:; yc:ux 
qne ra!Tamant ~pectade de la stérilité, le mltivateur 



-U -
menal·é n1 abandonner pour toujours le som d'une 
charme qui ne doit plus payer ses sueurs. 

« .Etampes est le théâtre où se consommera un grand 
crime! 

« Ils y arrivent guidés par l'erreur : le maire ost 
mandé, Henry Simonneau parait 1 il leur parle le lan­
gage d'un magistrat ami de l'ordre; il leur peint l'in­
flucnrc dangereuse de leur rassemblement sur la chose 
pnblique; il los im·ite à considérer qu'il n'est pas le 
propriétaire des grains qui se trouvent à Etampes ; que 
sa place es\ celle de protecteur d'un commerce déclaro 
libro . .. Il ne sera pas en tencin ; la taxe du blé ou la 
mort, voilà l'alternative pour Henry Sim01meau. -Ce 
que vous exigez de moi, la loi le défend, prenez ma 
' ' ÎO 1 » 

7 GERlli:\AL .Ui Il (27 MARS n9i). 

Un député de la fociété populaire des sans-culottes 
rl ' Etampes, sc présente à la Convention ct dépeint l'in­
dignation des membres qui composent la société au nom 
•le laquelle il parle contre les derniers conspirateurs, et 
~ollicite leur châtiment; « que !eur vengeance soit ter­
rible, dit-il, que son bruiL fasse trembler les vils de!~potcs 
sur leur~ trônes déjà ébranlé$, ct que la renommée leur 
apprenne quelle est l'énergie d'un peuple libre. 11 

Le présidend répond ct invite le pétitionnaire à 1:~ 

séance. La mention honorable de son adresse ct son in­
sertion au Bulletin sont décrétées. 

( Pl'ocès-'Clcrbau:-c, 3.t.r volumor 

9 tiERlii:S.\L AN III :29 MARS 4793 . 
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Convention nationale par le eomité des décrets, procès­
verbaux et archives, pour remplir les places de prépo­
sés au triage des titres, conformément à l'art~~;lc 19, de 
la loi du 7 messidor de l'an H de la Répnbhque , 1 un 
des trois préposés pour le dépa~tcment de s_einc-ct-Oi:e 
o..~t : Jean Gérard Geoffroy, à Etampes, ex-Juge au lrt­

bunal du district d'Etampes. 

'Proc~s-rerbaux de la Convention,, 38e volume). 

Arrêt du Conseil d'État du roi, ordonnant que dans 
un mois, Ifs seigneur'$ particuliers des villes et lieux. 
dons l'étendue de 20 lieues des environs de Paris, qui 
prétendraient avoir droit de marché aux bestiaux à pied 
fourché, représenteront devant M. de Marville, n~mmé 
commissaire en cette partie, les Jeures de conc~ston et 
:mtres pièces justificatives de cc droi_t de propriél~, 
pour en connaître l'état ct sur son avts, leur être f:ut 
droit... 

31 MARS 063. __.,.. 
« Louis de Talaru, marquis de Chalmascl, comte de 

Chamnr:mùe, chevalier des ordres du roi, brigadier de 
sos :trmécs, ~ouverneur des villes e~ châteaux de Phals­
hourg c l Sll rrebourg, conseiller d'Etat, premier maître 
rl' hôtcl de la reine, est mort à Versailles, le 31 mars, 
dgé ùc 8~ :ms. » Il avait été nommé gouverneur de 
Phalsbourg, nu mois d'octobre ~ 756, en remplacement 
de son père. 

L .lfcrcure de Fmncc, 1756, octobre, et t 763, juil\el). 
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Jugement soU\·erltin, qui •·ondamne le nommé Gilles 
Rrelon, C:tcaeur du bureau de la poste aux lettres d' E­
tampes, à être nttacllé ct mis au carcan pendant trois 
jours de marché consécutifs, avec écriteau portant ces 
mots : Facteur de Lettres, fabricant dr fausses tau~. 
cl à un bannissement de la généralité de Paris, pend1tnt 
trois ans. 

1 ~r A \"RlL 1754.. 

« Messire des Mazis, chevalier, brigadier des armées 
nu roi, de la promotion de 47~0, lieutenant-général de 
l'artillerie au département génér:tl de lyonnois, servant 
ùepnis 67 ans dans le corp:; de J'artillerie, est mort ;, 
Lyon, le 4rr avril, dans la 85e année de son âge. Il 
était fils d'Henri des Mazil' , chc,•alier, seigneur de Briè­
res-les-Scellées et d'Elisabeth le Roux. 11 était issu de 

--
Jean des Mazis, sénéchal du Hurepoix, gouverneur des 
villes et châteaux d'Estampes et de Dourdan, en l'un 
l.i29 . . . . . . . . . • 

(Mercure de France, juin 4 7!)i, p. 201 ). 

.\.AVRIL 1502. 

Décès à· Paris, au monastère des Filles-Dieu, reli­
gieuses de l'abbaye de Fontevrnuh, de Cantien Hüe, un 
des savants et s:tinLS personnages de l'Ordre de. Fonte­
vmult ; il ét~it né à Etnmpes, en 14.i.2. Il fit ses études 
au collége ùe Na,arrc, ou il passa vingt-quatre ans, 
tl':tbonl comme digciple et ensuite en qualité de maitre. 
An mois de décembre 1470, il fut élu procureur, cl au 
moi~ d'octobre t 173, il fut nommé recteur de I'Cnirer-

-%a-
~ité de Pari~. L'amour rte la retraite lu porla à entrer 
dans l'Ortlre de Fontevrault, il avait nlors 32 ou :n ans· 
11 eut toutes le$ vertus d'un parfnit religieu..'t et tout le 
zèle d'un vrai savant. En 4 '85, Guillaume Roger, 
prieur de l'Encloître en Gironde, fut remplacé :n ce 
prieuré par Cantien Hüe, et en 4 i9l, Cantten Hue fut 
fait visiteur de l'OrJre; il remplissait encore ces fonc-
tions en 4 501. 

Il mourut au monastère des Fil1e.~-Dieu de Paris, ct 

fut inhumé dans une chapelle de ce couvent. On lui 
avait consacré une épitaphe en vers latins a\·ec une es­
pèce de traduction en vers français contenant son _élo~e. 
Cette double épitaphe nous a été conservée par Ptgan_IOl 
de ta Force, dans la De.çcription hist&rique de la oille 
de Paris et de ses enoirons; elle. nous apprend qo~l­
ques circonstances concernant Can_ti~n Hiie, ~ne n'ont 
pas rapportées ses biographes. Y01ct la verston fr•tn-
çaise : 

f.y gist Canrien Hüe, l.lign~ d_c mémoire, . . 
Du momie, de h chair, du dtable ayant vtclotre. 
De louable vie el cllleste conversation..... . 
..... Lequel à mil cinq cens ct deux de Saint-Ambrotse 

Le jour el (este, 
Scuaënairc c·t vertucu:t, remi l'f-srril, élève la teste. 

0 

Dek10nn y, dans son lli$toire du, Collige de Na li~rrc, 
('Ïtc un Jean Jiüc, d'Etampes, docteur en théologte d? 
1:t maison de N:.~,·arre, curé de Saint·An~lré·des·Arts, a 
Paris, qui rendit de gnmds s-~n·ice~ à l'Univ~rsité ~t 
qui mourut vers J'an 4 -S-82. Il y a heu de crmre qu tl 
était parent de C:mticn Hüe. 

i2 GBUIINAL AN Il { 'i, AVRIL ~79i ). 

tes Administrateurs du district d'Etampes enço~ent, 
à la HÜte lif's cloche~ el des Saint.; de leur arrond•~~c-
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ment, Jes ohjets d'équipement, un tlon en cl1emiscs de 
1,990 fr.; plusieurs autres effets, tels que souliers, bas, 
guêtres, draps, cols noirs, habits, sacs de peaux, man­
te:mx ; en numéraire 4 8 livres, en assignuts 1,3i9 li v. 
5 sols, 4 ép:mlette d'or, ·1 dragonne, 4 médaille en ar­
gent, 1 cachet pareillement en argent, 4 paire de bou­
cles d'argent, 4 croix ci- devilnt de Saint-Louis. 

~J GERliiNAL Al'f Il (3 AVRIL 1794 ). 

Le Directoire du disu·ict d'Etampes fait part à la 
Convention, que le citoyen Pierre-Louis-Joseph L:m­
monnicr donne, pour les frais de la guerre ct pour tout 
le Lemps qu'elle durera, la moi tié J'une pcn:.:ion de 
4 .~00 li v. , dont il jouit sur l'Etal. 

4 6 GERliiNAL .lN li ( 5 AVRIL -1794 ). 

A. Cr<•ssous, représentant du peuple dans les _dépar­
tomens de Seine-et-Oise et Paris, écrit qu'un petit fil 
tic la conspiration s'est manifesté dans le district d'E­
Lumpcs, qu'il a donné des ordres pour faire arroter les 
coupables, et que le district d'Etampes a pris des me­
sures fermes et \'igoureuses contre lus malveillans. 

19 GER)lJNAL AN Il {8 AVR I L ~794 ). 

Le commandant des volontaires du bataillon d'Etam­
pes, en garnison à Tréguier . envoie, au nom do son 
b:~t.'litlon, 2,308 liv . pour les f•·:.~ is de ln guerre. 

, 41 AVRIL ~ il 8. 

)lad ame ~Iarie Anne de Bourbon, princesse du sang, 

- :!i-

\ CU\'C Je LtJUÎ ·-Joseph, 1luc cie Ye1ulosme, Je ~Jercœur 
ct J 'Et;•mpo$, meurt sans post~rité, âgée de .i-0 ans. 

15 AVRIL 1772 . 

~aissancc à Etampes d'Eticnne-GcofTroy-Saint-Hi­
lnirc. 

11 fut. successivement professeur au Jardin des Plan­
tes, fit partie de la Commission scientifique auaehéo it 
l'expédition d'Egypte, reçut de Napoléon en 4 807 une 
nouvelle mission pour visiter les collections d'lti'stoire 
naturelle de l'Espagne ct du Portugal, à son retour fut 
nomma Jo l'Académie des sciences, il fut • en ~ 809 • 
appelé le premier à enseigner la Zoologie à la Faculté 
des sciences, enfin il fut nommé représentant d'Et.nm­
pes à la Chambrl} des Cont-Jours. 

Après une vic remplie d'actions généreuses ct dé­
vouées, Etienne- GeofTroy- Saint- Hilait·e s'éteignit Je 19 
juin 18.\..i.. 

23 AVR I L 166-i . 

Le Lieutenant. général au bailliage d'Etampes, con­
formément à son ordonnance du 19 mars précédent, se 
transporta au Couvent des Capucins pour constater l'é­
tat des b:ltiments du monastère. t es religieux refusèrent 
l'entrée do leur couvent. 

;) FLO Rt .H Al'Î l( (~.} AVRIL 179.\o). 

Dans la liste dt~s distrit ts, tri bunaux , etc., « qui e~­
orirnent leurs lélicit:.~ tions ~\ la CI)D\'Pntion natfonale, 
' . "' " 
l'Ur l' anéautls:.:crnent •le Iii ron:<JHratlon qm a meoat'l' 
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un instant la liberté, • nous trouvons t~ tribunal du 
district c.l'Et:tmpes. 

!I~MB JOUR. 

~< Une députation de la commune de Chalo-Ja-Rai­
~on {Ch:.. Jo-Saint-Mard ) , district d'Etampes, assure 13 
Convention nationale de son inviolable attachement, de 
~on dévouement et de son entière obéissance aux lois, 
et l'invite a rester à son poste; elle offre. pour les dé­
fenseurs de la patrie, de nombreux effets d'bahillomcnl. • 

I.a Com•ention admet la doputation aux honneurs de 
13 séance. 

25 .1VliL 468l. 

Le clergé de la ville d'Etampes notifie aux religieux 
Cnpucins en lad. ville un acte pnr lequel il déclare 
s'opposer à ce que lesd. religieux tranfèrent leur cou­
\Cnl rto faubourg Evezard dans l'intérieur de la ville. 

6 .ut 479L 

Etieont.'-Geoffroy-Sain~llilaire, à peine âgé de Yingt­
un an$, ouue en Franco le premier cours de Zoologie, 
d:ms J'une des salles du Muséum du JnrJin-des-Plaotcs. 

7 MAl 4643. 

Acte fait devant le Jjeutonanl général au D:1illiago 
tl'Etampt•s el le Procureur du roi autl. siégE', par le­
quel les Maire et Echevins nomment pour Principal du 
Collégr ()'Etampes, en rcmplarement de Nicolas Char·-
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ricr, c.lécéJé, Je:m Albert, mailré iJs-arts et liccn•·ié. 
Par cet acte il fut réglé que : 
« Nul maitre de pension ne pourrait dans Estampes 

« y établir maison et y tenir pcnsionn<tires ailleurs 
« qu'audit collége ou grandes éc·oles, si ce n'étoit pour 
-s apprendrd aux. petits cnf<uts l'A , B, C, D et l'cscri­
• turc. l) 

~ 5 MAl 09.} (26 FLOBt..lL AX U). 

Le Conseil - général de la commune d'Etampes se 
plnint à la CoO\'ention des abus qui se glissent rians 
l'exécution de la loi du maximum. 

f6 )lAI ~80l (26 PLORt.U AN XII ). 

Un rapport de Pioche, ingénieur en cher des pooLS­
et-chaussées au département de Seine-et· Oise, constate 
que plusieurs parties de la grande route de Paris en 
Espagne sont dans un état de dégradation tel qu'il offre 
des dangers, particulièrement d:ms le fa"ùbourg de St­
Martio de la ville d'Etampes, où une voiture très-char­
gée 3 été brisée et a tué un enfant de six ans ; que ces 
réparations sont tellement urgentes pour la sùreté du 
passage qu'il n'est pas possible d'attendre pour les ef­
fectuer ; et il demande au Préfet d'autoriser de refaire 
par anticipation dans le faubourg Saint-Martin d'Et.'lm­
pes, 5,935 mètres 80 cent. superficiels de pavage_ 

~6 MAl ·f8~9. 

Les Autorités et les personnes notables de la ville 
ouvrent one souscription c afin d'obtenir tle:; secour.; 
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« pour nl imenl~r de pain à on pri~ rni,:onnnhle le~ ra­
« mille5 en étnt de gène. » 

M. noivin-Chevallier était à la tète dt! cette am\'l'c tic 
bicnfnisuncc. 

LUXDI DE LA PE~TECÙTE ~702. 

On lit d:ms ({: Mercure Galant, de juin ~ 702, cc qui 
suit : 

« Messieurs les Chevaliers do l' Arqnclmzc d'E~tam­
pes aynnt o!,tenu de Sa ~f:ljesté plusicUJ-s beaux privi­
légc~ qui font la gloire de leur compagnie, par le~ bon­
lez ct les soins de M. le duc de Y enllome, leur sc1gneur 
ct protccUJur, ont voulu lny donner des marques sensi­
bles tl'uno sincère rcconnoissancc en faisant chanter le 
lundi de la Pentecotc, une Messe solennelle dans l'église 
de Notre-Dame de la même ville, pour la consen'ation 
cl ~:mtô rie Sn 1\Jnjésté, ct pour ln prospérité J e ses ar­
mées on llalie dont ce Prince est Généralissime. Toute 
là compagnie m:1gnifiquemcnt ':cHue ct toute en rl,t~m~ts 
IJl:mcs assista à ccue cérémomc, ct entra daRs 1 eglise 
au bruit des tambours, des grosses cloc.h•):> ct des fan­
fares rie l'orgue, et an milieu d'une innombrable foule 
tic peuples, ensuite de quoy, ils tirèrent le P:~pcganlt 
qui ne fut nbbatn que le lendemain ;, sept heures du 
matin, par M. Chaudé, troisième sergent de la compn­
gnie. » 

« On chanta ensuite le Te Detwl avec le psaume 
Exaudiat, dans la même église. » 

LUNDI DE LA PENTECÔTE 1790. 

Première cérémo·nie d~ la Rosière à Etampes. 

Les n•n$Cigncments suh·anls ~ont extraits de l'Alma-

• 
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na ch historique t t politique du .. distt·ict et de la r illr 
d'Etampu . pour l'année /701 : 

Dès l'année 4 790, il exista il dans notre Yillc une 
Société tlite philanthropique, composée d'un certain 
nombro de personnes bienfaisantes et charit.'lbles qui !'c 
cotisaient chaque année pour réunir une somme tlesti­
néc à ôtrc distribuée en faveur cles pauvres les plus 
vertueux de la ville, sans distinction de sexe. C'est sur 
Je produit de ces cotisations qu'il fut prélevé une somme 
de •,000 livres pour l'étnblisscment d'une Rosière. 
Depuis, m:u]amc Delort née Charlotte de Vim·t, a, par 
des dispositions testamentaires très - précises, assuré 
J'existence de cette institution, ct réglé les conditions 
que doit réunir toute jeune fille pour prétendre à être 
nosière. 

Il faut ôtre âg6e de 2~ nos :lU moins ou de 40 ans au 
plus, ètre pauvre, être née dmts ln ville ou y être do­
miciliée depuis dix ans an moins, n':tvoir donné nucun 
scandale soit sur les mœurs, soit sur la religion,, l'in­
tention des fondateurs ayant pour but de former de 
bonnes mères, qui par leur exemple porteront lmus 
enfants à la vertu. 

Dans chaque pnroisse, Messieurs les Curés et Mar­
guilliers en char;:e ct los Dames do Chnrité doivent 
faire ensemble et à ln pluralité des voix le choix de trois 
filles de leur paroisse dout ils auront scruté scrupu­
leusement les mœurs. 

J.es noms de ces quinze filles avec les notes tics mo­
tifs de leur choi1 sont ren1is :m Socrét:~ irc de la ville. 

Un mois nprès la rcmist' de cés noms, ceux qui ont 
droit d'assister aux Assemblées génér11 les de la Ville, 
se réuni::sem pour admettre ou refusnr les quin1.e filles 
présentées, par la voix du S(·rutin et par billets qoi ne 
contiennent que le5 seuls mots : admise ou refusée. 

L'n,Jmi~"ion faite, les nom~ de celle5 ndmi~s rloiv<'nt 

Il 
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~:re inscrits sur nn bullt!tin:Sépar.; 'pour chacune ; ces 
bulletins vérifiés et pliés par le Président sont mis ct 
brouillés dans un \'asc, il doit en ètro tiré un que le 
Président prorlame en déclar:mt ROSIÈRE celle dont 
le nom est porté sur ~ bulletin. 

tes autres bulletins doivent être brùlé~. 
C'est aux bienfaits de madame la baronne d'Escars 

que la ville fut redevable en l'année1790, de la somme 
nécessai re pour cene cérémonie. 

N . .... (~ ). do la paroissu de Notre-Dame, ayant réuni 
par la voix du scrutin les suffrages, a été choisie commu 
la fille la plus vertueuse pour obtenir le prix de la sa­
ge~c:e et a reçu en conséquen~ le trousseau qui lui ét~it 
destiné. 

Celle cérémonie a été annonrée la veille pnr une 
salve du boites : le jour même, la Ro~;ibre, vètue de 
blanc et tenue d'une main par madame d'Escars ct de 
l'autre par M. Picart, ancien maire de la ville, a par­
couru la ville, au milieu de la garde nationnle sous lt.-s 
armes, au bruit des tambours et de la musique, pour se 
rendre à l'église de Saint-Basile. ~1. le Curé de cette 
église, revêtu d'une chappe et accompagné de son 
clergé, l'a reçue à la grille principale du chœur, où, 
après un petit discours apostolique, il a célébré une 
Messe solennelle. Aprbs l'Evangile, on chanoine régu­
lier trinitaire a prononcé un discours. 

Un carreau afait été dressé pour la Rosière au milieu 
du chœur ; à côté d'elle était mad~me d'EsQars et de 
l'autre M. Picart. Le reste du chœur était occupé par 
les membres de la Société philanthropique. Une haie de 
gardes nationaux en grande tenue et des ci-devant ar­
quebusiers bordaient le chœur et l:t nef jusqu'au bas de 
l'église. 

La quête a été faite par mademoiselle de la DonJe, 

\ 1 Noire alm~tnaeh a. lais~!! en blanc le nom de la no~ière. 

.. 
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de :\léréville, conJuito pa1· l\1. le comte de Noailles son 
épo_ux; elle étn_it suivie d'une seconde quêteuse, m~de­
motselle do P01lloüe do Bonnevaux, conduite par M. le 
comte de l'Aigle. 

Après la Messe, 13 Rosière a été conduite dans le 
même ordre à un dîner qui lui émit préparé. 

Le soir on a dansé à l'Arquebuse. 

n MAI 479.\ (28 PLOR~AL AN Il ). 

J..J Agent nation~( près le district d'Emmpes, annonce 
li plus grande actiVIté dans l'exploitation du salpêtre. 

2·1 MAI 4 5!9. 

Par lettres patentes de ce jour, Henri II roi de 
Franco, autorise l'établissement à Etampes d'~e com­
pagnio de l'arquebuse. 
C~ lettres _furent !!UCcessivement COnfirmées par 

Henn IV, Loms XII[, Louis XlV et Louis XV. 
La compagnie de l'arquebuse ci'Btampes était une 

des plus nombreuses de France; elle av:~it pour dicton ; 
les_ Écre'Oiss~; et pour devise les quatre vers suivants 
qut se chantatent sur l'air: Ne t>'la+il pas qu,e j'aime? 

Nous n'allons point à reculons 
Comme les ÉcretJi.sses; 

Vaincre ct mourir pour les Bourbons 
Voilà tous nos délices. ' 

Le ~5 août n9o, la compagnie de l'arquebuse d'E­
t~mpe~ se réunit eu corps pour la. dernière fois pour as­
st.ster a la procession en mémoire du vœu de Louis XllL 

Après la cérémonie , les officiers de J'arquebuse fi-
3 



- 3-i -

IJ'I·nt 111 rcmïsu tl~ lclli'S t.lrnpeaux. qui furent immétli:tte­
ment su~pendus à la \'Oùtc de l'ôgli!:e Nolt't~-D:tmr. 

n llu tl• 

Rose Chéri dont le Yéritablc nom était Rose-Marie 
Cizos, née à Etampes, nu mois d'octobre 18U, début!' 
au Gymnase-Dramatique dans Estelle ou le Père ct la 

Fille, de Scrib(l. 
Eugène do Mirecourt, raconte ainsi ces prem!ers llé­

tuts dans la notiM qu'il a consacrée à notre arltste : 

« JI est rare que ln fortune se laisse enlever du pre­
« mier coup ses faveurs. Timide, modesto, assez pau­
« vremcnt vêtue, Rose ne produisit aucun enthousiasme 
« sur le parterre. Deux. artistes en vogue, mademoi­
« selle Nathalie ct mada me Yolny~, aimées des spccta­
« teurs du Gymnase leur imposaient alors un goùt ex­
« ceptionncl. Au théâtre on ne J'ignore pas, le succès 
« ne rclè\'e jamais de lois fixes. L'engouement cl la 
« mode y établissent presque toujours leur empire. 
« Bien que douée d'une intelligence vér·itable ct d'une 
« grande pureté de diction, Rose ne fut pas appr~ciée 
« à sn valeur. On eùt voulu sans doute plus de llnllant 
« oL moins de solide. Le nom de la débutante disparut 
« de l'affiche, après y a\oir figuré seulement deux. fois. 
« Elle était remerciée. » 

Après avoil· inutilement frappé à la porte du Vaude­
ville, Rose ét.1it parvenue à obtenir au G) mnase un en­
gagement d'un an, aux modestes honoraires de soixante­
quin?.e francs par mois; elle devait jouer ce qu'on 
nomme en argot de coulisses les ttn ca.~. Elle attendait 
r1u' une circonstance f;worable vint la meure en relief, 
et se prép~rait à rendre à l'administration tous les srr­
vices dont elle étnit cnpable, en étudiant en donhle le!' 
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rùles des pièces nouvelles. Six ~ernaines 3pri!s, cctl!! 
circonstance sc présenta. 

Dans un de St.'S derniCI':! oumrros, Paris-lonnlfzl 
J'aC<mte les seconds débuts de la jt•ntlo lll'tiste au Gym­
na!'e: 

Personne ne ,·oul:•it lui confier un rôle, lorsqu'un 
:;oir mademoiselle Nath .. lie, qui jouait uiOI':! Jans l'ne 
jcrmcsse orageuse, de M~ . Cltarlcs Desnoyer et Emile 
Pagès, fit dire au dernier moment qu'elle était indis­
posée. 

Il était trop tard pour changer le spcctac:le. Que 
faire ? Mon,·3l, le régisseur, pense à la petite Rose ct 
l'envoie chercher. 

- Savez-vous le rôle d'llonricllc? lni dcm:mdc+il. 
- Oui, répond la jeune fille. 
-Eh hien, habillez-vous et dépêchez-vous de dt.-s-

cendre en scène ; vous le jouerez dans dL'{ minutes. 
Pendant ce temps, la salle s'impatientait. 
Monval parait ct annonce an public l'indisposition 

:-ubite de mademoiserte N3thalie et son remplacement 
par une délmtante. 

Puis, le rideau se relève au milieu de protestations 
presque unanimes, et la pièce commence. 

Deux minutes ne s'étaient pas 6coulées, que le ta­
page av3it complétement cessé. La douce \'oix de Ro~e. 
son maintien, sn distinction avaient conquis le public. 
rn murmure d'approl>ation court dans la salle, et JJicn­
tot des applaudissements sc font entendre. Excitée rnr 
ce bon accueil, Rose s'anime et déploie ses moyens. 
Tout i• fait rendue à elle-même par kt bicmTeillance de 
la salle, elle th·c de certains mots ct de certaines situa­
tions des elfets complétemcnt inattendus. L'actri~û de 
talent se révèle. Un entlaousiaswu unanime échlle, ct, 
ttunnd le rideau tomhe sur la dernière scène, les spec­
tateUI-s S<' lincnt à un tapa:{C :mssi compll't que ccJui 
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.qui a précédé l':mnoncc t.ln Momal ; mais cc n'est plus, 
celte fois, Nnthn!ie qu'on réclame. 

- Henriette 1 Henriette l 
- Ln débutante ! 
- Son nom ! dites-nous son nom 1 
- Vite, cl1ère enfant, dit lo rébrisseur derrière ln 

toile : comment vous appelez-vous ? 
- Rose Cizos. 
-Cizos ! cc n'est pns un nom. Je n'nnnoncerni ja-

mais Cizos. Trouvons autre chose cL dépêchons-nous. 
On casse les bnmJuettes. 

- En province, mon père sc faisait appolct· Chéri. 
- A la bonne heuro, j'aime mieux cela ; superbo 1 

snporbo 1 
Et Monv:~ l court jeter au public cc nom gmcieux do 

Rose Chéri, que tant de succès dovaient plus tard ren­
tlre célèbre. 

MAl ET lOIN ~566. 

Processions pottr obteni1· de la pluie. 

« Ne fault laisser à dire le debvoir que le dévost peu­
ple chrostien et catholique feil on co pays de France de 
prier Dieu par dévostes prières ct grandes processions, 
t:~nt en one pro,•ince qu'en !':mitre, pour demander à 
Dieu ~a miséricorde et de l'eau sur la terre ; et com­
mença-on dès la my-mny, en conlinn:mt jusques nu 
jour de la Feste-Die11, que le bon Seigneur envoya de 
ln 1•luye nssoz compétammcnt, dont en plusieurs lioux 
fut chnnt6 le Tc Dc1'11~ la.1ullunus. Los ''illages de 7 ct 
8 lieues de Paris alloient en procession auclit Paris en 
l'église do madame S'e Genovicfvc. Ceux dq laditr. 
ville souvent raisoient procession géoéralle d'une égli~c 
à l' auhrc. Ceu~ de la ville et ,·ilbgcs de Melnn alloiont 
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en proccsliion co la \"ille de Corbeil, nu corps saioct Je 
mons. S' Spiro. Ceu.x du, Gastinois et 71ays de JJeauce 
allaient à Estampe.s de 5 et 6 lic~tes à l'entour, en 
l'h01t1lCit1' des corps sainct.~ 'nl(J.SSÎCit,rs s·~ Cancien ct 
Cancianillc : ceux de Champagne, les nngs nlloicnt à 
Troyes, :.~ux vierges S10 fthhio ct S1~ llélène ; :IUltres 
:1lloient à madame Ste Syre; aultrcs à Nogeut-sur­
Scine, à la Delle-Dame. 

(.llémoi1·es de Claude Baton.) 

Jrr JUIN 1736. 

On enlùvo pontl:mt la nuit boit religieuses d'Et:~mpcs, 

:..u diocèse do Sens , ct elles sont conduites par le Pré­
vol de la mnréchaus.-:ée, hnelle, chez les religieuses de 
Saint - Chnrleli d'Orléans. Leur crime est d'avoir refnsé 
de reconn:.~îlre pour supérieure, colle que M. de Sens 
avait fait élire contre les règles. 

(Le Calcmlrüw ecclésiastique pour l'année t7i2. 
Utrecht, aux dépens de la Compagnie, 17 4-2, io-32. 
Almanach janséniste.) 

Les sœurs conduites à Orléans se nommaient : Boir­
vaux do Saint- Basile , lloirYaux de Saint- Augustin , 
Delicouturcs , Panct, Devid:~l, Dondon , Pichonnat ct 
n ioux . 'No11 rellcs rcc/isirt$lique.".) 

JUIN ~686. 

Le Père Dominique Gnvinet e.c;l nommé Procureur du 
Collégo d'Etampes. Il exerça ces fonctions pendant 
trente-sept ans de suite, phénomène qui ne s'est peut­
être jam:~is ,.u -.illeurs, dit Je Chroniqueur auquel nous 
rmprnutun~ cc n•nscigncnwnl. Dan~ cc lung r~p;u:c ole 
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romp:t, il cumula qu:ttre foi::; avec 1\•mploi d'écononH~ 
les fonctions do Supérieur ; rie 1 701 à 1707 d'abord. tH 

cosuito dn 1716 à 4 722. 
Le Pt!re Gavinet était de Montargis, il cessa tl'ètrt' 

Procut'l'Ur le 2.1 mai 1713, probablement il l'épOtfU~ tle 
):tl mort. 

!l Jlil:\ 179~ . 

Palloy (t 1 :ulre..-:::c it Gorsas (2), niùactcur du Cour­
J'icr des dipal'lcments ct député de Seine-ct-Oise ;, 
l:t Convention, la lcllrc suivante, pour rendre compte 
do co qu'il a f:tit il l'occa~i·m ùo la fôle ùe 1:1 Loi. 

1'\ou~ rcprocluisons cette lettre :wcc son orthograpltc : 
" Mon :nuis jo vous cnvoycnt le détaille rlu cortogo 

•le la Bastille, jai f\liL un repossoir tous en feuillage est 
j':.~it mit Labastille. du Jépartemcnt qui y a passé la 
nuil, jo les gardé, av~c des amis de la liberté pour 
l'inscription des droits de l' homme qui avoit été obmi::; 
tl;,ms la mnrche, à chaque arbre étoit une statue. qni 
rnpréscntois ; l'union, légalité, ln \ crtn, la prudence, la 
jitstice, l:lbondancc, a l'cntr6, il y :woitlc drapeau tri­
colore, des pique ct le bonnet de la liberté, maintenu 
pnr trois statu, la liberté, la rorcc, la victoire. 

(1) Maçon. qui avait démoli 1:1. Bnstillo et qui eùt de mèmo 
ol èmoli lts Tuileries si on 1":\\ait laissé faire. Ce fut cc mèm~ 
r .,lloy qui so chargen de disposer dans la tour du Temple h: 
lo:rcment de 1:1. F:~cmillc Royale. Il fit aballrc tous les bâtiments 
qui entour::tienl l'ëdifice, t>xhausser le mur d'cnco1inte . cl bou­
cher toutes les fenêtres ou\•rnnt sur l'enclos du Temple. 

i:?) Gor,;as, él:t.it en 178S â ln IÙIC rt'un pt>nsionnat â \'t·r~:~il­
le~. ct fut il C•lllo èpot{UI: cnfcrmë â Bictltre , comme accusti cJ'a­
\Oir co• rompu lt?s mœurs de ses ültives. lrritû des rigueurs dont 
il a\':IÎI ùtc !"objet, Gorsns manifest:l une ~rnndc exahation dës 
lf's prllmit>r'i jours de la në,·olution; il rut l'un des plus ardents 
l>r.>\·oc:. tcur» tics jouruëe:< du '20 juin 1'1 du 1<1 auùt 179:.!. ct fui 
l'un de~ cher, •les colonnes qui as irgèrcnl t.• rhàh:ô!U de \ ~r­
$ailk; cl ma~:::wrl!rcn l 1~:: ;;anie~ du •:vqt .... 
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\'oici CC qui étoil écrit au ~~e~~U$ OC l:J jJOrte, nu \., 
no 2 et le discour que jai pronllncé n° 3 ct cc qui est 
inscrit sur la pierre de la Dastille que jai présenté i:t 1:1 
famille SIMONEAU. 

J'aurni be:1ucoup ùc plaisir si Gorsa fait mention cie 
cella, ninsi ji conte. 

Cest de la part de ccllui qui embrasse Madame cL 
Mademoiselle cl qui est bien leur sincerc ami. 

Signé : PALLOY patriote. 

Joubliai do dire que ji ai planté un mas Je 96 pietl 
~Jo hnut, 3vec le bonnet de ln liberté dans lc millieu de~ 
Uhuincs de la Bastille ct 'fUO jo le lnisso jusqu'au. tuo~ 
mont on la collonno sora élév6o. 

Jobscrve a Gorsas que jai fait le touL grntis ct (JU'il est 
essentiel qu'il p3rle fort du monument. » 

13 JUIN 179~ . 

Les Administmleut'S liu Directoire tlu district d' l~­
tampcs, adressent les observations ~uivt•ntcs aux. Arl­
ministr<ttcut'S tlu département tle Scinc-ct-0i~e : 

~ Depuis plus ùc tt·ois mois il a été pr6scnlé au Di­
rectoire dt$ ~Iémoires tenJans (t fnire des réparation$ 
de tous genres, tant aux prusbitèt·es des curé$, qu'au\. 
mut'S do clôLut·e de leurs jardins. 

« ~l. Gosser, in0énieur, représente qu'il ne lui e::t 
pas po$$iLic rle se transporter dans les p:~ roisses pour 
dresser les (levis et estimation!:', dont partie ne pré.<:cnto 
pas nssez d'impot·tanco pour exiger son trnosport qui le 
clistrair.tit d'ou\'r:tgcs plus utiles ct plus liés à J'inlérèt 
JIU biÎl'. 

<! Cette difikulté met des cutraves nuisibles à la chb::e 
pqpliqul', part'!' 'JUC Je:' rrp:.ration ~';•ggraYenl {'l l'Ill' 
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• donne lieu à dive~ questions sur I\!SlJncllcs vou~ êtc~ 

priés de st.1toer. 
il 1. Est-il du devoir de J'ingénieur de faire ces de­

vis, comme compris dans son traitement? 
il II. En cas de négative, qui des Municipalités de$ 

lieux, ou du Directoire, ou du réclamant doit faire choix 
de l'expert? 

« HI. Si le Mémoire tendant à obtenir des répara­
tions certifié par la Municipalité, ct accompagné d'un 
devis signé d'un ouvrier, suffit pour être soumis à l'avis 
du Directoire et avoir votre autborisation? 

« IV. Si ces actes doi,•ent ùtre sur pa picr timbré, ou 
seulement la délibération deffinitive? 

« V. Qui doit payer les experts? 
q; VI. Quel sera le mode du payement? 
« Pour qu'il soit correspondant à l'ouvrage, sera-

t-il à raison tle l'adjuèlic:ltion et à quel for? 
il Ou par aproximation de journées ? 
« VII. Ce salaire sera-t-il charge de l'adjudication? 
« VIII. Enfin dans les réparations qui doivent être 

à la charge des propriétaires et paroissiens, celles usu­
frui tières, y seront-elles comprises? 

« On ne seront-elles pas supporté~'s par les curés ? • 
Ces questions sont signées: Préault, Bonneau, Le 

Camus; 
Grosnier, set:rét:~ ire. 

H JUIN ~6ï.\. . 

Mort à Paris de Marin Le Roi de Gombcr,·ille, l'un 
des beaux esprits de son temps, choisis pal' le cardinal 
cie Ricllclieu pour former l'Académie rranç.'lise. 

Les biographes le font naître les uns à Paris, d'au­
tres à Et.1mpe~, d'antres enfin 11 Clw' n•u5:,• ; l',l bci/lt> 
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d'Etampes, tians un article inséré au numéro tlu 23 
!<eptcmbrc ~ 871, a éL<•IJii d'après la légende latine qui SI} 

lit au bas d'un portrait c.le Gomberville se trouvant en 
tète J 'on de sr.s ouvrages, que ce pt•rsonnage doit être 
né à Gombenille, écart ùe Chevreuse. 

L'indication de co dociJment a soulevé la Lile 
de l'auteur de l' E.ssai de Bibliographie ttam1J()ise, 
qui prétend que les mots : Thalassius Basilide$ à Gom~ 
beroilld, qui sc lisent au bas du portrait en question, 
« n'indiquent nullement l'extraction, mais le rapport 
« seigneurial de l'homme avec sa terre. » « Prétendre 
« que le rapport de soih'llCnrie s'exprimait par le génitif 
« Gombcrvillœ, c'est tout simplement alléguer un solé-
« t:isme. » 

l'i'en déplaise <lU Bibliographe étampois, lJomi:nus 
Gomberoillœ, loin d'ètre un solécisme serait conrorme 
à l'une Jes règles les plus élémentaires de la Grammaire 
latine, en effet, selon L'Bomond : 

' Pour joindre ensemble dcax noms en franç:•is nous 
« mettons de entre les ùeux ; l~ Liore de Pierre, le 
« Mttîtrc de la maison, en latin on met le second au 
« génitif, Liber Petri, Dominus conoio~i. :& ll:ti:' ce 
dont nous nvons lieu til} nous étonner, c'e::t de Jire 
Jons celle brochure que la prépo::ition a iodiqne le 
rapport seih'DCtlfiul de l'homme avec !':l terre. « L:~ 
« préposition a, tlit Quicherat, signifie d.e (désignant la < 1 
« patricJ. • En lntin, celle préposition indique J'éloi-
brnemcnt, ct nous no voyons p:~s comment une sembla-
hie pnrticole pourrait tlési~rne r· tics droits de pui~san~c 
sei0'1lenriale, nous avons vüinoment 1:hC1't:l té ,Jans les 
autours latins do l'ùt·e nouvcllo, ùcs exemples oit la 1

1 prc~positi •m a eût une somjialrlo signifieation ct nous 1 

n'avon:> rien ll'OU\•é intliqtwnt son emploi Jans t:e sens; 
nous 3\'ons '"• ce qui est encoro con'ot·mc à 13 gt·am-
m:~ iro, quo sou' cnt nu lieu du génitif on :'C ~crt rl'nn 
:ulju:tif qni a la rn•~nw '·Ill' ur. 
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Enfin, voit:i un p:~ssage C}t.trait de t'ouuogc d'un ju­

riscon::ulle t•élùbre, Char·les Loysenu (TraUJ des ordre.<~ 
et simples dignite::, chnp. Xl, nrt. 69', qui nous paraît 
justifie!' complétomont notre opjoion : 

« Il y a un peu plus d'~xcuso on la vnnito de nos 
\( modernes traîneurs d'espée, qui n'ayant point de sei­
t< b'11etll'ie dont i:s puL<;.,.~nt prendre le nom, ajbutent 
\• seulement un d{! ou un dtt clcrnnt celuy de leurs pè­
\( re:: : cc qui ~e fttit en guise de scibrneurie, car c'est 
" pom· fuiro on génitif possessif au lieu du nominatif : 
« ainsi que les lia liens nous foot bien connoistrc et p;•­
\( reillemcm les Gascons, ès-uoms des gens tic lettres 
<1: qu' ils terminent commuuémont en i, les mettant au 
« génitif uttin, comme par exemple, on appeloit de mon 
(' temps it Tholo c cc docte président du l!'aur qui a si 
"- bien écrit, le président Fabri. Or, comme fi'abri en 
« l:~ tin , aus..:i dit Fanr en fr:mçoi:: est un génitif, ct 
"' quand on dit l'ierrc du Fnur, il raut sou::-entenclre par· 
w. n~ccssité le nom d<' seigneur, ou quelqu'autre qui sc 
.s puisse lier i• cc génitif, comme qn:mrl en lntin on rlit 
"' Peu·u:; Fab1·i, il (:ml suppléer cc mot DomintM; an­
« tremcnt co scroit une incongruité contre cette règle 
« de Grnmmaia·c, qu'on appelle ln règle d'apposition. » 

Si Gomhenillo était d'Etampes, il est probnblc qu'il 
~c nommait tout simplement .1/arit~, nom qoe portent 
cncon! plu::icurs familles à Etampes ct dnns tes envi­
rons. 

Gomberville était un bel esprit, il était l'un des ba­
Litués de l'hôtel de Rambouillet, dans la Société des 
J>récicuscs il portait le nom do Gobrias ; dans beau­
coup llo ses ouvrages il sE'mbto vouloir mystifier ses 
lecteurs, cc Rornnn de Potexantlro qni à chaque édition 
cbangcait do personnages, de scène ct de sujets, n'a·t-it 
pas l'air d'une mystification? 

tiomiJerrillc a publié un t:ertain nombre d'ouuage~ 
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~ous lt· nom tl' Orile, anagramme de Le Roi; on peut 
voir IJcaucoup rl'onvrages signés de ce nom à ta Bi!Jlio­
Lhè<fUC de l'Arsenal. Combien de uoms sous le!'qucls i 1 
!'c t.16guis:Jit sont peut-être inconnm, ct échapperont à 
1:• sagacité des critiques ! 

~:) JUIN 1821. 

Première rcprésent<llion à Paris sur le Théâtre tltt 
t:ymnasu du Comédie11 d'Elant1JC.<~, comédie co uu 
acte, môléc de rouplets par :\Ioreau cL Sewrin. 

L'action sc passe à tr·ois lieues d'Etampes d:ms 11111: 

maison cio campagne appelée Champigny, située sur la 
~··ande route. Cene pièce a été composée pour procu­
rer à Portet, qui remplissait tc rôle du Comidien d'E­
Lampes, le moyen de montrer la facilité ave.- laquelle il 
changcnit de physionomie ct presque de figure aux 
yeux mêmes du specbtcur. Ainsi, il arrivait avec la fi­
J{Urc ct les manières d'un jeune homme ct dcvcnai: 
,·ieux i• l'instant rn~me et sans quitter la scène, en po­
sant sur sa tète une perruque de vieillard. Quelques 
instants :.près il empruntait le costume du jardinier de 1<~ 
mnison ol sous ses traits il faisait au bel esprit d'Etam­
pes, uu prétentieux l:la.clou de neaubuisson, sur sos 
fredaines do jeunesse, des ré,·étations nuxqueltes il ne 
s'attendait guère dans ta m:aison où il venait chercher 
une rem mc. 

Dam; ln mème pièce encoro, Perlot parai~sait sous 
lt•s traits ct les vêtements d'une riche anglaise, et imi­
tant l'accent étranger avec une pcrfec1ion de vérité i• 
lnquolle nos voisins· d'outre-mer eu:ot-mèmes applnu­
.Ji::saiont, il entreprenait de nouveau to fat Bcaubui~son 
ct it l':~ide d'une supercherie le faisuit renoncer à ses 
'ues sur M ne Cot·bin. . 

1.•· CtJmidüm rl'Elrnupf's r~t uw• pièc:c à tiroir~ ; t:'o~t 
• 
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surtout uni! amul';mtc bouffonnerie 111i n'a clc r;cpports 
a\'ec Etampes que par le lieu où l'action ~r. pa$sC, ct 
par quelques personnages qui sont cl' .1-!tnmpcs comme 
ils ponrrlli(•nt être cio tout autro p'lys. 

~l JCI~ 1 56~. 

Dérmi!Jr•mm' cles saisons. - G rancW IIIOI'talité. 

« Advint que, le jour de la reste de mons sainct -Je­
han- Baptiste, qui est au 24° jour de juing, il plut et 
neige:. tout ensemble pluie et neige si froides que les 
mieux vestns no pouvoient durer do froict par les rues 
ct ho~ des m3isoos ; ct fut con~trainct tout ce jour de 
raire feu pour se chauffer ès maisons qui no voulut en­
dorer beaucoup de froict. Cela fut cause de faire couler 
les vignes, qu'il ne demeura pas une tierce partie. Les 
hleds pareillement en ceste année coulèrent, pour les­
dittes pluies froides qu'il fit au tomps de la fleur. Tou­
tcsfois, il fut des grains nssez compétammrnt, mais ru­
J'ont germez :mx champs ct gastez au temps dos mois­
~ons, do sorte qu' ilz ne renclirent à farine comme par 
beau temps. Les saisons de l'année se trouvèrent toutès 
changées en ceste présente. Le beau temp~ elu printemps 
~o trouva est re on y ver, au printemps l'esté, en e~té 
l'automne ct en automne l'yvcr. Toutesroi$, quasi toute 
l'année, l~s eanes furent grandes ct dériv6es; elles fu­
rent plus grandes l'esté que l'yvor, ct recueillit-on sur 
la prairie do la rivière de Seine du foin assez, quand on 
put le saulver et fanner. EL advint le tout on 1mnition 
de Dieu, pour l'orgueil et péchez, qui de longtemps ré­
guoiont en llr:mcc , et no se voulurent amender les 
mond:1ins litt royaume, tant des villes que Iles villages, 
pour prédit·:~tions et rcmoostrances qne leur faisoient 
h•:: préclic·:cll'Ur:- ct t·urrz. rt s(' \'ll\lloit chn~ron cst;c l 
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excuser sur ung auhre. Le commung peuple, comme 
aussi plusie:~rs aultres qui présumoicnt tl'cux.-mesmes, 
rcjectùrcnt les maux causés p:1r lo renversement des 
s:tisons de l'année ct par le meschnnt rocue:t que l'on 
fil de vins et d':mltres biens, snr ceste nonv('lle gabelle 
d'entrée de vins et vendnngos ès villes, et bailla-on 
plusieurs malédictions au roy ct à ln royoo, sa mère, et 
~~ leur conseil, qui :n·oient mis on <tvant ceste nouvelle 
imposition. 

« L'éternel Dieu omnipotent, voulant démonstror à la 
Franco l'y re de son courroux, oultrc les guerres qu'a­
vons tlict ci-dessus, le renversumcot des saisons do 
l'année, la tliminution des biens de la terre, qui fut nng 
présage do cherté, permist régnnr cncores ung aultrc 
fléau, qui rut la mortalité qui advint qWlsi en toutes les 
villes de Fr<tnce, par maladie postilencieuse ct conta­
gieuse ; qui fut canse de les despeupler et de grande­
ment diminuer le nomhre des habit:ms desdittes villes, 
et nommément en celle de Paris, ou laditte maladie eut 
ronrs plus d'un an entior, ct rapporta-on qu'en ladino 
ville do Paris y en morut plu~ do vingt-cinq milhH. 

« Les ri lies ou ladino. ru3lad io contagieuse eut cours 
furent Paris, Pontoise, Gisors, Ilouen, neauvais, Meaux, 
Compiengne, La Ferté- sou!Jz - Jouarre , Cbastean­
Thieny, Soh;sons, Hcims ct Chaslons en Champaibrne, 
Troyes, C!Jastillon ~mr-Seino, L:mgres, Dijon, Touron, 
Cha)llons-sur -la - Saône, Beaune, Mascon, Lyon, La 
Charité, llourgos en llcrry, Gien, Auxerre, Sens, Bray­
sur-Seine, Melon, Corbeil, Es~mp~, Orléans, Toun:, 
Vondosmo, Potiers, La Hocholle, Molins en Bourbon­
nais, Sancerre, r eze lay ct Montargis , ct ainsi quasi 
toutes les :mitres villes do J?ranco. Provins fust pout· 
ceste année exempté de ceste maladie contagieuse, mais 
en avoit esté ung peu agité l'an dernier passé, ainsi que 
nous l'a,·ons dict, et estoit une cho:e fort dangereuse 
que d'aller par les champs, cl avoit-on milles peines tic 
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trouvt•r logis p~r le rillages ci les vil 1 e~ mesmes dan;: 
lesquelles a voit cours ceste main di', qui dtua jusques 
~tprès la Sainct-Rr.my de ceste année. » 

(Jlfémoite.~ de Glande Jlatton, t. l 0
', p. 331 .) 

JUILLET 1789. 

Jean-François Perrier, ruré tic Saint-Pierre tl'Etam­
pcs , né le 1 sept mbrc 040, il J~tampcs selon les un ~, 
il Grenoble selon d'autres; 

Jacques-Auguste de Poillowc, marrruis de Saint-
i\Iars; 

Dom Alexis Davoust, bénédictin, prieur de l'abbaye 
de Snint-Oucn de Rouen, né à Etampes l'n 1727; 

François-Louis-Joseph de Lahonlc-Mérévillc, g:mle 
du trésor roynl ; 

Sont admis à l'Assemblée nationale, comme députés : 
L'nbhé Perrier, du clergé du bailliage d'Etampes; 
Le marquis de Saint-Mars, ùc la noblesse ; 
Dom Davoust, du clergé du hnilliagc de Rouen ; 
Et Labor!lc- Mérévillc, du tiers - état ùu bailliagt' 

d'Etampes. 
L'abbé Perrier prêta le serm ent ecclésiastique le '~ 

janvier 1791, fut nommé évèqnc constitutionnel d_e 
V aut;luse, la même année ; démissionnaire en 1801, tl 
rut nommé de nouveau en 1802, résigna ses pouvoirs 
en •1819, fut nommé chanoine de Saint-Denis en 182.0, 
ct mourut à A vignon, le 30 mars 182&-. 

Lnborde-Mérévillc mourut à Lon cireR en 1801 . 

6 J UILT.ET 175~. 

r Jean de Selve, chevnlier, seigneur de Cerny, hant 
elt:îtr.lnin de Yillirr,;, ~C' ignrur tic Tanqnrnx, de Boi!'5Y 
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(•t Cnti-Clwndrvaux, du 11ef de pt:a;;e de La Ferté­
Aicps, etc., mourut dans son château de Villiers, pro­
vince de Hurepoix, à 73 ans; il était fils aîné de Jean­
Bnptiste de Selve, seigneur des mêmes lirnx, et de 

L dnmc Mrtrie-Thérèsc l\Iorot, son é pou~c . 

16 J UILLET 1793 . 

« Des députés de la commune d'Estréclty sont atlmis 
dans l'intérieur de la salle pour présenter l'acceptation 
de la Constitution par les citoyens de cette commune. 
Le président rend justice au patriotisme des citoyens 
de la commune d' Estréchy et invite les députés il assis­
ter à la séance_ » 

( erocès-verbaux de la Conr:ention, •16• volume.) 

JUILLET 1740 . 

On découvre à Etampes le corps de l\1. Nicolas 
Glasson, vicnire de la paroisse de Saint-Germain (au­
jourd'hui Morigny), et enterré depuis 102 ans; on le 
trouva sans aucune corruption aussi uien que la bière 
ct le suaire, quoique les autres corps inhumés à côté de 
lui soient consumés. Il était mort le H mai 1637, âgé 
de 35 ans, qu'il avait passés dans une gramle péni­
tence. Mgr l'archevêque de Sens instruit de cet événe­
ment permet un culte particulier, et l'on parle de quel ­
ques miracles que ce prélat est disposé à croire, san.; 
épuiser tous les doutes de l'incrédulité . 

(Extrait du Caùmdriet ecclésiastique pout· l'annéo 
11·i2. A Utrecht, 1ï42, in-32. Almanach janséniste. ) 

De nos jours encorr., les bonnes femmes de Morigny 
et des environs, vénèrent la mémoire de saint Nicolas 
11l:lsilon, atHJUel ellr.l' nttrihnPnt !(' rion rit> pomoir f11ir•' 
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mart:hcr les petits enfants. Pour intcr.:~dcr :;aint 1.'\i,·o­
las Gl:tS!'on, ln tradition veut que l'enfant ct ses pa~cnt.s 
II!'Si!'tont troi:: rois à la messe d:ms l'église do Mongny 
ct uu jeudi, ct quo, pentbnt l'oflico, on. dépose les pe­
tits enfants sur une pierre tombale qm se trouve d:ms 
cette église derribre le ban d'œuvre et que la croy~nce 
populaire considère comme couvrant le corps do Ntco-
la5 Gla!'son. 

D'après la source à laquelle nous avons. puisé notro 
C'itation, la sainteté de Ni~;olas Gl:1sson dotl être sus­
pet'te aux cntholiques ; ajoutons aussi que 1? tombe !·é­
néréo n'est pas colle de l.'\icolas Gla~on, mats celle. d un 
membre de la ramille de Vi:~rd, l'\ enfln que Ntcol:.s 
Gf:'isson fJIIi était vicnire de s·aint-Gèrmain, .a d~ ôtre 
inhumé dans son église dont l'emplacement fatt aUJOUr­
d'hui partie du cimetière cle Morigny. 

20 JUILLET 0~0. 

L'abllé .Arnaud, prédicateur, I!St envoyé pnr Mer La~­
guet, arohevùque de Sens, aux religieuses .de la Congrc­
~atiun deN .-D. d'Etampes, pour .converttr an _nouYe:m 
catéchisme les religieuses insounu~s. La rotrmte de ce 
prédicateur dura huit jours. 

2 TUI!RlllDOR AN ill (20 J UILLET ~ 795 ). 

La Convention renvoie : 

Au Comité des Finances, un ouvrage du citoyen 
Prunelé, transmis par le district d'Etnmpcs, sur l'ex­
tinction des nssign:.ts ; 

An Comité clc Législation. des observation!' elu ci-
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toycn Gillot, Je Jo commune J'Etampes, sur Je rapport 
du 23 fructidor concernant le Code cidl. 

(P1·od~-oerba11:r dll la Conrention, vol. 66.] 

21 JGILLI!T i 56i. 

Un :mét rtu Parlement do Par:s enjoint au Bailly 
d.'Estalltpes de stm;eoir J'exécution des loures à Jni • 
adressées par le Roy, an sujet des Rebelles jusqn'à cc 

.qu'il en ait été parlé 110 Roy de ~avarre. 
• (.lUnwires tk Condl, t. IU, p. 555., 

.\o nomhrc Jes Rebelles étaient : 
..... Ca.ssegrain, lieutenant général d'Etampes; 
J<:t maistre Pierre Le Conte, ad\·ocat audit Estampos. 
Par arrêt du Parlement de Paris, du 2 1 novembr6 

1 56l, Ca~egr:tin a éto condamné à « cstre pendu. et 
estran glé à pottmccs croisées, qui seront mises ct plan­
tées en la p/(lce des Ha lies de cette cille de Paris. • 

tMrme o~Wrngc, t. IV, p. 9i. et 12z.) 

26 J DILLET ~467 . 

Passage à Etnmpcs Ju Roi Louis Xl. 
(Püces {ugitiues pour servir à l'histoire de Francl', 

par le marquis d'Aubais, t. {er, p. 96.) 

i8 JUILLET i8i7. 

Le maréchal de camp, aide-de-camp du prince dl} 
Condé, commandant Je département de Seine-et-Oise 
informe M. de la Boulinière, sous-préfet d'Etampes, 
que: 
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~ ' l.a plus gt'àll\IO tr;~nquillité. ré~ant dan~ l':tiTvn­
~ dissement, la mendicité de nutt ay:mt ce~e, celle de 
c jour se trouvant restreinte aux <'nfants ~~ aux non 
c valides, le Ministre de la Guerre a pre~cnt. lie ~appe­
« }er à son corps Je détachement de grenadters a. che­
« val de la Garde royale stationné à Etampe~, Mtlly et 

.c Angerville. . 
« Il est néce~snirc, dit-il en termtMnt, que les garde:. 

« nationales ct la gendarmerie reprennent to~te leur 
« action sur la police du pays, afin, .do pr?v~mr le re~ 
« tour du vagabondage qui vient d otre d1ss1pé et q01 
« cherchera sûrement à se renouveler au commcnrc­
« .ment de J'nutomne prochain. » 

:9 JUILLET 1 6.25. 

lin oraoe épcmr;ant.able éclate à Etampes: - La (ouclrc 
lombe sur l'église Saint-Bas,le. 

~ous reproduisons ici Je seul récit qui existe à notr.o 
ro~naissance rte co terrible événement. Il cs.t ~:tirail 
t.l'un petit volume exce&>ivement rare dont la B•IJhothè­
que ~tazarine possède un exemplaire. (l\\0

• 2~ -i50). . 
Voici le titre et la description do ce petit volume 

OPUSCUU3S CIIRESTJENNES contenant l'él~go. ~es Lr~:~ 
Mart)·n;, en&emble quelques élégies ct stru~ccs sul di\Crs If 

jctsA.P . Rob Sn- ruo de la Harpe, nu Bras d'Hercule, arts, par · - .. , 
MDCL. 

A oec prioil~ge et approbat.ion. 
Le rivilège du Roy, du 11 mars 1650, nous rrut co~nallloe que 

ce vofume de fonnat, petit in-8•, e&t de Jean Chauvum. 
· rt4 )us )laut · Ce volume comprend, outre le titre rappo Jl ~ · • 

Un avantr-propos en quatre pages non numérotées; 
Le privilège du Roy ; 
Et quatre-vingt-quatorze pages donnan~ : 
Page& 1 à 31: ~lo~c en rr:~nc;nis Mq ll,int- \t:u·t~,,.. diva~ en 

-.·lnq ~rti~~; 

- ~H-

l'uues JI ü :;1 iiH;I,t• : Prtsv\·e~ ~~ f'clnirciisenu!ns tir<!z •1.: 
•lh·ers nutheurs tant nnciens que modernes, sur le sujet de.­
ùienhcnreux ~fartyrs ; 

Pa!JCI 86 à 87 : Élégies et stnnce.; &ur dlvcr~ sujets, é16gio 
~ur l'orage de l'an 1625, précédée d'une remnrt}uo sur cette tem­
pête, ct portant en aous-titrc : Le& haldtarnJ d'EI/Jtampe:J ,. 
plaignent cl' un accUlent 1i .(uncstt• ; 

Erlfln, page~ ~~ (} !U : Jlymnl' dt>.; ;\Jn,·tyr ... t·n \'Cr>< frnn­
<;llf!i • 

Ce petit rolume est indiqué dans I'E.ssai de Biblio­
f!raphit étampoi.<;e sous le no ~01 ; l'auteur de cette 
bibliographie annonce que cet ouvrage ne nous apprend 
l'ien denou,rJealt; cepcnflantl'oxtrait suivant que nous 
en donnons, nous donna la relation d'un événement 
ignoré ju!>q:u'ici, ct SUl' lequel nuus <l\'Ons vainement 
cherché ailleurs cles renseignements. 

Remarq1te sur la pièce suivante. 

L'authcur de tout, qui est Dieu, n'est pas moins re­
doutable par ses foudres, t'JU'aimable par ses graces. rr 
scait quo la trop grande confianre en sa miséricorde est 
le sommeil des pecheurs; que c'est par là qu'ils tom­
bent dans une funeste lethargie, et que pour les proro­
'JOCr an ré,·eil, il est necessaire de faire éclater sa jus­
tice. Si les anges battent des ailes par un respectueux 
mou\'oment et s'ils tremblent dans un lieu d'assurance, 
que feront ceux qui sont au milieu des écueils et des 
precipices? Entre les histoires lamentables de nos jonrs 
on peut compter la !empeste :trrivée à Estampes, le 
'ingt nenfiesme de juillet, mil six cons vingt cinq. Ce 
fut un accident des plus remarqualJ!es tle ce lieu, ct 
peut-estre le pins rude choc dont les nücs soient capa­
hies. Bion que l'nir eusl ét6 calme toute lu journée, il y 
eut tant de ch:mgemP.nt sur le soir, que la seule pen~e 
est capable de donner de la crainte. En effet, la lem­
peste fut si forte, qu'il s'en void peu de semblable; <'t 
t'on peut dir<' qu'elle cnt du rapport à la clernièrP, m11is 
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,, érit.aiJic lTil~etlie du monde, qui est la ·nmüc tlu ~;rand 
jugemrnt. 

Quelques pe~nnes m':•yan\ in~·ito cle. do~.ner cette 
-piece au public, e~ m'en nyant p.usteut'S fots nntéré l~ur 
ptière, j':~y creu que je pouvois contenter leur souhat~; 
et qu'il y :~voit moins de rctenüc à .~acl~er .mon lranul , 
que de rc."i ·tence à rendre celle prtcre muule. 

ELEGIE SUR ['ORAGE DE ~6~5. 

·Lu habitans d'Estampes se plaione111 cl'tm accident 
si funeste. 

Un secret mouvement non!> contraint de décrire, 
Ce qu'on ne peut sans trouble, et ~ans crainte retlirr, 
La nuit, !':tiTreuse nnit qni tomba sur nos yc~:< , 
Ou:md le bruit du tonnerre éclata dans l"C$ hcux. 
è•estoit lorsque le riel fttvorable à nos Jll?incg, 
Rompoit de l'nqoilon les plus fières halemes. 
Et que l' onde changeant sn. pr~m.ière froideur, 
S'échauiToit :mx rayons qUI fatsotent notre ardeur ; 
Que la faux occupée à l'entour des rivages 
Abntoit d:ms les prez la hauteur des herbages, 
Kt que los bboureur:> dans les champs assemblez, 
Prcparoicnt leur attente i1 la coupe des bl~z, 
~tesurant de leurs y.11ux ln grandeur tics n chesses, 
Dont les nstt·cs benins leur faisoient des l:trgessc.c;. 
Le calme cstoit partout, ot les petits zephyrs 
A peine osoient lm.;cher leurs plus foibles sou::.~irs ; 
Lors qu'en moins d'un moment la celeste lurmerc 
Se derobe au:< regards do l' humaine paupière. 
Les tenebres dans l'air estcnJt>nt la noir.'Cltr, 
Qui couvre nos vallons d'une sombre espaisseur . 
Un bruit sourd ct confus rait là haut des rava~es. 
EL donne pl:u:o au feu pour sortir des nnnges. 
Les vents les plus mutins soument de tous costez, 
.Qui font que les mortels ne sont plus c~routez ; 

Qbe la p11rt>lc m~urt eu .ortant de leur bouche; 
Et qu' ils plnignent déju l'ucciJent qui les toucha. 
Le soleil effrayé se c;tclte duns la nuit, 
Et s'il reste du jour, t.:'est l'éclair qui nous luit. 
Le ciel la~clte lu bride à toutes les· furies : 
Il pleut dans les mn ret!>, il noircit les prairies, . 
Il remplit les chemins, il ah:Jt IPs sillons, 
Et fait en milio endroits ôlever ·des bouillon$. 
I.cs ravines d'en h:lllt i:t mesme heure !lescendent; 
Jl~ t les ruisseaux cnOcz dans la Juine se rendent : 
On ne distingue plus les cltnnvres des rose.·mx, 
Et les joncs, ct les biez sont noyez dnn3 les eaux . 

0 Dieu, de qui la main o.-:t mnistrc~se du fou:lre, 
Qni peux, quand il te plaist, reduire tout en poudre, . 
Et rairo de!: pecltez Ull JUSte chastiment, 
Qui pourroit re~istet· i• ton embrasement? 
L' homme n'est devant toy qu'une paille cheth·e,. 
Et que J'imngc Y;ain 1l'unc omhro fugiti\•e,. 
Indigne de pot·ter ln fureur do tM coups; 
Et cependant, o Dien, tu t'hrmcs contre nous !: 
Tu fais tomber tl 'en haut tn r.olere allumée, 
Et p:tr toi nostre viu est reduite en rumôo ! 
La terre sor son poids ne sc peut ar rester,. 
Et l'or;lgc est si rort qu'on no peut résiste•·: 
li n'est point 1le muraille, il n'est point fl'cdifit:c, 
Qui ne semhlo pancher au bord du précipil'O, 
Et croit-on fJUI.' l'arJeur 1les foutlres allumez 
Doive rendre à l'insLànL to.us les corps consumez. 

Entre les sacrez lieux qu' honot·e nostre villo. 
Est un temple eonu sous le nom rte Basill! ; 
Au travers dn rloeher 1~ Onmmes !:'ôl:tn.;oicnt, 
Et l:t foudre et la mort !lan:; les voutes paf;Soient. . 
Los yeult en rugurltnnt r)c,·enuienl inscn~ibles 
Pour élvoir dcv:tnt eux des objel'( trop visihlec:. ; 
Un mnrmur1• plaintif s'rl1'roit là rlcd:•n:<, 
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Où l'on ne ~t~ntoit plt13 que tl~s soufre:. anlans ; 
Les feux, la nuit, les eaux se trouvo:ent pesle mesle, 
Et partout rcsonnoitla tempeste ct la gresle. 
Un de nos habitans s'estoit mis à genoux 
Pour tascher d'amollir le celeste courrùux : 
De sonspirs retlonblez il prioit saint Basile, 
Afin que dans l'On temple il trou vast son asyle, 
Que l'orage cessant, cessast aussi la peur , 
Et quo le tout enfin fust reduit en vapeur. 
Mais pour meslcr sa voix pnrmy d'autres semblables, 
Pour élever en l'air des accens pitoyables, 
Et remplir de sanglots les voutes Je cc lieu, 
Il n'eut pas le bonlumr d'cstro écouté de Dieu. 
li recent do la mort une aueintc subtile, 
Qui rendit sa parole et sa voix inutile. 
Un autre dont lo poil estoit à demy blanc 
Dedans cc mesme lien fut couché sur le flanc ; 
Esprou\'a la rigneur· d'un si grand ornge, 
Qui lui ravit la forme et les tmit.s du visage. 
Dirons-nous qu'une fille à quatorze ou quinze ans 
Scrilit l'ciTol'l cruel de ces foudres luisnns; 
Perdit en un moment la lumière ct la \'ie, 
Et que sa triste fir1 de regrelz fut suivie ? 
Les images des saints qu'hoooroicnt lee; mortels, 
(Hé!as qui l'eust pensé ?1 tombcrcnt des autels: 
Des lettres sur la pierre a,·oicnt esté gravées, 
Qui furent pnr l'orage aussitost enlevées : 
D'autres c rets divers que l'on voitl de nos jour~, 
Servirent de matière aux tragiques discours; 
Et si Dieu rcgartl:mt ln tempeste, ct les \'ents 
i'i'eust arresté le cours tlo tant de raux mouvans, 
Qui sifloicnt, qui hruyoicn t :n-ec tant do {urie, 
Des <·hrcsticns aOligez la race fust péric. 

Les tounel'J'CS subtil..;, 'lui couroient au dcdnns, 
Enfin sorl('nt du tl'mplo horriblcm('ut grondans : 
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r.es venLs impetueui remontent d&ns le3 nüès •• 
Et marquent en p:1s5ant des routes inconnües. 
A peine les esprits en tel cstonnemcnt 
Commencent à reprendre un nouveau sentiment : 
Le~ gosiers affoiblis retiennent la parole, 
Qut contrainte parfois do la bouc:hu s'envole, 
Afin de tcsmoigner par de tristes acrcns 
Com~icn cl'un si grand choc les mnlhcurs sont pressan3; 
Le c1el co mesme temps decouvre tous ses voiles : 
On void loire la joie avecque les étoiles. 
Cepcntl:mt on ne scait si l'on n~ille, ou l'on dort ; 
On doute eg:tlcment si l'on est \' if ou mort : 
L'un pleu1·e amercment le tt·c::pns de son père, 
E,tl'untre est incertain s'il luy reste une mère,. 
r., un nvcc des regréts demande ::on amy, 
~autre dans la frayeur ne parle qu'il demy : 
Chac?n es~ estouné, clwrun souspire et tremble ; 
{)n n est \'1\':lnt ny mort, mnis tous lrs tl eux en~emble. 

3i J UJLCI!T 1791 . 

Le Conseil Général de ln co~munc d'Etampes, com­
posé de : M~l Bonllemicr, Meunier-Pineau, Simon­
neau, Péchnrt1, Constance-Boyard, ofliciers numici­
paltZ, et de MM. Portchauh, le Cerr, Voizot, Fontaine, 
Pommeret, Daudat, N;~sson, Villemairc Lan~~'evin 
P 

. , 0 1 

ans, Houllicr, Vanault, Ch:mon, 1wtable.ç, ct Dnron-
Delisle, sccrltaire grelfi/•r, pr~nd la délibér~tlion sui­
vante relative aux comptes présentés par les sienrs De­
laitre et de la Borde, directeur ct rerevcur do la ré"ie 
dn droit tic tarif, perçu sur les boissons pendant les a~•­
nées 1789 ct ~ 790, ct les qtwtre premiers mois du 
.791. 

t( Le Con~il Général s'ét:tnt fait représenter ln déli­
},éro'llion du Dit'l'ctoire ritt département, dn 2~ janvie.c 
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tlernicr, portant que : c attendu <JUil le:: sieurs Dcluitre 
N de la Bord~, directeur et receveur, n'ont mis àurnoe 
activité d:ms la pcr.:eplion des rlroits qui leur est ~on­
fiée, qu'ils ont :lU contraire :~IT~rté de la négligence. • 

« Le Directoire arrtite qu'ils répondront des deniers 
•lesdits droits à leurs risques périls et fortunes. , 

« La délibération du Directoire du Di~trict, du 22 
février, qui enjoint aux régis~eurs de continuer la per­
ception. }1 

« Rend l~.;s sicms Delaitrc ct tlc la Borde, directeur 
ct receveur, garans de la rentrée des deniers. » 

« Et enfin, la proclamation Je la Municipalité, du U 
février dernier, qui enjoint aux sic.mrs Delaiu·e ct de la 
llorde, de veiller incessamment au rét~Lii~sement ct 
recouvrement des pen.:cptions arriérées; 

« Comme aus~i recommande à tous redevables la 
~onrni~ion :tux lois, ordonne qu'en cas de refus de 
paiement force ~ora donnée à la Loi, ct ~ cet effet, se­
ront tenus les olliciers 1lc la garcle-n:llionale ct le com­
mandant rie la maréchaussée de prôtcr toutes assistan­
ces ct main-forte à toutes réqui~itions qui leur seront 
adressées par le Corps municipal. 

« Considérnnt que le traité fait :wec les sieurs De­
I:Jilre el de la norcle, par lequel sur lcnrs propo .. ilions 
ils se sont ollligés de compte•· de net moyennant ln gra­
tification :mnuciiP qui de\'OÎL leur .\lrc paS$ée, ét<mt nn 
traité partieulicr, ne peut nullement être a~imilé à re­
lui de la ferme génér\lle. 

« Que les sieur~ De!aitrc ct rie la Borde n'ont jamais 
constaté rlc ré!'ist:~ncc des recle\·aLie~, ni requis le Corps 
munir.ipnl de los faire !ioutcnir d:ms leur perception, 
que même il est à lo connoi~sance 1lu Conseil Générol, 
que plusieurs clcs •·cdevablcs s'étant présentés pour en­
trP.r c:n pon rpnrler w r les l!roi t~ dans lts derniers mois 
•l'f''<Prrir-e rlu ~ienr ill! 1:~ Rot•<IP, il le•~ n ~1'.-'lrtés en leur 
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:muonçntrl que lcar JêiJet ne le rcgarJoit plu~, rtrais Je 
Corps 10unicipal. 

"' Qu'ils ont d'autant plus de tort de prc!senter leurs 
repri~es, qn'il s'y trouva compris plnl'ienrs ries citoyens 
:risés de la ~:ommune d'Etampes à l'égarJ desquels il 
n'a jamais été fait do poarsoites, malgré los injonctions 
ries Corps administrntifs, et que les droits étoicnt r er­
t·optiblcs à l'entrée sans aucune forme d'exercice, rien 
ue pouvoit leur être plus aisé que de les faire acquitter, 
qu'ils ont coorn une chanre adoptée ~nr leur proposi­
tion de lnqnelle ils ont cu le profit depuis t 766. 

« Que s'ils avoient prévenu le Corps municipal du 
refos tle p:.iement, celui ·ci auroit été en demeure cie 
faire t'xerccr pu dt..~ employés à sa disposition cl y au .... 
roit pourvu. 

c Qne la facilité des Corps administratifs à J'éganl 
des sieurs Dclaitrc ct lie la Borde, :10roit outre l'im:on­
vénient cle Jour nssurer· l'impunité de leur négligence 
dans lenr perreption, le ,·ice rie f:liro refluer sor la 
rommuno d'Etampc..c;, un remplacement des droits nQn 
per~us, la t.'lrif des boi~ons ét~nt commutatif de ~a 
taille ; et de faire supporter :mx bons citoyens Je mal 
résultant rie 1a résistance ou négligence etes mauvais. 

« Enfin, qu'il n'est plus à la possibilité du Corps mu­
nicipal de faire des difiRODCCS pour des droits dont le 
dù n'est const.'lté par aucun titre authentique, ct n'a 
d'autre garant que la décl:trlltion dos sieurs Delaitre tlt 
de lo Borde, dont les snho•·ùonnés n'ont d'aillenrs plac~ 
sur leurs registri.'s que les citoyens qu'il leur a plu, ce 
qui est aisé à constatc1· d':•près la morlicité cie la recette 
do leurs comptes comparée avec los années précérlentos 
quoique la consommation n'ait nullement diminué. 

« Qu'enfin, il est de principe en matière de compta­
bilité que les receveurs des deniers publirs ~ont comp­
table~ de tontes les sommrs ronsignées sur leurs regi .. -
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treg, ct que ~·est nin~i que doit s't:utenda·e ra facilité de­
compter de clerc à maitre accordée par Jo .loi du 21.· 
mars dernier, cc qui ne ~mprend que 1'1 dtspense de 
remplia· le mont.·mt des sommes annuelles, dont les fer­
mier:; et régisseurs généraux devoient faire bon au­
dessous des excédons aux termes de leur traité : ce qui 
s'expli1Jue formellement par la loi du 30 avril dernic.>r, 
qui porte que : « les fermiers ct ré{li~eurs génér:m~ 
continueront provisoirement à poursuivre le recouvre­
ment des sommes qui pourront ~tre dues par divers re­
devables ain~i que les débets des compt:~hles. "> 

.,. Sur <tuoi délibéré, il a ôté arrêté, que Messieurs 
les Admini5trateurs du Directoire Ju département se­
l'Om priés, jusqu'à la décision du Comité d~s fi~~m~es, 
d'ordonner provisoirement quo la proclamataon a 1 oc­
casion du ret.1nl de la perception des droits de tarif 
sortira son plein et entier effet, ju:;ques ct y compris ce 
CIUi ~tOit dù au dernier décembre H~O j ~t qu'à l'é~ard 
des mèmes ùroits dus depuis le 1 ~r Janvaer 4 79-1, JUS­

(jU'au i cr mai dernier, il seroit compté de clerc à maitre 
avec les percepteurs desdits droits conformément au 
décret elu 20 mars dernier. 

t< Persistant le Conseil Générnl, sous le Lon plaisit· on 
Directoiro el jusqu'à ladite décision, duns les opposi­
tions qui ont été ci-dev:mt formées sur les sieurs De­
laitre eL de ln Borde. 

u Comme :mssi a été anêté: qu·expédition de la pré­
sente ùéliuération, et cie celles clcs trois et treize mai 
dernier, sera dans le plus court délai possible, auendu 
l'ur.•encc du recouvrement, odre~éo à Mossieut-s les 
Ad~inistrntcut's elu Directoire du département, que p:s­
reille expédition sera adressée à M. Dcluilrc, directeur. 
à son domicile. 

-~ Enfin, IJUe par~ille expédition era adressée au 
Comité de$ fin~m~es ùe l' Msemb!ée Xntion:1le. pour le 
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prit:r de prononcer sur la question rdlative à b Jiffé­
rence qui existe entre la pen:~ption générale confiée à 
la régie générale et la perception particulière r.on6ée ault 
sieurs Delaitre et de la IJordc. D 

(Pièce sur six p:~ges in--~0 , imprimée i1 Etampes chez 
Dupré, s. d. 1. 

AOUT 18~;;. 

Tout le tewps que la famille de Viart fat propriét<tirc 
de la terre de Brunehaut, l'accès tin parc était facile 
aux visiteurs, et les habitants d'Etampes s'y t l'ndnicnt 
souvent on partie de plaisir. 

Dans le courant do 11ôlé 18~3, uno société de jeunes 
garçons c l de jeunes filles d'Etampes, après avoir par­
couru les allées du parc, s'avisèrent de raire sur Je la1: 
une promenade en bate:m. Les garçons, par malict>, 
débarquèrent les jeunes filles d:ms l'ile, puis les y 
abandonnèrent. Déjà le jour baiss:.it, ct ces jeunes im­
prudentes se croyant perdues jetaient des cris qui furent 
entendus tlu château : ~1. de Viart vimles dôlivrcJ'. 

C'est à l'occasion de cette aventure que le pr<tprié­
l:lire de Brunehaut composa la chanson suivnntc : 

Chanson nouvelle 
Déllt~B AliX JEOXES iCOLJErul n'trr.\:III'&S. 

tu COUPLET. 
A BrunehauL un certain jour. 
Je vis venir troupe jolie, 
Conduite par le dieu d"amour 
Ayant près dt: lui la folie ; 
Le dieu Pr:ape y présiduiL 
Plein ds gaieté, levant la téte, 
A sa bonne humc•Jr on voyllit 
Qu'il étai~ roi de cette fete. 

2<. 
Dans ce.. jardin, delicieux 
L'J "r·:>npc avnn~"c f) l':wcntur , 
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On ,·oyait br1llcr <l;tnll l.:u1-.< ~·eu" 
Tom; les eiTets de la luxure. 
11 ne manquait A leurs oe.soin~ 
Qu'un lieu o;llU\'nge et solitaire. . 
Pour pou,•oir donner tous leut.,.; hOID-~ 
A leur trop lubrique my;:tl're. 

3•. 

Soudain ,;'otTrit ù leurs regard,. 
Un lac à surface U'IUlquille. 
Qui de ses eault de toutes part:. 
Oc l'Amitié enwurait l'Ile. 
Un temple dans ce beau séjour 
Etait dMié à la Déesse ; 
c·~t là llUC Pri:t))C et l'Amour 
Conduisent la rolle jeune;sse. 

4•. 

Dams l'Ile, ils dèùar111H1nt chantant, 
I.a. pud(lur s'enfuit épet•due : 
li tS ét.'\lent si monstrueux leurs chant .. : 
!)humble snge,;sa en fut émue. 
Le 7.éphir l>'en mil en courro~x: 
Car d'un petit coup de son mie. 
Oe ce rivage tout à coup 
Fit disparaître la nacelle. 

s·. 
L'Amour change, ~t·l'icieux, 
De la société s' !chat>IXl; 
11 ue reste plus avec cult 
Que te lti.Che et triste Priape. 
C.e dieu ne s~ntant plu!< l'Amour 
Ne prit plus de gout à la féte, 
Si bien que vers la fin du jour 
li fallut sonner la retraite. 

{)• , 

En pen..ant ù .;e rembarct~er. 
Vit.e, on avance vers la 1'1\'C, 

)Jais j'entends soudain s'écrier, 
Une voix sinistre et plaintive : 
Nous n'avons plu:; notre batem1, 
0 mes amis, ttu'alluns nous fah·ef 
Il raul pourtant u-,werser l'eau, 
Mon Oieu, quelle terrible niTuiro 1 

7•. 

Ou entendit sonnm· le ccw, 
O'un wn qui demande nssi!!\.1111<=<', 
Du fond du bois. do l'à.Utre bord. 
u.1 S:•tYN \'e,..... f"11X :-t•a,·Mnt.:.e; 

' 

' 
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1 .'uu d'cult d1t o l'hOte d;;s l.ob. : 
V<ntll finir notre .Ji.,groct~. 
VO)'ez ces benut.!.- aux uboi,.., 
A dt>ux ~o:n0.1J.., clcmanclcr gràcc. 

s·. 
Je JIOurrai;, en \'Cnir il ho ut. 
l.cur dit.-il d'une voi:ot '<:tU\'nc;c. 

)lois il raut promettre 0\',101 t .. llt 
De bien flU)'cr volrc l"l":<o.;t·, 
Soudain 1\ l'un:tnimité 
11,. lui onl fuit cette pt'Omc~~u. 
Et Satyre à leur liberte, 
.\ lot·~ truvnillc o.n.-<: ntlr··~ ..... 

9•. 

Enfin, ln honlll :illr le ri'UIII , 

De ln liberté ih; JII'Oiitr nt, 
Et depuis cc temps-Ill. dit-on. 
t.c regret jnmais no les q uiue. 
Jeunesse! d vou11 q11i m't!coute7. 
Sur la le~:on, )Jrcne~ ex.emplc 
Et de la divine Amitié, 
Ah! n'allez pat; tlouiller Je Temple. 

-'ul09"4p/IÎ<! ~ Colhard, rue Soi"t·Dtnio, <i Pari•. 

~ 5 TDERlliDOn AX J( ( 2 AOUT li9·Ï, 

Le Comité révolutionnaire de la commune d'Et:.tmpl' · 
félicite la Convention nntionale sur le courage llt l'éner­
gie qu'elle a déployés en roudroyant les nouveaux cons­
pirateurs Robespierre ct ses complices. 

17 TOEMIIDOR ,\X [[ ( .~ ,\OUT 179,q . 

La communu d'Etampes félicite les fondateurs de la 
liberté d'a\•oir fait triomphe!' ln Justice nationale en 
tcrrass:mt la cohorte infâme des modernes Catilin!l. 

17 TnEn»•non .\x Ul ' .\. .\OUT H9o ). 

Le ProcUI'Cill' ::vntli.· elu Di<lrit't d'Etamp!':' informr 
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ln Convention nationale que la ferme np pelée l~ Priew·é 
de Saint-Pierre, plus cent onze arpents de terre, cinq 
arpents rle pré et cinq arpents de courtil~, estimés 
124,257 livre~, ont été vendus 702,4 00 livres. 

{Procès- nerbau.x de la Conoenti.on, t . 43 et s.} 

9 AOUT 1792. 

Envoi à la Monnaie ùe Paris par les membrtls rom­
posant le Directoire du District d'Etampes, qui étaient : 
Chilrponticr, pré~ident, Béret, Sagot, Ven:rrd et Cros­
nier, clc l'argenterie provcn::mt des chapitres Notre­
Dame ct S:•inte - Cr·oix, des couvents des ci- dcv:mt 
~Iathurins, llarnauitcs, Cordeliers et C:~pucins de la 
même ville, ct de la ci-devant a.bb:1ye de la Joie-Villiers 
de la paroisse de Cerny, pesée par le sieur llugo, or­
fèvre à Etampes, après en avoir sép:mS le bois, le fer, 
Je verre ct les pierres faru:ses 3U nombre rie vingt. 

(;h o piCre ~otro-Dnme • 

Un blton C.'\nlo1'31 dont 1:1 lèle de 
\'erme il s'e~llroo,·é peser 4 mare:> 
ù onces, el le m.tnehe non tloré 

Y&RliEIL. 

r• mnrr~ l once.tgros . ... ...... 4• Gu .r• :,• 1 .. 11
' 

(;bftpltr e §alote -('a·ctb • 

t ln bàlnn eanloral, Unt! grande 
croix sans le manche, le Christ ct 
ll's :tgrêmcnls de ladile croi~. 
!lou' :lUircs petites croix, deux 
c.,lices, ûeux pal t'.ncs ct un soleil. 
lo 1ou1 en \'ermcil, pesant en-
semble 28 marcs 3 onces :2 gros. ~8 :l 2 

llftls deux calices , deux patcnes, • 
un ciboire, une h sse à quêter. 

..& reporter. . . . . . . 
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nrport ........... . 

tlt:ux cnceu~oirs, !leu~o n.nellel! 
-garnies, deux cuillères el cbnl­
nes .• el le manche do la ttrande 
-cr01x. le toul non doré, pc:<:~nl 
'25 marcs Glrros .............. . 

lti&~Cburlo• a 

Un soll!il Ile \'Crmcil, pes:1111 2 
mares J on1.cs 5 gros. . .. . • • . . . 2 

T'lus un c:llice, one pl lènc, un ci­
boire, une cuslode, une 11nn·t1t·, 
neur c:oove~ts, qu:llre cuillërrs :, 
rai!OÙl et sax cuilltl res à café, le 
IOUI non dor6, pe$anl ensemble 
14 mnrs S onces.. . . . ... , .•... 

Dor a o hUe• a 

\Jp j:alice. une patène, un soleil 
un ciboire, el une cnslode, le rou; 
tle vermeil, pesanl en~tmble 8 
marcs 1 once................. 8 

«:orde lle r a a 

J..ln Calice, uno palc!nc et un soll'i l 
le aout en vermeil, pesantS mue.~ 
1 once. ...................... R 

Pl~s une granllc croix tic proc<'~­
saon, deux calices, deux palëne,:, 
un ciboire, une custode, une 
navelle garuie d'une cuillère ct 
chafnc, uo encensoir cl tlix coll­
"erls, le toni pt•sanl ensemble 3:1 
marr.s 1 onrc !i ~ros .......... . 

c·a pne ln•. 

Deux ealicK , deux palènes, un 
soleil , un ciboire, une petite 
custode , pesant ensemble 11 
mn res 7 onces 2 gros •.•••..... 

..C f"'110rlt'r . .. , ••. . 

lt 

] •• ~ lt !', • 1 '" S r r 

:. 5 

" » u 

, 

lt :l:t 

' .. 

G 

3 » 

"' 1 

" 

.. 
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Rrport.. ... ...... ~·~· )t•• i•' fl!l'" tl" J•• 

.t.hboye llo ln .Jo lc•'' llllo r H c 

Une: -:ru:.:.o l'l son mancllu, pcs..nt 
!J marcs 2 ODl'C·s 4 :;ros........ » » » !l 2 4 

ToT.\L • •• . .• • 5~· » .. 7 .. 99 .. ,. .. 5,. 

:\lontant tlo l'ar!(COIPrie dorée ct 
non dntél' • .•.•.•.•..•.• .. • •... 151• 1.. ·l ' ' 

13 .lOt:T 096. 

touis J>oilloüe de Bierville , né à Etampes le 28 
septembre .J770, lieutenant d'artillcrié à l'armée de 
Condâ, favorise pnr son comnge et sn présence d'esprit 
la retraite de l'armée à la suite de l'affaire d'Ober-Kam­
lack. Nous emprontons à l'Histoire de l'armtt de 
Condt, par Théodore Muret, le récit de ce brillant fait 
d'armes: 

« Deux pières de canon des bataillons nobles avaitlnt 
~té jointes à l'artillerie de la légion Roger de Damas. 
Au moment de la ret1'3ite, l'one de ces pièces, nommée 
l'Hysope, du calibre de quatre, et dirigée par un jeune 
lieutenant, M. de Bierville, resta tout à fait en arrière, 
son avant-train s'étant trouvé embarrassé dans les obs­
tacles d'un terrain boisé. A la sor tie du fonrré, tout 
près de là, se déployait une éclaircie en forme de pla­
teau où l'on arrivait par une pente rapide, au moyen 
d'un ravin et d'un chemin creux qui en contournaient 
les flancs. M. de Bierville était occupé à faire dégager 
son nv:mHrni n pour atteler sa pièce ct suivre le mou­
vement rétrogr:~de, quand une forte tôle de colonne pa­
rnit vis-à-vis de lui. Aux premiers rangs, .M. de Dier­
ville reconnaît des uniformes condéens. Trompé pal' 
{'Ct aspect, il s':nr:ml'c rlo qnclqnl's pos, pl••in de ron-

\ 

• 
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fbnce : mais une fusillade dirigée sur lui, sans l'attein­
dre, dissipe aus.c:itôt son erreur. Cette colonne est enne­
mie ; ces uniformes condéens sont portés par quelques 
déserteurs des troupes de ligne, qui, passés depuis peu 
aux républicains, ont voulu, pour leur donner un gage, 
marcber en av:~nt. 

« Par une inspiration subite, M. de Bierville conçoit 
le hardi projet c.l 'arrùter l'ennemi avec sa seule pii!ce. 
Il ne lui resto que deux canonniers : il en met on à l'é­
couvillon, l'autre aux leviers de pointage; un adjudant 
sous-officier de l'infanterie de la légion, nommé Cclii­
gnon, vient sc joindre à eux. M. do Bierville pointe 
lui-môme sn pièce chargée à mitraille ct fait feu à 
demi-portée. Cotte volée, donnant en plein dans une 
masse, y creuse une brèche l:~rge et profon1le. Sur-le­
champ, l\l. de Bierville, qni voit ce résultat, recharge 
et tiro avec le mùme succès, dirigeant alternativement 
son pointage à droite ct à gauche, sur les colonnes qui 
des tleux cotés nbor,lcnt le plateau. A cause da la dis­
position ries lieux, elles no s'aperçoivent de leur perte 
qu'à mesure que leurs rangs pressés viennent s'offrir au 
fen qui les balaie. Déjà le plateau est couvert de morts 
et de blessés . .Au bruit c.le la canonnade~ les soldats 
condécns en retr:~itc ont tourné la tète : ils ont reconnu 
que c'est lcnr artillerie qui tire encore. Quelques-uns 
rebroussent chemin ct se jettent en tirailleurs clans le 
fourré. Les républicains croient que cette seule pièce, 
qui semblait destinée à dorcnir iné,ritablcment leur 
proie, a derrière elle dl's forces imposantes masquées 
par le terrain couvert. Ils s'arrùtent, ils sc mettent en 
bataille, t:mdis que M. de Oicrvillc multiplie toujours ses 
coups, ciont ancun n'est perdu. JI en tire ainsi jusqu'à 
vingt-huit, tous à mitr:~ ille . Pcnllnnt re Lemps l'nvant­
g:n·de a pu eiTcctucr sn rcu·ailc. M. de Bierville se re­
tire enfin, ommen:mt s.1 pièce. Le dtw ti'Englticn s' l'm­
prcs~:~ cio reronnaitrt' l'important !'Crvi~:e rtmclu pnr td 

5 
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officier, on lui clis.·mt, avec chaleur, au milieu d'un 
gt·oupc nombreux : - « Mon cher Bierville, vous venez 
de sauver l'armée ! ~ A l'instant il demanda pour lui la 
croix de Saint- Louis et le grnclo dn enpi t...'line. Pen 
après, M. de Bier ville fut nommé commanclnnt de l'ar­
tillerie de la légion. L'arljnùant d'infanterie Collignon, 
qui l'avait secondé avec tant do zl:le ct d'intelligence, 
.eut l'épaulette d'officier. » 

( TMorlorc Muret , llistcirc de l'armtc de Condé, 
't. 1~r 1 p. 339 .) 

Plusieurs pièces de poésies insérées dans les Trou­
badours modernes (Constance, ~ 797, in-So), ont chanté 
le combat d'Obor-Ktlmlack. Voici deux stances d' une 
.ode composée par M. le chevalier de Quérclles : 

Obor-Kamlack, ma main tremblnntc 
Doit tc graver en traits sanglans. 
En vain l'histoire frémis...--aote 
Mo dit : lls furent triomphans 1 
De Daye, Nollent, victimes chères ! 
Si l'amitié, par ses cllimères, 
Vicnt.rassurer mes sens émus 1 
J'entends les muses éplorées, 
Et les grâces décolorées 
Mc dire que vous n'êtes plus. 

Musc, sur des t.1blcs funèbres, 
No rctrnce plus, en cc jour, 
Les noms de ces héros célèbres 
Que pleurent et Mars et J'amour .. . 
Viens sous des palmes immortelles, 
Cacher les blessures cruelles 
Qui pourraient attrister nos cœurs ! 
Louis formait leur existence, 
I.ouis mourait de leur souiTr:mcc : 
JNtc un c •·•~rc sm· nos douleuf!:. 

\ 

.• 
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26 TDBillliDOR AN J[l ( ~3 AOUT ~795 ). 

Le citoyen Crespin, géomètre praticien à Chama­
rande, district d'Etampes, département de Seine-et­
Oise, soumet à la Convention nationale quelques ré­
flexions sur les inconvénients du nouve:m calendrier ; 
il demande le rapport du décret qui a assis un impôt 
sur les cheminées, et que la Convention chassa du sol 
de la France, les agioteurs, ces hommes atroces qui sc 
répandent dans les campagnes, accaparent les gr:iins ct 
les fnrines et s'enrichissent des dépouilles du mnllteu­
rcux. - (Procès- nerbaux de la Con cention, t. 67). 

~7 AOUT ~653. 

Naissance à Etampes de Michel Godean, auteur 
d'une traduction médiocre en vers latins de partie des 
Œuvres de Boileau; il fut professeur au collége des 
Grassins, en ~ 68~, et deux fois recteur de l'Université 
en t7H ct en octobre 1716; il fut aussi coré de Saint­
Cômes à Paris. 

D'après Morcri, édition de ~759, Michel Godeau est 
mort\ Je 21> mars i 736, à Corbeil, où il nvait été cxil6 
comme appelant de la bulle Uniaenitus. 
L~ célèbre Coffin succéda à Godeau dnns les fonc­

tions de recteur de l'Université ; en l'installant Godeau 
lui recommanda « de poursuh·re avec zèle ct ardeur ce 
qui avait été commencé pour l'établissement de J'ins­
truction gratuite, non pas tant pour le bon plaisir de 
l'Université, que pour le bien de tout le royaume. » 

(Archives de I'Univ., Reg . .t2, fol. H2.) 
Les biographrs ne s'accordent pas sur la clate exacte 

do la nais!':lnco de Godeau, nous donnons ci-après son 
acte de baptême que nous avons retrouvé sur les regis­
tres do la parois....c;c Notre-Dame : 
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·c Du •t7e août ~653, a été baptisé Michel, fils do Mi­
' chol Godcau et de Je:mne le Sour ; le pnrain qui n 
c tenu ct nommé, Tbomas le Sour, mnistre boulanger 
« cie cette ville d'Estampes; la mar.~ine Magtlcloino 
c V rament, femme de honoraLlc homme maitre Por­
« cheron, exempt de la maréclwus.~e dudit Etampes, 
« et ont si0'llé : Magdelaine V rament; A. Jo Sotml ; 
« Guisonot, chantre. » 

Son portrait a été gravé par Dcsrochcrs, à Pari~, 
sans date. 

On lit au bas Je ce portrait les quatre vers suivants : 

Les muses dans leur sein l'ont nourri clès l'en fu nee , 
De leurs leçons il tient mille dons excellents ; 
l'l'fois son profond s ·Lvoir et sn haute élofJuence 
Ont toujou1'S pour le ciel employé leurs talents. 

Godeau a traduit deux ouvrages de piété, ct sos poé­
sies latines ont été publiées après !.la mort, Pœrisiis, 
sttmptibu-s Bartholomœi ALIX, 4 73i, 4 vol. in-12 ; 
co volume contient en outre des poésies de Godeau, la 
traduction en vers latins de quelques poésies de Boilc:m 
par divor3 auteurs, enfin il sc termine par des pièces do 
vers de Godcau, intitulées : l'une, llu-s Torioniacum, 
Thorigny près de Lagny, et l'antre, Rus Sucillcmn, 
Sucy-en-Rric, maison do campagne prè.s Corbeil, quo 
fré.]uent:Jit Godeau. 

On cite encore de Godoau cleux pièces de vers la­
tins, signées : Jlichail Godeau., publiées séparément ct 
snns date, de format in- fol., à i'occasion des thèses de 
philosophie, soutenues : l'une, par Claude-Henri Vin­
cent, l'autre, par Jean- Baptiste Testu, de Balim·ourt. 

On aUI'Îbue encore à Michel Godeau, un opuscule de 
12 p:1ges, intitulé : Hymnes latines, pnr M. G ., tlé1liécs 
.:~u rloyen ri'Et.1mpe:;. In-t2, ~7~5. 
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18 AOUT 47i\. . 

Naissance à Etampes de Marc-tlntoine GEOFF ROY­
e ff .:1 TE.4 U, officinr dn gnnio, fr~ re ri'Eticnne Geoff1·mJ-~ 

Saint-HiùLire: il sc distingua dans la campagne d'E­
gypte, et mourut à Augsbourg, le 23 février ~ 806, à 
J'âge de trente-un ons. 

On l'appelait Geoffroy-Ciu1teau. pour le distinguer 
de ses frère!', parce 'qu'il demeurait à Etampes, rue du 
Cl!âteau. 

Un troisième frère de Geoffroy- Saint- Hilaire qui 
demeurait à Etampes, près du Port, s'appelait Geof­
froy-dUr-Port. 

Geoffroy- Cltàtcau av.ait un fils no à Etampes , le 
~ ~: mai ~ 803, ct qui mourut à Paris, le 4 4 juillet 4 858. 
Il était juge au Tribunal de la Seine, ct il a publié. 
plusieurs ouvrages, notamment : 

Napoléon apocryphe, 1837, in-8o.; 

Et l'une dçs meilleures éditions de la Faru de Pathe­
lin (Paris, Amyot, in-4 8, 1853), précédée d'une sa­
vante introduction et d'un recueil des monuments de 
l'ancienne langue française depuis son origine jusqu'à 
l'an 1500. 

Dutertre a, gravé un portrait de profil de Marc­
Antoine Geoffroy. 

On trouve nussi son portrait d;ms l'Ifistoirc scienti­
fique ct militaire de l'cxpédition d'Egyptc. 

Un orage aO'roux éclata ~l Milly on G;ltinais ct aux. 
environs. 

Plll~icurs fCJ·mcs fu1·cnL inontlées ct les hcstiaux noyés 
par les torrents du ~:; loi~c~ 1lc large •1ui sc formèrcn~ 
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subitement; les maisoBs du faubourg Saint-Pierre sub­
mergées et écroulées ; les grains perdus dans les gran­
ges ; les chemins rompus. 

Quelques personne:s auraient été noyées si des hom­
mes courageux n'étaient montés à cheval pour les sau­
ver du milieu des eaux. . 

Le 47 septembre suivant, à quatre heures du soir, 
on orage plus terrible que le premier acheva de dévas­
ter Jo canton en détruisant co qui avait été préservé. 

(Morcure de Franu.) 

' 
22 AOUT f745. 

A propos de Ta mort de Claude de Longücil, pré:;i­
dent à mortier du Parlement, arrivée à Paris, Jo 2~ 
noüt ~ 7i5. dans la quarante-huitième année do son 
âge, le Mercure donne la généalogie de la famille de 
1ongüeil ; nous trouvons notamment parmi les mem­
bres qui la composaient : 

Jacques de LongJ.eil, chevalier seigneur de Sèvres, 
Maisons, Lavaudoire et Cerny, premier maistre d'hôtel 
tlo roi Henri Ill, en 4515 .. 

Sa fille aînée Denise de Longüeil, épousa Lazare lie 
Seh•e, baron de La Ferté-Alais et Cromier, président 
ès-ressorts de Metz, Toul et Verdun, etc., etc., etc. 

( NowDeat• Mercu1·e gala1~t. septembre et octobre 
4745.) 

24 AOUT 4721. 

Arrest do Conseil d'Etat, par lequel : 
« T.e Roy vottl:.nt prévenir Jp_o; snitns 1l:mgereuses qui 

ponrroicnt n5sultcr par la communication de la maladie 
··oot:tg-i .. no:••. rlont 'I"''I'Jili'~ lir•nx 1l11 n,:ranclan l'! •l•· 

' 
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la Provence sc trouvent affligez.... . Ordonne ce qui 
suit : 

.. ART. 1er. - Tous ma istres cle cnrosses et :10tres 
\'Oitures publiques ..... , seront tenus pour aller de Pnris 
dans le Bas-Languedoc, et venir du Bas-Languedoc à 
Paris, de suivre les routes de Paris à Montpellier ..... , 
par Lyon ou pnr Clermont en Auvergne. 

c AllT. 2. - Sont pareillement lesdits ma istres do 
caresses ..... , tenus pour aller do Paris duns le Haut­
Languedoc, ct venir du Haut-Languedoc à Paris . ... . , 
de suivre In route de Pnris à Toulouse ..... , pa~ nt 
pnr Bourg- la-Reine, Longjumeau, Estampes, Angrr­
villc, Toury, Artenay, Orléans, etc., etc. , etc. » 

(Le Mercu?'e, aoti,t 1 7~4, p. 127. ) 

Fêtes célébrées en France ou sujet de l'heuronsc· 
convalesccnse !lu Roy . 

.c •••.• Les prières ct los r~jouissances publiquès ont 
été faites à Esl:lmpes, le dimanche 2~ août, en l'église 
roynle et collégia!e Notre-Dame. 

« Le lendemain 25, fête de Saint-Louis, les bour­
geois de la rue de la Juiverie se sont :tu..,si signalés en 
particulier à leur ordinaire ; car après avoir assisté au 
Te Deum chanto dans l'église de Saint-Basile leur pa­
roisse, et avoir mis des illuminations aux fenestres, ils 
ont fait tirer un feu dressé an milieu de la mo, précéd6 
d'un petit discours prononcé par l'un d'eux, au sujet 
Je la convalescence du Roy, qui fut suivi des acclama­
tions do Vive le Roy, rt de toutes les autres marques clc 
joie que p('u,·cnt donner de bons ct fidellos ~ujcts. » 

1 Le .lfCI'C lll'e. octobre 1 n 1, p. 165- ' 
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9 PJ\UCTIUOR AN XII (~7 AOUT 1804. ). 

ün arrêté, signé : Montalh·et, alors préfet du dépar­
tement de Seine-et-Oise, ct contresigné pnr le secré­
taire général de ln prérectuœ, Peyronet, commet le 
Sous-Préfet d'Etampes à l'effet d& se transporter dans 
les trois jours chez le Receveur particulier de l'arron­
dissement, pour vérifier et constater pnr procès-verbal 
l'existence dans sa cnisse des pièces de 3 li,•res, 2! sols, 
12 et 6 sols, aynnt one empreinte, mais dont les traces 
sont trop impnrfaites pour qu'on puisse distiD.oouer si 
elles sont d'une fabrication postérieure il 4726, en ayant 
soin de distinguer le 11ombre de chaque espèce diffé­
rente, leur dénomination, leur poids en m!Jsse. 

Cet arrêté avnit ponr objet l'exécution de différents 
décrets concernnnt le retrait des monnaies :mci<.'nncs 
dont l'empreinte était eft-lcée, 

A l'occasion de ces décrets sur le retroit des :m­
ciennes mononies, Dieulnfo):, l'un des v:mdevillistcs le 
plus en renom dans ce temps-là, composa one ch:mson 
intitulée : Rldarnation des pièces de cinq liards, et qui 
lui attira les persécutions de ln police. 

SBPTEliDllB ~ 776. 

Le Afcrcurc de France public les couplets suivants 
:~dressés 

A LA PLUS BKLLE DES ESTAMPOISES. 
AIR : Dans ma cabane obscure. 

Aimez, aimez Bergère, 
Aimez d'autres amans, 
Qui, désirant vous plnirc, 
Vous font mille sermons ! 
Leur ihlrcs~ est extrèm<~ 
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Pour p~1roitrc charmans : 
Jlour moi jo t.lis que j'aime ... 
Yoilà tous mes !lormens. 

Lorsqu'ils v::mtent sa.ns cesse 
Vos gràces, vos appns, 
Ils offrent leur Lcndrossc 
Et no la donnent pas. 
A Lise, ils fout cocon! 
Les aveux 105 plus doux : 
Pour moi je vous at.lorc ... 
Et ne le dis qu'à vous. 

Craignez, jeune Ue~·gèrc, 

Leur esprit séduisant ; 
Surtout dans l'nrt do plaire 
Redoutez leur talent. 
Ils ont on doux langage, 
Un langage flntteur : 
lis ont tout en partage ... 
Mais ils n'ont pas mon cœur. 

Pnr M. Booolli, bachelier en droit. f d /J~7tm-
L'auteur de cette pièce de vors sc nommait Bauain; 1 

une personne méritant tonte confiance nous n fait con­
naître qu'il est mort dans les premiers mois de l'année 
~8~9, ct qu'il a institué l'Hospice d'Etampes son léga-
taire universel. 

Qunnt à la Belle Estampoise qui fnisa.it bnttre SQD 

cœur, son nom est demeuré inconnu. 

1er SBI'TIUIBitE 169i. 

Un arrèt du Parlement tlécit.le contrairoml!nt à l'opi­
nion émi:::c par t.lom Flcurc:m (A ntiquilés d'Etampes, 
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p. 394), que le Chapitre de Sainte-Croix est de fonda­
tion royale. 

4 er SEPTEMBRE i 808. 

M. Laumon.J, conseiller d'Etat, préfet du départe­
ment de Seine-et-Oise, assisté do M. Douraine, sous­
préfet, du général Romanet, maire d'Etampes, de AL 
Sergent, procureur impérial, de M. Hérct, juge de paix, 
préside la distribution des prix de l'Ecole secondaire 
communale d'Etâmpes. 

L'enseignement comprenait alors : 
L'krUttre et les tuments de mathémaliqru•s, ensei­

gnés por M. Prévost; 
La septième dont le professeur ét:tit M. Nicot ; 
La sitr:ième et la cinqttième, professées par M. Lcfor­

tier; 
La quatrième, professée par M. Dubos, qui était cu 

même temps directeur de l'établissement. 
Les élèves nommés le plus souvent sont : 
Dans ln class•} de quatrième : 
Joseph-Etienne Delanouo ct Augusto Gran•lmaison, 

torn deux nés à Etampes; 
En cinquième : 
.Elr,i Angiboust et Victor Constance, aussi nés à Etam-

pes; 
En sixième: 
François Dejean et Antoine Sédillon, nés à Etampes; 
Et Louis Quinton, né à Brières ; 
En septième : 
Aimable Maugars, né à Etampes ; 
Enfin, en mathémati<rucs : 
n omain \' alll.'l. né il Et:uuph·. 

' 
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M. le général de brigade, Rom:met, maire drEtam­
pcs, a om•ert la séance par un discours dont nous cite­
rons le dé~ut, parce qu'il nous fixe sur l'époque à la­
qnollc los études classiques ont été reprises il Etampes7 

depuis la suppression do collégo dos Barnabites : 
« Messieurs, a dit fe généra l, le système d•éciucation 

« dans celle ville a r~ tout lraccroi~ement dont il 
« éroit susceptible. Par l•ét.'lbJissemcnt d'une Ecole sc­
« condairc, il a reçu son compfémem. Les citoyens sont 
« rassurés sor l'éducation de leurs enfans. EJie- a été 
« jnsqu•ici l'objet d'une inquiétude légit.me ; lls son& 
« délivrés de cc pénibLe sentiment. J::mnée qui a vu 
« se former cet établissement n'est pas encore achevée, 
« qu•il se présente déjà dans un état florissant. C'est un 
« enfant qui ne vient que de uaitre ; mais c'est un en­
« fant bien constitué, e' qui. p:n· cela ne peut que pros­
« pérer ... :t 

(Distribution lks'fJT'ix" de l'Ecole secondaire commu­
nale d'Etampes. Pari::;, imprimerie- bibfiogro~phirrue, 

septembre ~ 808. Brochure in-80 de .t.6 pages.) 
Le discours do général occupe les pag. 3 à 40 incluses, 

il est, il faut bien le dire, un pen long; sous prétex.te .Je­
traiter du bonheur que procurent les loures et des a van­
Utges d'une éducation publique, il parle de beaucoup t.le 
choses; après avoir vanté l'éloquence du second- Ctsa1· 
qt'i {ait des Mros, le général a parlé t.le l'obéissance, de 
l'égalité, de la règle, de l'ordre, de ln méthode, de l'é­
goïsme, de l'orgueil, de la modestie, de la vanité et d~ 
l'amour-propre, du caractère et du naturel. de la S<>­
ciété et de la solitude, de l'émulation, des exercices ct 

ùes jeux, de l'amitié do collége et t.le bien d'autres cho­
ses encore. 

Quant à la distribution .Jcs prix proprement dite, elle 
occupe les pages ~ 1 à ~6 incluses. 
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2 SBPTB~BRE ~79z. 

Etienne Geoffroy Saint-Hilaire, alors âgé de ~0 ans, 
porteur de la carte et des insignes d'un commissaire 
des prisons, pénètre sons ce faux titre dans ln prison 
de Snint-Firmin, et fait connaître à ses anciens profes­
seurs qui y sont détenus les moyens d'évasion qu' il leur 
a préparés. « Tout est prévu, leur dit·il, ct vous n'ave1. 
qu'à me suivre. » Tout avait été prévu en effet ; tout, 
sinon le dévouement sublime de ces vénérables prètres : 
« Non, répond l'abhé de Kéranran, proviseur du col­
lége de Navarre; non! nous no quitterons pas nos 
frères. Notre délivrance rendrait leur perte t•lus cer­
taine ! » 

Les supplications de Geoffroy Saint·Dilairc no purl'nt 
vaincre Jour résolution. Il sortit, plein cio rcgrolS, suivi 
d'on sent ccclésiastiquo qu'il ne connaissait pas. 

Dans la même journée, le massacre qui, vers trois 
heures, avait commencé aux Carmes ct à l'abhnye, de­
vint général. De sa fenêtre, Gco!Troy Saint-Hilaire vit 
frapper plusieurs victimes : il vit, et cet horrible spec­
tacle lui est toujours resté présent, il vit précipiter d'un 
second ét..'lge un vieillard qui n'avait pas répondu à J'ap­
pel, soit qu'il eût \"OUlu se cacher, soit pout-être ~u'il 
fût sourd ! 

Et pourtant, il restait à sa fenêtre, ne pou vnnt dé La­

cher son espriL de la pensée d'être utile aux ecclésiasti­
ques de Navarre et du cardinal Lemoine, ct toujours 
prôt ~~ saisir les chances fnvorables qui pourraient naître 
des circonstnnces. Il attendit en v:~in tonte la ~oiréc ; 
mais dbs quo la nuit fut venue, il sc rene lit :1\ cc une 
échelle à Snint-Firmin, 3 un angle de rnur qu'il :lVait, 
Jo matin môme, nfin de tout pré,roir, indiqué 1t l'abbé 
c.le Kérauran et à ses compagnons. Il possa plus de huit 
hew·os sur lt• mur s.1ns que por,-0 nno ::c montnit. Enlin , 

' 
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un prêtre parut ct fut Lientût hors de la fatale cocein~1 
plusieurs autres lui ~uccédèrent... . . Douze \liCtimes 
avaient été ainsi arrachées à la mort, lorsqu'un coup de 
fn."il fut tiré du j:trtlin sur Geoffroy Saint-Hilaire, et nt­
teignit ses vêtcmcnL". Il ét:~ it nlors ~ur le h:mt du mur, 
ct tout entier à ses généreuses préol'cupations, il ne 
s'apcrcevnit pas tJUC Jo soleil était le\'é 1 

{l'ic d'Etienne Geoffroy Saiut-JIUaitc. par son fils. ) 

0 SBPTB~BRB ·7~3. 

Messire Cluntlo le Doulx, bnron do Melleville, sei­
guour d'Outrebois, conseiller de la Grand'cham!Jre du 
Parlement de Paris, mourut le 5 septembre ~ 7~ 3, âgé 
de 79 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . .• 

Il fut enterré au coltége de Boissy, paroisse Saint­
André-ùes-Arcs. Il étnit de la fnmille des fondateurs de 
ce collége ; 

· · . . . Mc~sires Godcfrov - Jacques - Pierre de 
Boissy, qui mourut en 4 35~, Estienne de Boissy-Jo­
Sec, son neveu, et l'un des exécuteurs de son testa­
ment. 

« · · . . Cette fondation a été faite pour cinq bour­
siers choisis d'entre los plus pauvres descendus cie leur 
fnmillo tant du côté des m~lcs que d~s femelles. C'est ce 
qui a fait que pour mionx reciJnnoîtrc les prétendans à 
ce droit, le principal qui doit ètre aussi de la même fa­
mille, comme choisi entre les boursiers, a fait f::tire ct 
graver la généa logie rie tous les dcsccndans de Michel 
Chartier, seigneur tl'Alainvillc, ct de Catherine J>até, 
qui étoit ùoscenduc des uncicns fond:~ tc urs Ile re col­
légc. . . . .. » 

(.llemn·r ynlnnt, St'ptombrl' 1713.) 
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6 SEPTEllDJlE 4799 (t9 FRUCTIDOR AN YU). 

Sur la demande des habitants do Bouray tend:mtc à 
obtenir aux frais publics la reconstruction des ponts ct 
(lu chemin conduisant :mx moulins de Bouray ct de 
i3eaulne, 

L'ingénieur en chef du département de Seinc-et­
Oi~c, émet l'avis que la réparation de cc pont étant ex­
trùmement urgente, elle doit être faite :mx frais de la 
République qui représente l'émigré Valory, si la re­
cherche des titres constate que l'émigré Valory, à rai­
son de ses propriétés en la commune de Bouray, était 
chargé tle l'entretien de ce pont ou de sn reconstruction; 

Et quo dnns le cas où l'émigré Valory n'aurait pas 
été tenu à l'entretien et à la réparation du dit pont, elle 
devra être faite aux frais des propriétaires ct habitants 
oo la commune de Bouray. 

6 BT 7 SBPTEMBRB ~792. 

Séj·our à Etampes des prisonniers d'OrUans, conduits 
pal' Fournier, l'Américain, à Versailles, où ils ont 
été massacrés. le 9 septembre, à le~tr arrioée. 

A la fin d'août 4792, les prisons d'Orléans rcnfer­
m:~icnt cinquante- trois accusés qui all.cndaicnt leur 
c~mparution dev:~nt la Haute Cour. 

Les principaux de ces accusés étaient : 
Le duc de Cossé Ilrissac, en dcmior lieu commnn­

<hmt de la garde constilulionncllc de Louis XVI, pout·­
suivi pour :1\'oir, disait-on, fomenté parmi ses ~oldats 
un c.çprit inciviqlte ct contre ?'érmlutionnairc; 

Dclessnt·t, :mcicn ministre do l' intérieur, puis des 
affaire~ (lu·nngèrc~ ; 

' 
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D'Abancourt, mini::trc de la guerre pendant les dix 
tlernicrs jours qui a\·aient précédé la cal3strophe du 
-10 août; 

Etienne Larivière, juge t.le paix de la section Henri 
IV, accusé d'avoir Youlu porter atteinte à l'inviolabilité 
des représentants Chnhot, Dazirc ct )Jerlin; 

Jean-Arm:~nd do Ctastellano, évêque de Mende ; 
Vingt-huit officiers du régiment de cambrésis, alors 

en garnison à Perpignan, et sept bourgeois ou artisans 
de la même ville, étaient aussi déférés à la Hante Cour, 
comme ayant livré la citadelle aux Espagnols. 

Fournier, l'Américnin, n la tôte d'une bande de cinq 
à six cents pat)'iotes :ll'més do sabres et de fusils, étaient 
partis do Paris pour Orlétans, sous le prétexte t.le 
« s'opposer à l'exécution d'un prétendu complot roya­
liste qui tendait à fon·er les prisons d'Orléans et à cn­
le\·er les accusés. 1 

A Orléans, sans tenir compte d'un décret de l'Assem­
blée ordonnant que les prisonniers seraient transférés 
nu château de Saumur, ct de J'engagement qu'il :~vait 
pris d'exécuter ce décret, malgré les protestations des 
Magistrats de la Haute Cour, Fournier fit diriger les 
priwnniers sur la route de Paris. 

A Etampes, Fournier et sa troupe séjournèrent deux 
jours, les prisonniers y furent assez bien traités et ob­
tinrent ln faYeur d'écrire à leurs proches et à leurs amis. 
Ces lettres que Fournier avait promis de faire parvenir 
à leur destination, furent soustraitns par lui et envoyées 
au Comité de surveillance. L'arrh•ée à Etampes d'on 
émissaire de la commune de Paris, décid:1 Fournier à 
mCJdificr son itinéraire cl' à conduire les prisonniers à 
\' ersailles. Les soins ct los at!cntions que Fournier leur 
témoignait n'étnienl que de l'hypocrisie, et le retartl 
dans la marche n\"ait pour but de faire concorder f!ar­
riYéc ries prisonniers i• Yers:~i lle~ :~vcc un jour de di-
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manche, jour favorable pour un mouvement populaire. 

Les prisonniers arrivèrent en effet à Vers.'l illes, le 
ùimanche 9 septembre; le maire Hippolyte llichatttl fit 
des e',.orls inutil~ pour diriger le convoi et protéger les 
prisonnier:;, il voulut les COU\'rir de son corps. Le con­
' 'oi ét~t it coupé, Fournier et res complices impa!'Sibles 
ne fai~ient aucun efl'ort pour ré~blir la communication 
.interrompue entre eu.:t et leurs soldats. Les assassins 
comme s'ils ohéissaient à un signal s'étaient rués l'Ur 
tous les chariots à la fois et a,·aient égorgé presque 
au même instant l'eux qu'ils portaient. Neuf prison­
niers, quoique grièvement blessés, parvinrent à s'échap­
per sans qu'on ait pu découvrir ni leurs noms, ni leurs 
traces. Quarante-quatre cadavres restèrent sur le ter­
rain. 

9 SEPTEMBRE 4797 l23 FJlUCTIDOR AN V). 

Darthélemy, membre du Directoire ct dix-sept autres 
personnes parmi lesquelles ét:tit Tronçon-Ducou•lray, 
membre cln Conseil des Anciens pour le tlép:trtomcnt de 
Seine-ct-Oise, tous déportés sans jugement par le Direc­
toire à la suite du coup d'é~t du ~ 8 fructiclor :m V, 
traversent Etampes sous la conduite du génural do bri­
gade Dutcrtrc. 

c Les dix-huit tléporws, dit le générJI Dutertre, dans 
sa brochure Dtpart du .. Tl.mple pour Cayenne des dé­
partis des 17 ct 18 {rw;tido1· an r. étaient montés dons 
cinq chariots en forme de cages de fer, fermés avec clt•s 
cadenas ... 

« Nous nllions an r etit ras Cl sur la tct·ro rour éviter 
I•Js cnhots, ces voitures étaient fort uurcs; elles ôtnicnt 
plntot fnitcs llOUJ' conduire des :mimaux f(llC pour tles 
hommes. 

« .\11 monH•nt cio pnrtir cie Pnri:', on nw fit p:rt'ltpt'i l 

' 
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y avait un projet do faire as...c;.assincr ces dix-huit dépor­
tés à douze lieues de P:J ris, que les mesures étaient pri­
ses, qu'un rassemblement à portée s'en chargerait ..• 

« En arrivant à Etampes, mes inquiétudes sur la sû­
reté des déport&; commcnç:tient à paraître fontlées, des 
attroupements se formnicnt, des cris à la guillotine sc 
firent entendre : je n'oubliais pas quo cette ville fut dès 
le commencement fic la révolution le thé:itrc d'une 
scène sanglante. Je fis mes dispositions, d'accord avec 
les autorités pout· mettre en lieu sùr ceux qui m'av:~ icnt 
été confiés. Le lendemnin 2<i, nous pnrtimes pour Or­
lé:ms. ~> 

Déjà l'Abeille d'Etampes dans le numéro du 13 sep­
tembre ~ 873, a rapporté d'après le journal do Bnrbé­
Marbois, le passage à Etampes dos déportés du 48 fruc-
tidor. ' 

Darbé-:\Inrbois fixe cc passage à Etampes au 25 
fructidor, Jo général Dotortro le met au 23 rructidor. 
Darbé-Marbois commet une autre erreur en indiquant le 
général llochereau, comme chnrgé de la conduite des 
prisonniers. Le général Dutertre tenait sa commission 
et ses instructions du général Augereau, il avait clans 
l'escorte sous ses ordres no adjudant général nommé 
Hocbercau que Dutertre fit :trrôter à ArtP.nay c d'après 
des preuves d'incivisme et des moyens qu'il employait 
pour jeter la division dans les chers de l'escorte. 

I.e premier jour complémentaire (17 septembre) quel­
ques heures après son arrivée à Lusignan, Il' général 
Dutcrtre fut remplacé dans son commandement ct reçut 
l'ordre du Ministre do la Guorro de sc rendre de suite 
à Paris. En même temps il était arrèt6 ct remis à la. 
gendarmerie. Il fut traduit devt~nt nn Conseil de <rnerre 
qui l'acqnitt~. 

0 

G 
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41 SKI'TBIIDRB ~ 795 (25 FRUCTIDOR AN 1{[). 

Les Administrateurs du Dh~tl'ict d'Etampes iustrui­
ser~t la Convention nationale du pi'Îx des ~rnin!: sur les 
marchés publics, afin de prévenides dilapidations des 
foorni~scurs de la répnLiiquc ; ces Admini,;tratcnrs de­
m:mdenl qoc les ach~1ts pour l'approvisionnement de 
"Paris cl des armées ne soiem confiés qu'à des gens pro­
bC's, ct que lcur5 sign:tlcments soient portés sur lcw'S 
commissions. 

(Procès-'tlcrbau:c de la Con'tlcntion, vol. 69, p. 4 57.) 

~3 SEPTEUDRB ~712. 

I.e Clwpitrc de l'ég1 i~e de Notrc-D:tmc ti'Etampcs 
fait <•élr brcr un scn •icc solennel pour le r<'pos de l'àme 
de S. A. Mon~ei1:;11eur le doc de Yendôme ct d'Etam­
P<'~, prince d'A oct, !'On bienfaiteur, dé· t<cté à Vin:J oz 
{Espagne), ltJ Il jo :o précédont. [1 était fil" ùe Lou;, , 
clue de Venllomc <: t de Laure Man1·ioi, ct a,.rière pe::­
fils <le Don ri 1 V oi de Gnbricllc d' 1\ · re: cs. 

La messe a été dite P·•i' i\l gr l'éVI.lCJUC cie Wall'rford 
ct de L;merik en f rl~nde : l'ora i~un ruuè!>re du prin:· e 
a été prononcée pur le P. G ,._, main1 jé•u ite ; toul Jo 
Clergé de la ' ille tlL dn durh6 a :11si que les Magi:~trats 
d'Et:,mpes ont asc:~lé à la cérémon:e. 

4& SHPTBnDRB 4735. 

Mgr J.onôuol, :lt'dH~\'èqne de Sons, sc rrnd à Etam­
pes :m cOU\'eot des Dames de la Congrég .• tion, dans le 
dessein de leu r f:,; ('C rcconnaitrc la unite Unigenitus CL 
de f3ire procéder à l'.Slcct;on des offlcière:> du couvent. 

- s:~ -

• 45 SBPTEMDRB 4735 . 

La sœur RiveL ost élue supérieure, malgré la protes­
tation des opposanles. 

46 SEPTE3DRB 4735. 

Mgr Longuet tient un chapitre pour faire admettre à 
p.-ofC·!'ion la sœur Lefebvre qne les rcligieures avaient 
re~ucl.l de rcce,oir. 
Le>~ rel igieu~c~ oppo~onle~ prolestèrllnt contre la pro­

fe!=sion de la No,•ice et ~ retirèrent au..;!'itôt après en 
avoir demandé acte. 

Elle' remirent en même temps entre les m:,ins de la 
sœur Ri' et, un acte pour l'assurer de leur di!'position 
à ne jomai:' la reconnaître pour supérieure. 

Elles prétendirent joslifier leur opposition dans un 
M~moire imprimé sous ce titre : 

Alfmoire pottr Les Reli{Jieu.'ICS de la Congrégation 
d'Etampes, au sujet de l'élcclion uulle cl irrégulière de 
la Mère Muric de Jé!'us à la supériorité de leur mon:~s­
tèrc, eL de la profe~:::ion de la sœur Marie-Loui~e Le­
febvre, pour sen·ir de réponse à une RequèLe au Roi de 
lad. Marie de Jésus et de seize autres religieuses dudil 
monastère. 

Factum de 40 pages in- .\.0 sui\ i de 4 6 pages com­
prenant le.<:. pièces justificatives ou nombrl} de qnato·7.e. 

Le refus Jlllr cerl<~.ines opposantes de rccoonPitre 
pour légitime l'élection de la sœur Rivet, !'oLsi~t<lit en­
c~re en ~ 7o8. Ao mois de mai do cette année, Jo car­
dmal de Luynes , archevêque de Sens , "isit:1 de non­
Yeau le monastère ; quatre religieuses éta.ient enrore 
opposantes, le cardinal dans l'imposibilité où il se troU\·a 
d'obtenir leur sonmi~ion obtinL rln Roi un orrlrc pour 

.. 
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les faire transférer au couvent do Saint-Charles d'Or-
léans (juillet ~ 758). • 

14 SBPTBMDRB 1807. 

EtitJnne Geoffroy Saint-Hilnire est élu membre de 
l'Académie des sciences. En le félicitant Cuvier lui dit: 
« Je suis d'notant plus heureux que je me reprochais 
d'occuper une place qui \"OUS était due. » 

15 SBPTEliDRB 1793. 

Sur un rnpporl adressé à la Convention nntionalc 
par les commi~"<tires RolL" ct Bonneval, Lav:~ llery ct 
deux autres membres du Directoire de Seine-et-Oise, 
sont dcstitn6s et décrétés d'arrcst:ltion. 

49 SEPTEMBRE ~6i5 . 

Los Religieuses de la Congrégation de Notre-Dame 
d'Etampes, malgré l'opposition des Cordeliers, obtien­
nent de la Duchesse de Vendome !a permission de ren­
fermer la rivière, dans l'étendue de leurs hériLages. 

22, 23, 2-i, 25, 26, 27 ET LUNDI 28 SEPTBUBRB ~ 556. 

Lecture el pnblicnlion en la salle du plaidoyer du sé­
jour d'Etampes, des coutumes des bailliages et prevosté 
d'Etampes ct :mt res t·essorts d'iccluy bailliage, arrestées 
por les Trois-Estats, en présence de : 

Christophe tle Thou, pr6sidcnt, Barthélemy Faye et 
Jacques Yiolc, conseillers du roi en la Cour de Parle­
ment, commis.~ircs ; 
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Des ollicicrs du roi à Et:tmpes ; 
Et des gens des Trois-Estats pour co faire assemblés. 

2~ SEPTE~BRE 4825. 

M. Tullières, maire d'Etampes, chevalier tJc Saint­
Louis ct de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel et 
de S:~int-Lazore , 

Adresse une circulaire aux habitants pour appeler 
leur compassion en faveur des babit:mts de Salins, ré­
duits à la misère par suite d'no incendie qui a dévoré 
toute la ville. 

Deux milio cinq Cl'nts h<~bitants éwient sans asile, ct 
les pertes conswwcs s'élevaient à 7,04-2,925 francs. 

M. Tulliùres donne a\'Ïs à ses concitoyens qu'noe 
souscription est ouverte à l'Hôtel tle la Mairie ct les 
invite à y déposer leur offrande. 

· 7 OCTODRB 4 8:20. 

Première sé:mce publique cie la Société d'Agricttt­
tu.rc de l':.~rrontlisscmenL d'Etampes. 

Dans cene séance, .M. de la Donlin:ère, sous-préfet 
rl' Etnmpes ct présidtmt honor;Jire de la société, et M. 
llénin , de Longuetoi5e, président titulnire, ont prononcé 
chncun un rliscours; 

M. de Brun a lu un mémoire sur la culture du blé 
de Smyrne ; et M. Sevestre sur la statistique des bèlcs 
ù grosses cornes de l'arrontli:'semont. 

(Brochure in·8° de 20 pages, imprimée à Ewmpcs, 
chez Dupré fils.) 

A la fin de ceLLe brochure se trouve la liste des mem­
bres do cette société qui p:~roiL :J \ 'Oir été di~soute ver:; 
182'i. 
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6 OCTODRB •182 t . 

Seconde stance publique de la Société d'agricult"re 
de l'arrondissement d'Etampes. 

Apr~s une allocution de M. Laboolinière, sous-préfet 
d'Etampe ·, président d't1onneur, M. Hénin, de Lon.­
guetoisc, président titulaire, a prononcé un discours sur 
les avantages que pré.;entuit pour le pays la Société 
d't~griculture. 

Ensuite, M. Gla~hant, receveur des contributions di­
rectes à Angerville, secré~.;Jire archiviste, a lu le compte­
rendu des travaux de la Société pendant la seconde 
nnnéo. JI a signnlA I'Mnbli~-'émenl rér.enl rl'nnn- snr.rnrin 
no beucraves dwz M. de Prunclé, à Chalo-Saint-Mars, 
et d'une autre à Toury qui était alor5, probablement en 
France celle construite su.r la plus gmnde édwlle. 

M. Glachant n ensnite entretenu ln SociC:té de la dé­
COU\'Crte do débris d'animaux fo!':Siles faite à Che\•illy, 
près d'Orléans ; des différents ouna;.\~S offerts à la So­
ciété ; des récompenses accortlécs par elle; des causes 
de la destruction des grains d'automne d;JDS le:; hivers 
do ~819 à i8~0 et de 1820 à ·18.21. 

Ce compte-rendu se termine par une courte notice 
sor le comte de Balivière, memllre do la Sociét~, dé­
cédé dans le courant de l'année. 

Dans le!' mémoires de la Société pour la seconde an­
née imprimés à Paris, chez madame Ruzard (~ 8~~, 
in-So do '1 08 pages), on trouve encore : 

Un r;~pport de M. Delafoi, sur les avantages quo pré­
sente J'emploi des jruncnts ;lUX travaux de culture ; 

Une notice sor le pommier du Japon cultivé à 
Chnmprond, par M. do Brun des Baumes ; 

Un mémoi1·e de M. Louis Uoosscnu, sur l'utilité de~ 
fril"lions i1 la peau rie:' h<>.stiaux ~ l'engrais ; 
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Une dissertation do l\1 , Glat hant, snr le commerce 
extérieur des grains; 

Les enconr;agcmcnts accordés an.'< agents inférieurs 
de 1:1 enflure ; 

Enfin, la liste des membres ct correspondants. 

6 OCTOBRB ~82~. 

Troisi~me séance publiqtw d~ la Société d'ag1·iculturc 
de l'a1·rondÎ$sement d:'Elampes. 

Le baron Gaussard, man~~;hal des camps ct arm•~c:; 
du roi, pt·é::.ident titulnire, n ouvert ln séance en rend:mt 
hommage au mrrhc de son prédéresstnu· ; il a E'nsuit~ 
soumis à l;l Sociéto des observvtions sur le..~ av:.~mnges 
que procurent à l'agriculture les clôtures de haies vives. 

M. Glar,hant, secrétaire ttrt·hh ii-le, a lu le compte­
rendu des travaux de la Société pendant la troisi~me 
année. 

Il a signalé d'abord l'u~:•gc par M. Armand Rous­
seau, d'Angorrille, do différents in~trumcnts aratoires 
perfedionnés ; puis, il a eutrcLcno la Société d'une mé­
tboJe en usage en Allcmngnc, pour la récolte des four­
rages ; des ouvrages Cn\'oyés à la so~il:Lé. Enfin, il 
donne quelques paroles de rc~p·cts :mx deux membre.~ 
q~c la So ·iété a perdus ù;.ns lo conra.nl ùc l'unnéo, i\1 . 
Cl;lutle Lesage ol M. do l:1 Sahlibre. 

Les mémoires do la Société pour cette troisième nn­
née également imprimés à Paris, chez maùawe lluzanl 
(1822, in-8° cie 96 pages), sc terminent par une notice 
sur l'~•v:mt.agc tle l'emploi des aciers sir IIenry duns la 
rtlbrica Lion ries instruments d'ngriculture ; 

Pnr le compte qu'a renclu i\1. de Brun des Baumes, 
de ffUelques es~ais de cullut·o faits par lui sur tlivc 1·~os 
r~pi~ccs de cér1~alcs; 
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Et, par la liste générnle des membres ct corrcspon­
d ... nts de la Société. 

-14 OCTOBRE 4 857, 

Inaugzz,ration à Etampes de la statue d'Etienne 
GEOFFROY SAINT-HILAIRE, ni à Etampes. 

La stntue avait dû être exécutée en bronze par Da­
vid , d'Anger:>, mais la mort l'enleva lui-mêmo avant 
qu'il eût pu achever son œuvre. 

El~as Robert, élève de Davitl, n~ ù Etampes, offrit 
de f;.e tre une statue en marbre. La vtllc d' Et3mpes ac­
crpt.1 son oiTre généreuse ct la sL1tuo fut innugurét!, le 
4 ~ octobre ~ 857. Un concours immense de sav:mts, 
de profe!'Scnrs, de parents, d'amis nssisLait à celle so­
lennité ; plusieurs éloges furent prononcé.~ , p:~ r Je pré­
fet du département ct par M. Pommeret des Varennes, 
maire de la ville, par M~I. Duméril, Serres, MiiM­
Edwards, Michel Lévy et fomqrd, ancien cdllègue de 
Geoffroy Saint-Hilaire dans 1'expédition d'Egyptc. 

Le discours do M. Pommeret des VarPnnes, maire 
d'Et3mpes, a été imprimé à Paris, chez Mallet-Dachc­
lier. (Pièce in-4-0 de 4 0 pages.) 

Lo 'Afagasin pitt{)Te..~qtte (tome XXVI, septembre 
4 8:.>8), a publié une gravure de la statue, une notico sur 
Geoffroy Saint-Hilaire et un compte- rendu de J'inau­
guration du monument 

16 OCTOBRE 1824 . 

M. Tullières, maire de la ville d'Etampes, chevalier 
de Saint-Louis et de celui de Notrc-Dnme du Mont­
Carmel ct de Saint-La7-t~rc, informe pttr une rircul:tirc 
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imprimée ses concitoyens de l'ouverture d'une nouvelle 
route d'Etampes à Pithiviers. 

« Déjà, dit- il, elle a reçu S.'l perfection du côté de 
c Pithiviers, l'espace d'un myriamètre et demi. • 

Dans cette lettre il :mnonce à ses administrés que 
c le Conseil municipal a tellement reconnu l' utilité de 
ceu.a route qu' il viont de voter one somme de 1,200 fr. ,» 
et il ajoute : 

« Le Conseil municipol compte sor la bonne volonté 
« des babittms d'autant plus nécessaire que ce n'est qn'à 
« cette condition que le Conseil général du département 
« a alloué pour ln confection de la route, dont est 
« question, la somme de i 9,000 francs. 

« Pour jouir promptement de~ avantages qu'elle pro­
« curera, tdus les hal>itnns sont invités à coucourir à sa 
c confection par des souscriptions libres en voitures et 
c en chevaux. Ceux qui n'ont ni voitures ni chevaux 
« sont appelés à y coopérer par clcs dons volontaires en 
c argent. » 

27 VENDtUIAIDI! AN ll ( 18 OCTOBRE 4783 ). 

Couturier, de 1:~ Moselle, en mission dans les distrids 
cl'Et3mpcs ct de Dourdan, prend un arrêté par lequrl 
il ordonne la destruction des matières précieuses des 
églises ... , cloches, etc ... 

« Considér:~nt, porte l'arrôté qu'à l'église dite de. 
Notre-D:-tme, il exi5te deux grands ct vieux clochers, 
rlont l'un est couvert do plomb 6valu6 à soixante mil­
liors pc:t~nt ou en v iron ... , que ce clochllr est :~ussi 
garni d'une grnnde qo:mtitô de fer, tous objets de la 
plus grande utilité. » 

« Arrête : Le clocher couYcrt Je plomb sera démoli 1 

vendu par adjudication. » 
f.·l1·chirc.~ nalionalf:'.~, A F 11 (~ ~21 . 
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Jean-Pierre Couturier Ôl.;cit en 1780, lioutf•n:tnl gé­
néral nu haiili:tgo dE:' nou7.onvillc, prèl' do Metz, ct en 
man; 1791, juge suppléant i1 ln Cour dl! C(l!'sntion. 

Il fut en cetrc année nommé député du rlépartcmcot 
clo lu Moselle, à l' As..~m!Jiée léglslativè, et tm 09:?, à 
la Con,•ention nationale. 

Il s'est roncln célèb•·e à h1 Convention par rlt>ox pro­
po!iitions qui font connaitrc l'llomme: le ~ 6 mars 179~, 
il domancla à I'A.-scmiJiéo d'accortlcr une amni~til' en­
tiùrc à Jourdan Cuupe- nt.(s ct ü ses complices, fJUÎ Yt:­

naicnl d'ensanglanter !:1 \ille d'Avignon. 
Le 43 mai de la mùmo année, il proposa une nou­

vcllo rormulc pour Je serment clos prêtre:: et tlcm:.ntla 
l'incarrér:ation de een.x qui le reru~era ient. 

En exécution d'une loi du 23 août 1793, Couturier 
rc(.:ut do 1:1 Convcnt;on la mi~sion tic re rcnclrc à Et:cm­
pes pour régbtfrer le pays. 11 a rcnclu compte tle sa 
mission dans un mémoire atlre;so p:lr lui à la Con\'en­
tion nationale, intitulé : 

Rapport j'ctit fi la CoJloencion nationale c-clnti\"ement nux 
réé)énéraLiono~ op(!•-..~-; dano le:~ flititricl"i d'ÉL:tm(lCli ct Ile Dour­
dan , :wtlC •Jnel•JIIe.> ob.sct·v:tlioms ct remarque.; indi~JH!nAAble:<, 
notnmmcnt ~ur le mode d'ns~urer tlc.o; su!Mi>:~t:•nce:; jm<ren"à la 
récolte prochaine , par le c itoyen Couturier, de lu Moselle , du 
U frimnirc l'rut II t!e la Republique. 

Le récit des faits qui se !10nt pa:-sés à Et:.mpcs pen­
riant ln mission do Couturh•r, ne scrnit pas le chapitre 

· le moin:; curieux de l' hi~toirc de notre c:onlréc pcnclanl 
la Ré,olutiou. Nous enôn~cons c·cux rte uos lceteur· 11ni 
seraient tlé~ireux d'étudi,•r à rond c:elte époque néfaste, 
1lc consulter outre le napport de Couturiu que nous 
venons de I'Îtcr, le .llonilcltl' ries H cl 28 hrnm:cire an 
U, mais nou. leur re ·ommandons tout pnrtit·ulièroment 
les Tabl&; manuscrites des Procès- vcrbau,J: ck la Con­
t:C1llion nalionnl.c. qui ~ tron\'cnt aux Archive~ n:uio­
n:t le~. 
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C<'s t,ai.Jll'S que nous avons consultées seulement pou•· 
les tomes 25 E.'L 26 de la collection des procès-verbnux, 
nous ont fourni sur Etampes et sur le séjour de Coutu­
rier dans nos murs, les inrlications suivantes qne nous 
donnons textuellement et sans commentaire . 

~TAMPES (Commune}. 

19 Brumaire nn Il : 
L'Admini;;trntion régénérée remercie la Convention de lui a\·olr 

envo~·c Couturier. 
21 Brumaire : 
Le Comité de Surveillance d'Ét:unpes invite la. Convention à 

rester il son poste. 
22 B1·umairc : 
Régënér.:ltion des Corps constitués opëréc par Couturier. 
28 Brumaire : 
Uno députation de ln commune d'Étnmpes annonce fl. la Con­

vention l'arrivée do treize voitures ehargèes de 51,035 livres do 
fer et autres métaux. 

29 Brumnire : 
Le premier bot.aillon de la première levée du district. d'Étam­

pes invite la Convention à rester à son poste, et l'instruit du 
serment prèté entre les mains de Couturier. 

9 Frimaire an Il : 
La Soeiêté populaire d'Étnmpes informe la Convenuon du 

courage du Sans-Culotte Donat. 

FAVJÈRE-DÈFANATISÈE (Sainc.-Sulpice-de-Favière). 

t7 Brumaire :m Il : 
En,·oi d'ar.;entcrie. 

AUVERS. 
Envoi d'argenterie. 

LA FERTÉ-ALAIS. 
23 Brnmnire : 
Une dêput:1.tion apporte 1\ ln Con\"cnlion les mll"l.ux précieux 

de l'énlise. En guise de diver(s,ement, ce~ individu=s >!Ont revê­
tus d~ guenilles myo~tiqucs qu'ils jenenL avec mépri>:~ au pie<l du 
bureau (die). 

MAUCHAMPS (Commune). 
2G Bc·umaire : 
En\·oie l'argenterie Ile son église. 
Lo ciloyen Pierre Doli\•ier se plaint des calomnies de Coutu-

rier. 
MONNERVILLE (Commune}. 

28 Bntmnire : 
En,·oie ù la C,n\"ention le procè.<-\"erlml de ln réqéni-Ndio11 

rie" autorilè_,;, 
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CIIAMAR.\NDE. 

29 Brnmnlrc : 
Le ciloycn Cochet, prétrc, envo1o à son père ses lettre:~ •lu 

prétrhse. 

DOURDAN. 
15 Drumn.ire: 
Le citoyen Savouré, admini:Jtrateur dn district de DourJan, a 

brt116 11es loUres de prêtrise sur lu pince publique. 

COUTURIER (Jean-Pierre), rcpr~nlnnt du peuple 
à Ét."tmpes. 

17 Drnmnire : 
Fait un envoi d'11rgenterie provenant des églises de Breuilh t, 

F nvière-Défunatisée ••. , annonce le mariage du curé de Saint­
Sulpice. 

20 Urnmnire : 
Annonce l'abondance des blés à Étampes. 
2!> n .. umnirc : 
Annonce que Ledoux, curé d'l!:trëchy, renonce à ses fvnction:~. 
27 Drumnlro : 
Adrc~Sse à la Convention dix-huit il \•ingt voilures de cloche.~, 

provenant des ëglises d'Et.amr•es ct des environs. 
Anno nce le désistement de plu11ieurs preLres ct des J 0 m; d'nr­

senterie d'église. 
28 Brumaire : 
Annonce l'abondance des blé!! et l'arrivée do deux cents voi-

tures de cloches et métaux divers. 
3 Frimaire : 
Annonce l'équipement de.~ Volontaires. 
Fait pMser nu Creuset les richesses des églises. 
Fait abjm·er les prêtres. 
8 Frimaire: 
Écr1t qu'i l fait célébrer les jours de Décadi dans les communes 

du district, notamment à llteville. 
15 Frimaire : 
Annonce qu'il n h-ouvé une caisse d'argenterie dan:; la mai~on 

llo l'emigré Vnlory. 
0 Frimnire ; 

• Écrit d'f:t.1mpcs que les dons en chemises .. ont anS$i impor­
IJ\nts à Dourtlan qu'à Éutmpcs. 

Anno nce que le.~ huiL cantoii'8 d u dil!lrict ti'Éwmpcs ont fourni 
cent ta-cnte-cinq chc\ 'IIIIX. 

C'est s:ms doute, après quo !'.'l mission il Etampes 
avait cessé, quo Couturier adressa à la Convention !'On 
r:1pport que nous a\·ons déjà mentionné, elu 28 frimaire 
nn II (4 8 décembre ~ 793), sur les ?'{générations opé­
rét•!' p:1r lui. 

- 93 -

Dans le mois suivant, Couturier était avec son fils en 
mission aux armées du Rhin, ct il p:m1it qu'à celle 
époque sa femme qui ét.'lit potiire de lt:l-re se troU\•nit 
fort gênée ; à la d:lle du 15 nivôse on H (i janvied 794-), 
nons trouvons dans le 28c volume des Pt·oc~S-\'Crb:mx 
do la Convention, mentionnée, une prtition de l'épou~o 
du citoyen Couturier, qui sc plaint ale co que le pro­
priétairo de la maison où elle loge \'CUl l'en chasser, 
parce qu'elle n'a pas p:~yé ses loyers. 

Dans l:t séance de la Convention du 3 frimaire an IIT 
(23 novembre ~ 79i), Couturier \ 'OUI le décret d'aceusn­
tion contre Carrier, dans des termes bons à conn:~itro : 

« Co oe sont point, 1lit-il, les noyades, les fusillade!:, 
« ni mème les soupapes prétendues de l'invention do 
« Carrier qui fixent mon opinion, p'lrce que le modP. de 
c destruction des ennemis ct brigands contre la répu­
c bliquc, ne peut être jugé criminel que par son inten­
c tion bonne on mauvaise. s 

Quelques jours plus tard, Couturier, lui aussi, était 
mis en accusation, et une procédure s'instruisait contre 
lui au Tribunal criminel de Seine-et-Oise. Il parvint à 
éviter une condamnation, ct fut dans la suite successi­
vement membre du Conseil des Cinq-CenLc;, puis député 
au Corps législatif. 

En 1803, Couturier se fiL nommer directeur de l'en­
registrement dans le département de ln Loire. 11 est 
mon à Issy, près Paris, le 5 octobre 184 8. 

2~ OCTOBRE 4666. 

Ce jour le P. Ri biollet, qui fut provincial des B:trna­
bites, de 1665 à 1668, donne les monita au collégo 
d'Etampes à la suile d'une visite qu'il venait de faire de 
ce collége. Il ndressa en même temps an supérieur gé­
néral de l'ordre, une relation détaillée sur l'origine du 
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collégc ct sur les revenus; il termine :tinsi s:~ rd:ttion : 
« Le Jo,·:tl, tant pour les classes, que pour !cs rcligil'ox, 
c est sutn~ammcnt \'aste et commode. Il comprend deux 
• j :~ rdins et il est situé dans un pays dont l'air est très­
c S3iD . » 

2' OCTOBRE 4ï9Q. 

L' ln;;5éniem· du Di~tri1:t d'Etampes, adressA au Di­
J'ectoiro du dép:~ r;omcnt do Soino-ot-Oiso, ses observa­
tions nu sujet des ateliers cio sccom~ pour le:; (jllalr·o­
vingt-lli:< ouvriers de Paris, tt employer 1lans le District 
d'Etampes. 

L' hrgf.nieur dcm:mdP. : 
Que ces omTiers soient placôs sous sa direction, ct 

qu'avnnt de les cnv<.oycr, l'Autorité s'entende avec les 
.Municipalités sor les mesures à prendre pour fail·o sub­
sistl'r ces ouvriers et pour les loger. 

li dom:mdc qu'on loi donne deux conducteur:: pnr 
atP.Iier, qu'on leur assure à r.hacun on traitcm1mt d'nu 
moins qnatrc-\•ingklix livres par moi~, ct qu'nvan t do 
faire les es.--.1is proposés, le département a~sur•! dans la 
cail'-<;C du Trésorier du Dist1·ict les ronds néces .. ~aircs :~u 
paiement des om·ricrs et des conducteurs. 

Enfin, il réclame de la part elu District un COOl'OUI'5 

effic;~ce pour la surveillance des ouniers, et qu'il l'oit 
fortement sctondé par les brigades des m:~réclwu~sûes 
voi:;ines ct pnrticulièrcmcnt par les g:m.lcs nation:tlcs 
des cm•irons, pour pouvoir contenir les ouvriers en 
tout temps. 

~6 OCTOBRB 1526. 

Passane à El<zmpes du convoi {tmèbre de la 1·eine 
Claude, première (emme de Françoi~ Jrr. 

Claude, la fille aînée de Louis X[[ ct ci'Annc de 
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Urc>t.'lgnt>, :J\':•it ::occé•l6 à sa mbrc dans l:1 possession du 
romté d' Etampe~. 

r.cuc princesse à pc·inl' ;igclc de quinze ans, épousu, 
le i m:~ i 1 ü,l ~. à S:cint-Germain-cn-L:~ye , Françoil', 
romtc d'Angoulême ct duc de V;tlois, qui quelques mois 
plo!' uml monL:l ~ur le tronc de France sous le nom cie 
Fmnçoi.~ ]Jremicr . Cette union fut pour l:t ville d' Et.'lm­
pr.s l'ot·c:lsion dl\ faveurs roy:tles. La jeune prince."Se 
lors de son pas~agc rl:ms noire ville av:~it consenti à ~e 
f:lire :~uprès cie son père l'interprète des vœux cles ha­
l•itants d'Etampes, ct le jour même de son mari:tge, èlle 
oLtint de Louis XH qu'il :JITranchit les lwbil.'lnk: d'.E­
trcmpes, ses vassaux, de 1 :~ rlépcn•l:mco d1'S licuten:lnts 
rlu roi, ct qu'il les nutorrs:il n sc construirJ une mai;;on 
t:ommunc et à :ulministrer cux-m~mcs librement leur 
l'Ïlé . 

La reine Cl:mde qui, à son premier p:~~sage à Et.1m­
pes, avait refusé toute cspbce d'honneurs revint d:;ns 
no~ murs, le 28 j:mvicr 1516. Cetlc foi:;, dit dom F ieu­
rean, c elle fut reçue p:~r les h:~bit.ms !'ons les :Jrme::, 
« p;~t· le clergé, p:~t· tous le~ oflirior:; de ln jn::;ticc et par 
c le corps de la ville, :m nom de laquelle le.c; écho' ins 
c lu) présenti.•rent un ~upcrbc dais chargé d'écus..-oos 
c aux armes de Sa Majl.'_sté et de quanti_Lé de clriiTres en 
« broderies d'or ; ils le portbrcot :tu-dessus de sn litière 
« dopo;s la porte Saint-Martin par laquelle elle entra, 
c ju!'ques au château où elle YouluL loger. Les rues 
« étoicnt écl:•irécs de qu:~ntité de flambeaJLx, ct ce qui 
« :~gré<~ le plu~ Sa ~l3jcst6, cc fut une compagnie de 
« deux cents petits g:trçons, qui portoicnL à la main 
« chacun une banderole de tafelns cl~:~rgéc de sc::: ar­
" ffi ('~- 'f> 

<< Les haLitans d'E~t:~mpe~, dit encore riom Fleureou, 
q furent bientôt privez rle l'honneur d'nYoir leur reine 
« pour comtesse cL dame particulière de leur Tille, c:~r 
« elle mourut l':~n 152<i, le vingtième jour de juillet. '-' 
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La roine Cl:m,Jo mourut dans co mùme château do 
Blois, où, dix :ms nnparnvant, sa mère Anne de Dre­
t:~gno, avaiL rendu aussi le d<'rnier soupir. 

« Claude de France, dont le rèhrnc fut si court ct ln 
fin si prématurée, joihrnait à une piété sincère une 
grantle douceur, un caractère toujours ég:~ l, et surtout 
tlDl' extrême Lonté, qui la 11t appeler de son temps l~ 
bonne reine. 

« La douce ct modeste devise qu'elle av:ait choisie 
peint d'un seul trait la mnnsnétude ct tout le calme de 
son âme. C'était une lune en plein avec ces mots: Can­
dida candidis. Mais Lien différente cie sa mbre Anno 
do Bretagne, la jeune épouse do Fr:~nçois r~r, n'avait 
point reçu de la nature ces dons extérieurs qui au pre­
mier abord séduisent IQS regards ; sa taille était mérlio­
cre, les traits de son visage n'avaient rien qui fixât l'at­
tention, et si quelque chose d:ans sa démarche rappelait 
la reinn Anne, c'est qu'à son exemple eUe boitait un 
peu, sans avoir toutefois comme elle l'art de déguiser 
presque entièrement ce défaut. » (àl:lxime de Montrond, 
t. n, p. 55.) 

Delleforest, historien contemporain, fait dans son style 
ce bel éloge cle Claude de France : « Elle étoit, dit- il, 
« estimée la fleur et perle des dnmcs de son siècle, 
« comme étant un vrai miroir do pudicité, sainteté, 
« piété et innocence; la plus charitable ct cou.rtoi::e c.le 
« son temps; nimée de chacun, et elle aimant ses su­
« jets et s'efforçant de bien r~iro à tons, et n'ayant souci 
« que de servir Dieu. et de complaire au Roi, son 
« époux. » 

Dos auteurs du temps disent encore, qu'au lieu de 
prier pour elle, on l'invoquait comme sainte nprès sa 
mort, et quo quelques personnes persuadées de sa sain­
teté, lui demandaient ·remède c1~ kurs maladies et au-, 
tres adversités. 

-97-

Deux années nprès sn mort, les restes de la reine 
Claude furent transportés do Diois à Saint-Denis. 

Le passage à Etampes du convoi funèbre de la reine 
Clanc.Ic, nous est révélé par no manuscrit de la Biblio­
thèque n:1tionalc (K. 83, no i 8), portant en tête : 

Despenu de madame de ta Trémoille et aultres dame.~ 
et damoi:;cllu qui nnt aCUJmpaigné ct condrtict le 
corps dJJ la feue 1·oyne CLAODE, que Dieu absoiUe, 
dep1û.s Bloys ju-sques à Sainct-Dcny.~ en France. 

Le convoi parti de Blois le i ~ octobre 4 526 est 
passé à Et.lmpes, le 26 octobr(\, et n'est arrivé à Saint­
Denis que le mercredi septième j01w de noDembre, qui 
est le jour que la<lile feue lloync fust entel~r.:e. 

Le cortège qui accompngnait devait ôtre nombreux si 
l'on en juge par la quantité des denrées qui se consom­
maient ch:tque jour, et par les différents services qui le 
composaient. Pour apprécier exactement 13 quantité de 
ces denrées, ct arriver par cc calcul à évaluer le nom­
bre des personnes qui composaient le cortège, il fau­
drait nvoir des connaissances qui nous font défaut. 
Nous nous bornerons à donner un exll·ait du registre en 
question, en ce qui concernn les dépenses faites pendant 
le séjour il El.tlmpcs; dépenses qui sc renouvelaient à 
peu près chaque jour : 

FOURRIÈRE: 

A ln vcufvc feu maistre Guillaume Cormercnn, d"Esrnmpes, pour 
cieux cens bùche'! de gro., boys e~ soixonte-<louze fagolz, pour 
le jourd"huy CL le lendemain disner, CXVIII !-Ols; 

A ladite ,·cur,·e, pour le rlesroy (1) du logis de madame de la 
Trémoille CL cuy,;ine. et a\'Oir fourny de linge pour les tables 
et cuyl!ine, bnterie eL ustnncillcs de cuyo~inc, pottr le soupper 
d"arsoi!l (2) eL le disner du jour Rubséqucnt, LX sols; 

A Mnc6 Dnndctptyn, pour lo dcsroy du logis de mndnme t.le 
SnincL-Simon ct les filles dont elle u charge, X sols ; 

(1) Dc4rov, le désarroi, le dérongemcnt ocenl!ionné pour loger 
mrulnmo de la Tremoille. 

(::!) IYarsoi•, d"hier :1.11 soir. 

7 
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A Marguerite More, pour le desroy elu logis de mntlnnw •I'A­

vnngort. cL les Frezes, X sols; 
A l'ostc de madame de la Guerche, pour le det>roy cie 1;0n logi,., 

X sols; 
A Jehn.n Huiehe, pour le desroy du logis do mndamo la Chns-

telln.ino et Pleines, X sols; 
Pour lo desroy de la panetrye, V sols; 
Pour le desroy de l'eschançonnerie, V sol.-; 
Pour le des roy de la fructerie, V sols; 
Pour le desroy du garde-manger, V sols; 
A Guillaume Revenli, pour paille {1), pnr luy fotwnyo nmt dn­

mes dont ès-jours prêcédans, es~ fnicte mencion CJUC les relli­
glcux. à. l'esgliso d'Estampes, IX sols VI dcnict'd. 

Sabmelly XXVII• jour d'octobre 1526, dLqner tilL dit lie IL 

../ ll'Estampes ct coucher â Longclwmoau.. 

1 
Panctrye : 

A Jchnn Dumayne, jx>ur trente dou7.nines do ptlin!l, 1111 livre!> 
X sols; 
Eschançonnerie : 

A l'oslo du Snuvaigc, d'Estampes, pour huict pintes do ,·in cie­
reL viel, X sols; 

A . . . . . . . d'Estampes, pour dL" Jlinte.<; et dcm~·e do \'in blanc 
\'iel, VII sols; 

A l'ostcsse de Sainct-Jullien d'E,Uimpc.-., pour treize I'Cplicr.- tic 
\'in cleret. nouveau, Lll sols. 

'-..._ 

MARDI 29 OCTOBRE 1793 (8 BRUliAI RE AN IJ}. 

Coutt,rier célèbre récolutionnairrment, sur la pùu;r 
Saint-Gill.es, à Etampes, le mariage dtt curé de 
Champigny . 
Nous donnons la copie do cet acte transcrit par les 

ordres de Couturier sur le registre des actes de mariage 
de Champigny pour l'année n 93, dont l'original doit 

(1) Les lits à. celte époque se composaient ml\mc _pom· le~ dn­
mes de 1~ cour d'une paillasse, dont on t-enouvolmL ln pallie il 
chnque lltape. 

Do>t religieux accompagnaient le corps qu'on dëpoMit chnque 
jour dans l'église, ils ne le quittaient p3s et ;oc t·c:evnient pro­
bablement pour veiller la nuit. 

On fournisow.it ù ceux qui ne veillnient Jlll" de! ln 1millc tiOon· 
"'C coucher. 
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se trouver aussi sur les registres de la ville d'Etampes. 
Dans cet acte, Couturier ne se borne pns à violer 

les lois de l'église, il viole encore dans toutes les dispo­
sitions relatives au mariage civil, la loi tlu 20 septembre 
n 92 qui régissait alors les actes cie l'état- cÏ\ il. Le 
mariage célébré par Couturier ét.1it un acte nol sous 
tous les rnpports, u'ét:dt un sc:mclale et rien autre chose. 
La loi du 20 septembro 179.2 qui a scn·i de base au 
titre Ir do notre Code civil , voulait que 1~ mariage alors 
fùt précédé de publications faites huit jours à l'avance 
ôans le lieu tlu domicile de chacune des parties; l'acte 
de mariage ne pouvait êtt·e reçu que dan~ l:a maison 
commune du lieu do ce domicile. Coutlu·ier sc som•ie 
fort peu de sc confot·mer à la loi, il usurpe les fonctions 
d'officier de l'état-civil ct celles de notaire, ct célèbre 
le maringc sur une place publique d'Etampes. Voici cet 
acte : 

Ce jourd'hui huitieme jour du >.econd moi,; de l'an Il de la 
République franç.'\i;.;c, une et indh•iiiiblc en ln ville d'Etruupe.", 
une heure de relevée, au-de,·ant de J'arbre de la Lilerté, planté 
sur la place de la Régén(!ration. 

Par devant moi Jean-Pierre Couturier, I'CJ>ré$entnnl du peuple, 
assiste du eitoien Duché, oftlcler public en ladite \•ille, et en 
présence de;; témoins ci·aprè;,; nommés cl d'une gr,JOde :lffiuenc•' 
de citoiens, sont comparus Henri Salmon, curé tic ln pnroi.">'e 
de Champigny, llgâ de clnqunntcHc~ix nns, nutif de \'~tmlere.,.:;e. 
disttiel de ....•.... depttrteonent ole" Arde11n~. tils de feu 
Jean-BoptiRtc Salmon et de dclTunte Chnrlotte Aul>CJ·t, d'une 
part; eL Anne CIHll~, (lgée cie quua-nnte-huit un~> et demie. fille tlo 
Claude Chnte, journalier, demeurant ù Herry-le-Chatel. et th· 
delTunte Françoi:~c Portier, ses përe Cl m~re. d~nuut·nnt tou>' cieux 
en la commune de Champigny, d'JluLre J>:trl; 

Lesquels ont dit que, déairAnt deJmis longtclllpii de :;'unir en­
semble, ils n·a\'aient pu le fairo sous l'ancien t'ègime, pourquoi 
voulant profiter de ln JU't.!Hencc do Moi, représentant du peuple. 
pour donner à let11'11 citoiun>~ l'exempl., do leur soumill.;ion nu~ 
lois nouvelles auxquellcR ils npphwdi.-soient de tout leur cœur 
et craignant mon promt>t depart, ils ont, dimanche demier, fait 
publier ù la porte de ln mai~>on commune ot on la fo1me onli­
nai•-e leur union prochnine, et rtu'il!! pru-oltroienL devnnl Moi pour 
leur donner acte de lem·:; conventions mutrimoniales qui. pure­
ment et simplement con~>i>~tcnl cL !<e t-éduisent à lail!:;ca· au sur­
vivant ln joui.,sarwe cie tout cc •ju'il" fiO""~•Icnt 1nn1 en rneubl<':-
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•1u'immeuble~ ct dont le prix principnl ~t c'o la somme do six 
uaillo li\· ret.; que le.. acquet:; conqucts fnits ou à faire, les don­
nations succclll-ions CL legs 'lliÎ JlOLII'ront leur n \'en ir pendant la 

pr~scntc communnuté set'Ont de mclmo à la jouh;sance du sun·i­
vant, Jo tout sans être tenu de donner cau tion. 

A été con\'enu, en outre, entre les p1~rtics qu'nucndu que la 
fortune dont ils jouissent actuellement, appartient en totalité nu­
dit Salmon li l'cx<lt'ption des hnrdCJ; do lnrlito Chnté, qu'après la 
mon snn11 enrnnts desdits époux, ln totruité de leur fortune ro­
tournern nux héritier>i duùit Salmon, 1\ moim; que le père de ln­
dite Chou~ ne l'Oit encore vh·ant, danR lC<Juel ens IC!<dits époux 
con~oentcnt qu'il jouis:-o ju,.qu'à l'On dt.''Cês de lu Wtalité de tour 
fortune, lnquclle retournera auxdits ht:ritiers Snhnon aprè<; ""l 
mort, in,·enulire prénlnulemcm f<tit npr<!,., ln mot·t ùœdits Snlmon 
CL sa fenuno, et de suite procéder à la eèlébmtlon de leur Ilia­
liage si longtf'mps délsiré. 

En confièqucnce, npa·ès avoir .Jonné connni,.Rance à. haute ct 
lntcllij,<iblo volx de ln publlcntlon nvnnt dlltc ct de celle cxtr:t­
ordinuire que j'ai fait faire aujourd'hui nu son de la eai~se, j'ai 
interpellé nu pied de J'arbre de ln Liberté nu milieu de l'nffioenco 
de~ cltoicn.,. tou:; et chacun de rom1cr à J'in'ltant ~;on OJIJ'O-... ition, 
;..i aucune il i n et personne ne !>'étant p•..:,cnté, lesdits conjoin~,g 
;..c sont donné la main et rêcipl'Of)ucmenl ont prononcé lihrement 
ct déclaré ~>'épouser. Cette formalité obi<cr\·~. j'ai déclaré \ 
haute cL intcllij,<ible \'Oix, au nom du Peuple Fn•nço•" et de la 
Loi que lesdits Salmon cL Chnté étoicnt unh en mariage. 

J'ni, en outre, nra'ét.é que le présent acte de mnringe ré\•olu­
tionnnlremcnt célébré, sera tmn,.cr·it ù l'instant sur le registi'C 
des mn ri ages de la <:.)llunune •Je Champigny, IIJ>porté à cet eJTet; 
Je tout fait en présence des citoicns Cluwpentlcr, de Sculllon, 
adminit~trateur du déJlarLemcnt. Sureau Ill;.., juge de paix du 
canton d'Etampe.,;, eL Baudc, président du tribunal du district 
d'Et.nmpe~. qui ont signé avec les partie._, l'Officier public et Moi, 
Je,.. jour, moiR et an a\'nnL dit. SiFllé : Anne Chnté, Salmon, 
Surl!llu 01.;, Duchez, officier public, Coutu1ier, Bauùe, Charpen­
tier, Scbillon et P. R:lguideao. 

3-1 OCTOBRE 4793 ( 10 BROlL\JRE A:S Il ). 

Lo citoyen Couturier, représentant du people, en­
voyé pn1· la Convention dans le tlépartcnNnt de Seine­
ct-Oise, instruit l'Assemblée des progrès de la philoso­
phie dans les divers ca.ntons qu'il :a parcourus, et dn 
mari:1ge l'l'un gram! nombre rie prêtres qui :ahjorent 
publiquement, à la grande satisf:action des t:i toy('ns, 
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toutes les idées superstitieuses dont ils avn iont eu, di­
sent- ils, le malheur de se rendre les apôtres. 

(Proûs-TJerbaux de la Con'Dcntion, Jt<ic volume.) 

Pl~ OCTOBRE 1701. 

Lo frère Jc.1n- André Foucquemberg, barn:• bite à 
F.tampes, mourut sur la fin d'octobre ùe cette nnnée, 
:lgé de 99 nos 3 mois. Il so souvenait très-bien de la 
mort d'llenry IV. Il conserva jusqu'à sa mo1·t, sa mé­
moire et ~on intelligence. Le .llcrcu.rc aalant, de no­
vembre 1702, rnpporte qu'il trnvaill:~ it encore au jar Jin, 
à ln sacristie ct ~l tout cc qui regardait son ét:•l. 11 cou­
sait mùme sans lunettes et à l:l simple lumière d'une 
ch:mrlellc. Tonte ·sa vie il eut uM santo toujours bonne; 
il mourut tiC$ suilC$ d'une chute. U reçut tous ses sa­
crements, ct il reotlit l'àcue sans peine, sans douleur ct 
~ms :aucune convulsion. 

i NOVRliRRR i192, 

Envoi à t.. Monnaie, par les Administrateurs ct Pro­
cureur-Syndic du district d'Etampes, de l'argenterie 
provenant de l'abbnyo de la Joie-YiUiers, la Conbrréga­
tion ci'Etnmpcs et Paroisses du district, pesée par les 
citoyens Hujo {:;i.e) al En:lrt.l, or!OHcs, après en a'·oir 
séparé les corps étrangers. 

ADOAl'E DE LA JOiE-VILLIERS. 

Une petite croix d'•Jr pesant six gros. 

Un soleil, un plaleau, une pctih.! croix l'Ur son pied. dt>ux 
ciboires, un calice et trois palèues, un an~:e ~ur son pietl ct une 
p laque i jour, pesant le teut e nsemble en vermeil, en m:uc" 
G once.~ 4 gros, ci . • . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 9;• G•• 4 • 

A TI'J'Orlrr . .••• 
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Une l:lmpe ct ses chaincs, un e ncensoir, sn 
navellc ct sn ouillère, uni! pt•tito croix, deux 
couronnes, un cœur, quatr.: burettes et deux 
plats, un bassin, deux calices, une botte aux 
saintes huilt>s, un bénitier et son m"'nche, un 
petit ciboire, une coquille, le hout d'un gou­
pillon, un rt:chau•J, des rl.:hris de cMsse et 
reliquaire, une grande croix et son bàton, une 
carretiùre, une nutrc ealfctiiue plus petite, trois 
t'lsscs :\ médecine, un petit chandt:lier, trois 
gobelets, ut trois écuelles, le tout en argent 
non doré, et pesant 7d marcs 2 onces 4 gros, 
Cl •••••••••••••• ••••• , ••••••• , • • • • • • • • • • • 7•1 2 d 

1\L\ISON DEL! CI- DEYANT CONG it ÉGAT ION 
D'ÉT.UI PES. 

Deux calices t-t deux palmes, un plateau, 
un soleil, t•l un ciboire, le tout llo \'llrmeil, ct 
11e-t:t1ll 17 marcs 6 onet:s 1 gros, ci. .... .. .. . 17 

Une lampo a\·ec sa cbatne, quatrll burelles 
cl dcu:~.. plats, un bl!nitier, un cllCPnsoir, uno 
o.Hcllc et sa cuillc\re, quatre cbnnllelicrs, 
d eux crllÎ\, un calice, un ciboire et son cou­
\Crclll, trlli~ ëcuelles, une lasse, un ~obulot à 
pil'd, dcu<t hottes, u ne plaque, trois s tatues 
ruprêsontant saint Augustin, $alnt J oseph ct la 
Yiergc, le tout rl'urgent, ct pcs!lnl Sa marcs 
G onces 7 gros, ci... ......... .. ..... ...... 8;J 

F.\BJUQUE DE i\IONNEI\\'ILLE. 
Une cruix llo procession san:; mandte et 

deu' burcttt-s1 pesant ensemble 7 marcs 5 

G 

G ï 

onces 6 ;ros, ci... . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . 1 5 6 

ToT.\L............. 211'" 3"" G• 

8 ~0\l!.llllllE 1793 (18 lHlUlllAlR~ .-\~ 11). 

Couturier adresse de Scgrès, au Comité de Salut pu­
hlic, à Paris, une lettre pour l'informer du passage à 
F:tamp .. ._, tic trois cent soi> .. ante-di:x-neuf prisonnier:. 
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urrètés à Sablé, département do la Sarthe, ct dirigés du 
Saumur sur Paris. 

(À1'Ch.i11cs nationales, AF 11 (1 U.) 

9 XO\'t:MBRE i793 { \9 BRUliA I RI! AN Il 1• 

Couturier, rcpré.sentant du Peu plo, en mission à 
Etampes, 

Rend à Scgrès, commune llo Favières-Défanatisée 
(Sai nt-Sul pi ce-de-Favières) , 

Un :trrùté par lequel : 
c Prcn:mt dos mesures d' intérôt et de salut public, 

pour confisquer le château de Mesnil-Voisin, apparte­
nant ù M:trie-Françoise Broglie, veure de Charles-Jo­
seph Lignerac, àgée de soixante-dix-neuf ans. 

c Ses héritier.s sont : 
« Lignerac, duc de Caynus ; 
« Et Lignerac, femme du comte de H.ouget. 
« . . . . . Outre, les sommes que les sangsues inté­

ressées (c'est ainsi q1w Couturier désigne les héritiC)'S 

t>rlsompti{s de Jtadamc de Lignerac), peuvent annuel­
lement soutirer de la fa iblesse d'une femme de quatrP.­
' ingts ans, il y a à craindre que sa mort, que l'on peut 
juger très-prochaine, ne soit cachée aux administrations 
ct que la cupidité ne profite do l'intervalle pour opérer 
des dil:.pidations. 

« L'Administration municipale ti'Et.ampcs est nom­
méo tutl'ice cie la citoyenne Broglic-Lignerac, pour loJ 
Lions qu'olle possède dans sou arrondissement. » 

{Archices nationales, Al? u (1 f2 .) 
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JIEMB DATii. 

L'Administration ·régénérée tl'Ktampes, et l'ex-curé 
Chnrpentier, témoignent par une pétition à la Conven­
tion nationale leur reconnaissance de lui a\·oir emoyé 
Je citoyen Couturier, montagnard. 

« L'énergie, dit cette pétition, est rendue an District; 
les prêtres se marient; les aristocrates et les gens sus­
pects sont arrêtés. » 

10 NOVR:I!Rl\R 1793 (20 BRUM.URE AN li ). 

Couturier envoie des commi~ircs dans toutes les 
paroisses du district d'Etampes, « pour rerneillir l'ar­
genterie des églises, le.; cloches, grilles de fer et :mires 
matières propres à la r~pnbliqne. :t 

Il signale aux commissaires les paroi~ses suiv:mtes : 
Etampes, Milly, Mais. .. e, Angcn'ilte, Sacla$, FonL'Iine, 

Mérévillo , Boissy-la-Rivière , Bois~y-lc-Se'~ , Ormoy, 
Saint-Cyr, Monnerville, Bois-llerpin, Roinvilliers. 

(Archi~es natùmales )· • 

13 ET 1i NOVEMBRE 1567. 

L'armée royale, sons la conduite do duc !l'Anjou, 
frère du roi (Charles IX), alors ~gé $enlement de quinze 
ans, assemblée entre Etampes ct Saint-Mathurin-de­
I'Archant, part à la poursuite dos Duguonots. Le ma·­
réchal de Drissnc , gouverneur do l'avant- garde du 
camp du roi, entra sans coup férir à Montereau, quo 
les llngncnols avaient abandonné. 

f.llémoire.~ tic Claude Hnton, p. 498.) 
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43 KOVEliDRE 1794 {23 BRUMAIRE AN lll ). 

Un décret de la Convention porte que les entrepre­
neurs fJUi achèteront des biens nationaux pour former 
le canal d'Essonne, jouiront pour le paiement de leur 
prix des mêmes nvant.'lges que les antres :uljudicataires 
Jo pareils biens. 

~ 5 NOVEliBRE li93 (25 BRUMAIRE Al'l fi ). 

Couturier fait part à la Convention que : 
« Ledou.~, curé d'Et1·échy, ot Bougault, prêtre , ont 

renoncé à leur état m~nsonger et que leurs Jeures de 
prêtrise ont été brûlées . » 

~ 6 ~OVElJBRE 1793 ( 26 BRUUAIRE AiS Il . 

Arrêté par lequel Couturier enjoint nux officiers de 
plusieurs communes des environs tl'Etnmpes, de pré­
senter aux Municipalités un compte bien étendu de leur 
gestion. 

(Archincs nationales.) 

17 NOVEllBRE tï93 (27 BRUMAIRE AN Il ). 

Arr~té signé Couturier portant : 
• Les Administrateurs des di::tricts sont :mtoris~s à 

réduire los c:tlices, Saints et antres matières des égli:e::, 
i1 leur juste valeur, en les convertissant en lingots. >) 

~8 NOVEliBRE li93 1 ~8 BRUlJAIRP. AX Il ). 

Cne tlépulttlion tic la eonuuunc ti'EtalllJlC!'. ;mnon<'l' 
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à la Convention l'arrivée de treize voitures chargées dt> 
51,035 livres do rer, cuivre, bronze ct plomb qui bien­
tot seront suivies d':~utrC$. 

(Procès--ocrbaux de la Connenlion1 t. XX V.) 

~9 NOn: MBRE Ji93 29 BRUll.\IRH .\~ il ). 

Cochet, député du département du Nord à la Con­
vention, dépose sur le burc:m de I'As.scmbléc an nom 
do son fils, curé à Chamarande, les loures do prêtrise 
cie celui-ci. 

21 NO\"BllBRB n93 ( i tr FRUIAIRB AN Il). 

Arrêté de Couturier d'après lequel on ne pourra do­
rénavant établir des usines sur la rivière d'Etampes, 
Stlns autoris:.~tion. 

En outre, cet :errêté reproche « an citoyen Dupré, 
imprimeur, d'avoir agi :~vec une noire méchanceté. » 

24. ~0\J:!iUBRE ~793 (i FRUlAIIlB . .\:'1 II ). 

Un arrêté c.le Couturier accorde une inclemoité à 
1'\asson, procureur de la commune régénérée (Etam­
pes). - (.41'Chi-oes nationales.) 

2.~ NOVEliBRI! 179.~ : ·~ l'lllliAIIIE AN LV ). 

L'Administr:ttion mnnicipalf' ,J'Etampe::, représentée 
par Nasson, commissaire pro"isoire elu Directoire ex~­
cutir, IIochcrcau, président, llruantl , ~u ljoiut, ct Pete il, 
~yudic, ;ulrc~~c uuc prtitiou au.\. Admini:-;tratcur:; 1lu 
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dépnrtement de Seine-et-Oise, au sujet du conflit qui 
s'est élevé entre elle et les membres de l'ancien Dis­
tl'ic~, pour l'auriLution à la nouvelle Administration 
municipale de l'emplacement nécessaire à ses réunions 
et du mobilier de l'ancien District. 

Bien que ln pétition de l'Adminislrntion municip11le, dont nous 
pos..,t!don, l'original, ne porte pas la date do l"nnnée, ceLte date 
peut être fnc ilemem suppléée. On voit par celte pétition qu11 
s'agit de l'installalion de l'Administration municipale d'Etampes, 
Il ln suite do ln suppression dos diblriets. Les Administrations 
municipales ont été créées par ln Constitution du 22 aoüt tï95 
(5 trimllire an Ill), qui a par le fait supprimé les districts. La 
date exacte de eeue pétition peut donc étro fixée nu 24 no,•em­
bre 1795 (-4 frimnire an IVJ. Une mention mise en marge de cette 
vétition Indique que l'Administration municipale n été invitée il 
ne dis poser do rien avant que le Ministre ait statué. 

25 NOVEMBRE 1792. 

En,·oi à la Monnaie r ar les Administrateur ct Procu­
rcm· syndic du District d'Etampes, d'objets d'argente­
rie provenant des églises ct des couvents. 

Cet envoi comprenait : 

CH.\ LOU. 

liue croi). rl ' ;ugcol, pesant . . . 

BO ISSI-LE-SEC. 

Un raliee. . 2 5 

ÉGLl'iE SAlt\T-BASI LE. 

L;ne croh., ll's feuilles couu;~nt le Mton. 8 » 5 
Deux chnnclelicrs d'argent. . . 7 4 61/2 
Dru:~. encensoir:;, une naYelle aYcc s:1 cuiller 

ct sa chafno. li 6 4 
Une petite croi:1. ù'argenl 2 » 6 
Une c;roh d',ugent en reliquaire. 1 6 4112 
Une Yiergc d"argcnt . 4 » 'llf2 
Un saint UasiiP en ,·crmeil. . 3 a .. 

,, rtporl tr •........ 1:.• c. .. '21}'2 
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Ueu\ bur!!ttcs et un plat d'ugent ~ 

Une tasse. . • • 

ri LLEI\'Bm''E-SU R-A UY.ERS. 
Un encensoir • • • 
Une croix sans manche. 
Et une paire de bun•ues d'aryent 

liiOIGt\Y. 

Une lampe garnie de ses chatnes 

AU\rERS. 

Une croix S=lns manche rn srpl morceaux et 

3 
4 
1 

trois clous • • • ·• • :; 

!\liLLY. 

Argent écrasé ct dont la pesée Jlartielle a !?té 
impossible. 

Une croix, les feuilles du h!lt?n, une boule, 
trois bouleaux plats, un petit crucifix, une pl:~-
quc d'argent, deux plaques rondes, on encen­
soir, svn couvercle, ses quatre cht~lnl'S, un 
bouton et trois anneaux, une navette 3 encens, 
une petite cb:~lne, une petite cuiller, deux bol-
trs, six cordons â baleine de bédeau, une p~-
titc vierge <-t une petite fleur de lys. une petitCl 
crois, on petit cœur, qu:ttre cbantJelicrs, une 
lnmpe garnie de trois chatne.s, de deux petites 
couronnes, dont une du ci-devant Onlre dr1 
Alalthr, deu~ écuelles â quêter, le tout pesant 41 

Uno petite croix en or, pes:101 quatre-vingt­
douze grains. 

HOTEL-DlBU DE MILLL 

2 4 
5 6 
1 » 

• 2 J.'2 

G 3 

3 

Une écuelle â quêter. ~ 5 5 

HOTEL-DIEU D'ÉT.H\IPES. 

Une lampe en argent 9 G 5 
Une croix tl'autel Il 4 
Un encensoir, navette, cuill t'He et sa chatno ·1 5 -: l/~ 
Un bénitier e t goupillon, déduction faite de 

• deux gros pour le criu non ôh!. a 1 4 
Deu% burette,; el leur plat d"argent 3 ,. 
Six chandelie~ d'autel 38 0 , 

A rr]IOrlt·r......... 18~J· 2•• oc 1 '2 
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NOTRE-DAllE D'KT..\.:\IPES. 

Un encensoir, deux na\CIII:'s a\ec deo1: cuil-
lères ~llacllées par une petite cha.tne 12 

Une viergf' d'argent • 7 
Deux burette.~ d'argent et leur plat . 4. 
Une lampe d'argent . ï 
Trois lasses. 4 
Une jatnbu 5 
Une croix de vermeil. 1 
Plusieurs feu'llo;S d'argent, vis~es, écrous , 

goupilles couvrant et sen·ant a une châsse en 
bois 3~ 

Uno croix d'autel, dt!tluativn !aile d"une onco 
vour un morceau tle fer gri!ITé dans une bosse 
de la croix. 6 

La garniture de tlcux bras de saints. 4 
Une putilll couronne en vermeil » 
t:n~ pelilt: couronne d'argent. ,. 
Un" crvix de vrocession. 11 

DA NNEllOIS. 

2 6 
6 5 
1 5 
7 2 
3 3 
3 7 
3 li 1(2 

.{ 31/2 

5 2 
3 41/2 
5 512 
1 41fl 
li 2lfl 

Une croix, pt·sant 4 1 5 

SAINT-ION. 

Une paire dl! bun·Ues d'argent 

\ïDELLES. 

Uno croix. 

TOTAL. 

1 3 4 

4 3 6 

27 NO\'F.liBRB 4793 (7 FJUliAIRE AN fi ). 

Un arrêté signé : Couturier ct Gérosme, secrétaire, 

Vu ln pétition nrlressée nu citoyen Couturier, repré­
tnnt du Peuple à Etampes, tendante à convertir l'église 
Saint-Gilles en halle :~u blé ; 

« Autorise ln commune cie ronvertir l'église en halle 
au blé. » 



' 
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Dans cette pétition signée de douze habiLanlS d' E­
l:lmpe!:, on lit : 

« Il n'y a pas de halle au blé d:ms la commune 
d'El:lmpes , quoiqu'il y nit un marcM considérable. 
li existe d:ms ceue commune attenant au marché au 
blé l'église de la ci-devant paroisse Saint-Gilles, qui 
formcril it une halle toute bâtie puisqu'il ne s'agit que 
d'ouvrir les cintres qui sont autour des murs du dehors 
de l'église ... & - (Arcltiues nationales. ) 

29 1'\0VE:nBRB ~ 793 (9 FRIMAIRE AN li ). 

Couturier prend un :1rrèté par lcqncl il prescrit aux 
prèli'C~ qui \"OUtlront jouir de la pension n lnqueiJo Ont 
droit CCU..li qui auront 1"Cn01lci à lenr mélit1', de r:~ ire 
inscrire clans trois jours leur :~ete cie renonciation sur lo 
rogistre de la commune, « attendu que plusieurs prê­
tres, mû~c de ceux m:~riés, après avoir abdiqué leur 
m6tirr ct brùlé leurs p:~picrs, recommenç:~icnt leur 
charl:~ tanismc par des messes ou ils :~ttir:~iont les gens 
égarés ct simples. » - (Archices nationale.'>.! 

30 l'iOVElfDRE li93 ( JO FRill.\IRB AN I( ). 

Charpentier, délégué de Couturier, appose les scellé:' 
chez Aymart.l. Charles-Maric-~icola'i, propriél:lirc du 
domaine de Courances ct autres. 

{ :1?·chil1c.~ na.Uonale.s.) 

DËCEMBRE 1705. 

Les chevaliers tle la Compagnie royale de l'Arquc­
hme cl' Etnmprs •lonnent one fêtl' l'fi l'honn('ur 1ln 1luc 
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de Yendosme qui était leur protecteur, it l'ot•cnsion de 
la victoire remportée p:~t· le du~ au combat de Cassano. 

Le Alercute galant tlu mois do décembre <f 705 donne 
de cette rète la description suivante : 

« Les chevaliers de l'Arquebuse d'Etampes s'a!'Sem­
blèrcnt clans l'hôtel de V endosme pour résoorlre tous 
les prép:~rntirs de cette reste ct ils chargùrcnt de l'exé­
cution M. Rivet, leur rommnndant, dont ils ronnoissent 
le zèle et l'affection. M. Rh·et écrivit anssitO!:t à M. 
l'archevcsqnc de Sen~, pour obtenir la permission de 
faire chanter un Te Deum; ce qu'il pnrut accorder 
avec benucoup de joyo. M. Crozat, intomJant du conseil 
de son altesse, marqua nus.c;i son zùlo, en permett:mt 
aux chevaliers, ln chasse sur les plaisirs du pr:nce, la 
veille de cette réjouissanco . 

« ?n _commença à trois heures nprès-micly, par la 
pubhcnt10n de I'Ortlonmmcc des Officiers · et le soir 
1• f1 , ' on 1L battre les t:unbours ct sonner toutes les cloches 
do ln ville. L'on llrc.q.sa un rou à quntre f:~res, devant la 
porte de l' hoste!, oit cl'un costé M. do Ventlosme estoit 
représenté poursuivant l'Armée des Alliez, avec ces 
moLe: : Fiat ,lngtlu.~ perscqucns et coarctan.s eos, Ps. 
3~. On voyoit, d'un autre coté. ce prince qui mettoit le 
reu d:~ns les montagnes 1111 Piémont, ('D les touchant 
seulemc~t nve.c une hngucLte; ct tous les peuples qui, 
pour é\'ttcr 1 embrasement, montoient :m sommet et 
sembloi~nt sc précipiter, a\'CC ces mots: Tange montes, 
et {urmgabunt, Ps. 14-4.. Quis sc abscondct à caolore 
ejus, Ps. 4 8. On voyoit d:ms one antl'c rfiCe Monsieur 
do Venrlosme présont:~nt au Roy divers peuples cnchni­
nez, avoc ces mots : .Yun timcho miUia populi ci?·­
cumdantis mc, Ps. 3. Omnia subjecisti SILb pcdibus 
ej"!'s, P:;. 8. Et ln quatt·iomc face représentait ln Vic­
tou·o, montrnnt au Roy le~ quatre saisons, avec ces 
mots : RC{Jnum lrtmn, 1'1'fJIIIIIIl onutimn srrculorum, 
P. HL 
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«Co feu estoit ~rmin6 pnr une pyramiùe, aussi ft qua­
tre faces, où estoient représentées toutes les conqucstc~ 
de son altc.o;se en Italie, avec one renommée au-des­
sus. 

c Tout l'édifice du feu estant ainsi en ét..1t, la com­
pagnie s'asscmhla à trois heures après-micly à la porte 
de leur commandant, au nombre do cinquante cheva­
liers tous rous les armes, proprement vêtus, tous leurs 
chnpeaux c~tant ornez de plumes blanches; ils be ren­
dirent h la porte de &L llochcre:m, roy do l'oiseau, qui 
~o mit à leur teste, et qui les conduisit à la butte, où il 
fut tirô pour prix trois Pguierres. Ces prix estant tirez, 
la compagnie revint à l'hoste! pour disposer la marche. 
M ~f. les m:~ire perpétuel ct lienten:mt gén6ral de police 
mar,·hoicnt à la te~ tc, !=uivis do tous les offir.ie• s tic ville 
en robes noires, précédez tle leon: hallcbarcliol"$ c l de 
leurs beJeaux f'n rohes rouges Ensuite de quo y, le roy 
de la compabrnic richement \'ètu, a\'er ses olllcicrs, l'e.~­
ponton à 13 main, le tlr:~pe:m déployé et mivi de tous 
les chevaliers, chacun selon ~on rang, entra d:m~ l'é­
glise Nostre-Damt>, au bruit de toute l'artillerie, fiUi 
a voit c~té conduite place de l'église, et de trois décl~:~r­
gcs de mousqueterie. Le tour du chœur cstoit illuminé 
d'un très-gr:md nomùre de 1:-tmpcrons; et le Te Deum 
fut ch:lDté en musique par le chapitre. Cc cantique fini, 
les t;~mbours qui c~toicot nu milieu tlu chœur, donnè­
rent le signal, et l'artilierie fit encore une décharge. La 
compagnie sortit ùans le mesme ori.lre, ct trouva los 
fenestres des chevaliers ct la porte do l'hoste! toutes 
remplies de lumières, quo lu nuit faisoit briller. M. 
Bûchercau, roy, à la teste de ses otnciers, alluma le 
feu, pendant que la compagnie en faisoi: le tour au son 
des t\lmhonrs, cL :m bruit des ar.clamations Llo Vire le 
Roy ct Son Altesse, du can0n ct des fauconneaux qui 
cstoient dans les tours de l'hostel, des boëtes, ct do 
toute ln mousqueteril.'. Cette décharge est.<tnt rinie, on 
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tir:1 le feu dont l'artifice qui estoit nomhreusf', fit tout 
l'effet qu'on en (•Ouvoit attendre et remplit toute la 
place où cc feu estoil dres.~ô. Aprks quoy, la compagnie 
fit encore une déchar~e ct entra dans l'hostel, où un 
~ouper magnifique cstoit préparé et où les s:~ntez du roy, 
des princes, do sa mnison ct de son altesse furent sou­
vont rôitôr'ées, :m son des tambours. Le souper fini, on 
commença le bnl, où quantité do dames parurent avec 
lwaucoup d'éclat ; et cc b:~l fut suivi d'une superbe col­
lation ; et l'on peut dire que cette réjouissance a esté 
tics mieux ordonnées el etes mieux exécutées. Ces che­
valiers, en attcnd:~nl quelques nouvelles acliOJJS de leur 
prince, pour donner des mnrques plus éclatâmes de 
leur zèle, font f<tire des J>rièr~ continuollcs pour la 
prosprrité dos armes de Sn ~lnjesté. ,, 

41 FRDIAIR~: AN II w·• Dt.CEliBRI! 1793). 

Couturier envoie quatre gendarmes an château de 
Yilliers, pour s'emparer de ln personne dtt comte cie 
Selve. 

- Lo t·omte de Selve n'ayant pas 616 trvnv6 tlnns son 
château, le 13 frimait·c soi,•ant 3 décembre 093 , 
Couturier prend un arrèté d'après lequel : 

« Ledit comte de Solre sera considéré comme émigré 
s'il ne se présente pas dans l'csp:tce de rlix jours cL sel' 
hiens mis rn séquestre. » 

•• 
1 t 1 FRDt.\ I RE AN 1( (1•• DéCElJBRE l i93~. 

Le r.itoyon Pierre Doliricr, tli·llC\'ont cm·é de Mau­
champs, se plaint à la Convention ù':.voir été calomnié 
par le citoyen Couturier, cvmrnissaire à Etampes, qui 
lni n l'rpro ·hé tlt· s\~1rr f:~it un mérite tl'un :tr;;Mt tpli 

~ 
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ne lui appartenait pas, en ofirant n la CQnvcntion 100 
li\'res qui appartenaient à la fabrique. 

~ 3 FBUl.URK- Al'i If (3 DtCE.HBilB 1 '193). 

Arrùté par lequel Couturier ordonne l'ét:lbli!'Semont 
d'un chemin et d'autres travaux an pont dos planche:; 
ct :mx chemins de Saudre,•ille et du Mesnil. 

•l ~5 PRIJI.URB A~ l[ (5 DtCB!JBRB ~793) . 

Une lettre ete Couturier prescrit des mesures pour ln 
vente du mobilier du château de Segrcz, ayant appar­
tenu à Montulé, suspecté d'émigration. 

~ 5 PRIIIAIBB AN l( (5 DéCUIBBB 4793). 

Couturier informe la Com·ention que le 42 frim:~irc, 
ses agents ont découvert dans la maison de l'émigré 
Valery, une cai:;.~ renfermant 290 marcs d'argenterie. 

(A rchillcs ruttionales.) 

~ · 6 ntcs~nn~ 1576. 

Ouverture à Blois des États généraux, convoqués pnr 
llenry lU. 

A ln première séance on comptait cent quatre dépu­
tés do l'Eglise, soixante-douze do la Noblesse, cent 
cinqu:mte du Tiors-Etnl. 

Quand le Roi entra, tonie l'Assemblée se lcvn, la tête 
découverte, « et ceux du Tiers-Estat un gcnoil en terre, 
jn!'<{11es à cc que le Roy ct les Boynes sc fnrrnt :~s!'is . .,. 

) 

- tt :.>-
« Toulo l'Assemblée estoit fot·t :mentirc, ct :n·oicnt 

tous les yPux tournez vers le Roy, quan~ d'une bonne 
grâce, parole ferme, haute ct diserte; • il prononça sa 
harangue. 

A colle sé:mce asl'istaient les députés du Bailliag" 
d'Etampes, qui éwient : 

Pour le Clei'!Jé, ,·énérablo mni~tre Artus le l.ong, 
chanoine do Notro-Dnmc d'Ewmpcs; 

Pour la Noblesse, le scit,'llenr de Youssay ; 
Et pour le Tiel'Jl-E$llll, maistre Jean llony. 
(L'Ordre des Estats tonus à Bloys. Puris, RQ~ert lt· 

M:mgnier, ~ 577, in-4° .) 

1 

'1 G DACB~»RB 1664. 

Kico!as Legendre, natif d'Etampes, est admis à l'A­
cadémie de pointm·o et 1lo sculpture. li M'nit présenté i1 
cette Académie pour son sujet de réception une M;uJc­
lcine pénitente, on terre cuite. Déjà il était juré de la 
m:~itrise; l'année suivnnte, dans l'Assemblée du .\juil­
l e~ 1665, il fut Çlu atljoint à professeur ü l'Ecole royaln 
d~ sculpture. Il est mort en i 67 1, âgé de cin'{Uante­
dcux ans. 

Nicolas Legendre :~vait étuclié sous un sculpteur très­
médiocre ct no:mmoins au rapport de Florent Lccomlc 
(Cabinet des singularitcz, etc.), il fut un des plus savants 
artistes de son temps. 

Quoique Nicolas Legendre soit mort encore jeune, il 
a travaillé à la décoration d'un grand nombr~ do mo­
numents religieux ou d'édifices publics, ct a lnissé 
quantité d'œunc,s d':u·t, dont beaucoup süns doute sont 
perdues ou ont ét6 ùétt'uitcs. 

M. de Chenoc\·ières u publié dans les Mt!inoitès ini ­
dUs stu· la 'Oie et les ottrraaes des membres de l'ACtï.dé­
mir 1'01falr rlr priuturr cl de .~rulplrtl'r, nol' notice ~Il l 
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Nirolns l.tlgen.lrc, écrite ''t•r-s 1690, Jl:tr Gnillct tlt• 
Snint-Georgc.c:, à laquelle nous empruntons cc qui soit : 

« Nicolos I.egendre ét:1it issu d'une très-honnètc fa­
milio, ct dès son cura nee, il donM tl~ marques d'une 
très-sage éducation. li montra tic bonne hemc ile:lu­
coup de goût pour le dc$sin et la sculpture. li ro forma 
lui-môme ct fut rerlcvable de !'-OD talent à son tr~l\·a il. 

« LC$ premiers ouvroges qui le firent remarquer fu­
rent plusieul'll statn~ rte saint Bruno dans différentes 
attitudes qu'il sculpta ·pour la Chartreuse cio Gnillon (1 ). 

.c Il tr11vailla ensuite pour l'abbaye do la Vietoiro de 
Senlis , puis, i. Paris, il sculpta In porte dn Collégo rio 
la l\lorcho. 

« Une do ses rouvres les plus rcmnrquécs, fut 1:• 
~culpture dl's boiseries de l'église S:1int-Paul it l1:ari~, 
r1u'il embellit tic ba!:-relief~ ct de figures isoléo!'. 

« A la porte du Couvent des Bénédictins d'Issy, on 
voyait deux statues de pierre repré.c:entant, l'une s~int 
Oenoît, et l'autre sainte Scholastique : toutes les deux 
étaient dues :lU ci~eau cie Leg<'nt.lrc. » 

En outre, il av:.it orné : 
En 4 637, la f<~çadc de l'hôtel de Oeam·nis, rnl' Snint . 

Antoine, de deux brrandcs figures d'anges; 
En t 6S8, le port:lîl du chate:m de Mendon, tic qu:.­

trc sl.'ltucs d'enfant ; 
Cc fut enrorc lui qui exécut:l, en 1659, à Yaux-11' ­

Yicomte, ré~iclcnce du ~urinLen. l :mt Fouquet, 11}5 orne­
ments de ~toc qui décorent les pl:~fon cls des appartc­
m•mts; 

Co fut ~nrtout pour l'église do Saint-Nicolas du 
Clwrdonuet qu'il fit les ouvr;lgcs les plus considérlll!lcs. 
Legcnclrc ornn do sculptures ln f:u;ndo de .;otto église 
sur la rue clos llcrn11rdin!:, ct it J'intérieur do l'église, il 

(1). J:,:gliso du ce cou,·t nl et srs monumènl~ furent cnt ièr«--
1\ll'nl Mtrnil$ p.tr 1111 incrndie en lïfi1. 

, 
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trilvaiila à ln chapelle de ln Vierge ct à celie dus A;;o­
nis.'lns; 

On cite enr.orc tle lui un fa'Onton, représentant hi 
tempér•mce et la prudence, au Collégo des Quatrc­
l\'ations · 

Une ~inte Radegont.lr, pqur un couvent cie Poiticn.; 
Deux renommées en bois sculpté, pour la clwm!tru 

du roi au Louvre ; 
Deux enfants, pour l'église Saint-Jacques-ln-Dou­

claerie; 
Enfin, un saint Leu et saint Gilles, pout" Etampe$. 
Nicolas Legl'ndre éwit très-lié 11voc Ch:n·les Lebrun, 

peinta·e du roi Louis XlV, autour dos table.aux,· rep~~~ 
sentant les bntailles d'Aicxnndt·o. Co fut a son amttto 
:wcc ce gr:md peintre qu'il dut d'ùtt·e cl:ar~é de ~rn­
vnux d'art nu ch:Hcan tlo Vaux et d3ns 1 éghse Samt­
Nicolas du Chnrdonnt't. 

11 fut enterré dans cc~ un église dans I:HJUCIIc étaient 
les tombeaux cie plu~ieut-s grnncls personnages, notam­
ment celui de ln mère llo Lcbrùn et du présialcat Jérôme 
llignon. . . 

Lcgendro a éw marié deux fois ct n latssé _plusll.lurs 
rmfants, dont l'un l>'P.st fait connaître ausst comme 
sculpteur. 

Un dl! ses enfants avait ét6 tenu à Maincy sur les 
fonds de baptùme par Charles Lebrun, comme rcpré­
l'cntant le surintendant 1.7ouquc•t. 

On croit que sa première femme était de Senlis; en­
fin , Nicolas Legendre figura au procès de Fouquet, 
comme créancier opposant. 

18 FRlll.\IRI! A:S Il (8 DEiCIDlBRI! 1793 ). 

Procè~·vt:rLa l , sic,'llé: Couturier, Jôromc, Bnrot~, D,:~ 
Jislt•, Scrin0P. ct Oihara~t , rcc·e,· ... ur, c:on"t31llllt ll'nWH 
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à la Monnaie dü l'argenterie ct des métaux précieux 
provenant des égli!'CR, mont<lnt à environ 3,000 marcs 
argent ct vermeil~ ct 15,000 livres en pièces de mon­
naie ct assignats. - (.t')·chire.s nationales.) 

6 DtCBllDRE 4719 . 

« Décès de dame Marguerite le Cordier du Tronc, 
abbesse de l'Abbaye royale de Villiers, Ordre de Ci­
teaux, proche La Ferté-Aleps. 1\J:~dame du Tronc, étoit 
sœur db M. le marquis de la Londe, de .M. le marquis 
du Tronc, mnréchal des camps et armé~!~ du roi, et de 
madame de Savari, dont le mari étoit grand-maître des 
eaux ct forèts de ~ormandie : elle étoit aussi nièce tic 
feu M. Bontems, premier \'alet de chambre du roi. » 

(Nounea" Jl~rcure, décembre nt 9, p. 189.) 

8 D2CBliBRE n93 ( f 8 PRfll.llfiE A~ fi ). 

La Société populaire d'Etnmpes fait passer à la Con­
,·ention un am!té qu'elle a pris pour quo l'égli~c de 
cene commune soit régénérée et devienne le Temple de 
la Raison triomphanw, et qu'au milieu du temple, il 
soit érigé un monument composé clos auributs de l'a­
griculture, des arts et métiers, surmonté des déesses de 
la Liberté ct de la Raison. 

(Procès-un·baux dc ln Conrcntion, 2Je Yolumc.) 

12 DtC:EliBUB 4793 (22 FIHli,\IRB ,\N Il ). 

I.e citoyen Doulence, officier municipal à Etampl's, 
informe la Convention qu'il vient cl 'ùtrc chargé par Je 
mont'l:;n:u·•l r.outm·icl', •le la ron•luite th• 36 millict'S de 
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fet·, provenant des ci-devant domiciles de la supersti­
tion; c'est le troisième envoi de ceu~ nature, et quatr~­
ving~ voiture!; sont déjà pri~tes à smvro la même desti-
nation. 

c Le (:malisme, dit-il, existe encore 3 J anville, prè:-
« d'Etampes; il seroit à désirer que Jo citoyen Contu­
" rier se rendit dans cette commune, pour Y porter 
~ J'esprit à la hauteur du règne de la Raison. • 

(Proûs- ru:rbaux de la Convention, mème volume.) 

~ 

H DRC BUBRB n94 ( 2~ PRUIAlRE A:'i lll ). 

Le Comité de Législation de la Convention présente, 
pour former l'Administratio~ du Distl'ict d'Etampes, 
les citoyens dont les noms smvent : 

Prés-iclent : 

Gérosme, ancien épicier ; 
Directoire : 

Nasson, expert- écrivain, agent national Je la com­
mune d'Etampes ; 

C(ll·q~teoille, agent national de la commu~ae de I.a~dy i 
Gltdin jerme, ci - devant homme de lo1, comm1s de 

l' Administration du District; 
Dergny, apothicaire à Etampes ; 

Agent natwnat : 

Crosnier, secrétaire de l'Administration du District; 

ConseiL génirat : 

Raymond, marcb:md de mousseline, ex-chef de Lé­

gioit; 
Mes11ard, cultivateur à Boissy-sous-la-M:ontngne, ci-

devant Saint-Yon; 
llou.racois fils, de La Ferté-Alep~ ; 
Li!rlliS/!10', aéomètre à muy i 
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Durand-Lalande, aubergiste à Etampes, :lncien no-
table; 

Goudüm, arpenteur, canton ùc Ln Ferté-Aieps ; 
Chachignon, huissier à Milly. 

(Procès-terbaux de la Cowocntion, 5Jc volume.) 
! 

1 t l l' 

13 OACBMBRB ~859 . 

M. Frédéric DuBOis, d'Amiens, secrétaire perpétuel 
clo I'Académill de médecine, prononce dans la séance 
publique annuellé de ce jour, l'éloge d'Etienne Geof­
froy Saint..:Bilaire. 

Cet éloge n été imprimé dans les Mémoires de l'A­
caàlmie de JUdecin.e, tome XXIV. Il en ::1 été nussi 
tiré quelques exemplaires en broc:hure, in- .\.o, de 3'2 
pages. 

Précédemment tians la sé:~ncc publique annuelle Ju 
U mars ~ 852, M. Flourens, sccrotairc perpétuel tic 
l' .tcadémie des sciences, nvait prononcé l'élo•rc histo­
rique de notre illustre compatriote. ,Broch ur;, in- .\.o, 
1!0 ?.i pagrg, ~ 8iHj. 

23 I'RtllAIIlK A:-t Xl (1 .\. otc~llBliH ~ 802~. 

Le 23 frimaire an Xl, les ecclésial'tiqucs de l't~ l'l'OII­
ilissement d'Et.1mpes, convoqués par les ortlres du Pré­
fet de Seine-ct-Oise, après une messe solennelle célé­
brée par M. le cur6 de Notre-Dame, prôtent Jans cette 
é;;liso. entre lr.s mains de M. Iléoin, alors sous-préfeL 
d'Etampes, délégué à cet effet, et en présence des au­
torités civile~, militaires et judiciaires de la vi:Jc, sur le:; 
S~ints E\::tngilcs et clwcun séparément, le serment pre~­
,· nt p·•r 1 art. ~ï tic la Coti\ Cntion, arrètéc l1' ~3 fnwti-
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tl or an L~ ( 10 septembre ~ 801 , entre le GouvorncmcuL 
fr:tn~ .. 'lis ct le p3pe Pic VIL 

Ce serment ét:~ it ainsi conçu : 
« Je jure et promets à Dieu, $UI' les Saints Ev:m~ilel' 

« dn g:mler ob~issancc et fidélité ::tu Gouvernement 
\( ét~bli pnr la Constitution de \~ République Française. 
« Je promets aussi de n'avoir aucune intelligence, de 
« n'nssister à :mcun conseil, do n'entretenir aucnno 
« ligue, soit au dod::tn!\, soilau dehors, qui soit contraire 
« à la tranquillité publique ; et si dans m::t Paroisse ou 
<< ailleurs, j'apprends qu'il se trame quelque chose nu 
<< préjudice de I'Etnt, je le for:ti s.woir nu Gouverne­
« ment. » 

Yoici la liste des ecclésiastiques qni ont prèlé serment 
,\;ms cette réunion , :~vec l'indication des paroisses où 
i!s devaient exercer leur ministère : 

Auger, Jean, desservant, Saint-Basile d'Et::tmpes; 
Deaunier, Miehoi-Augustin, ùl ., S:.inL·)lüuric,o ; 
Renrv, Honoré, id., lo Val-Saint-Germain; 
Yoj u~, Etienne, " icairo, Notre-Dame d'Et.ampes; 
Leroy, Chnrle;s..Domioiquc. desservant, YhJclles; 
l' illeau, Jacques, ià. , Boutigny; 
Lnmhot·t, Piono-Loui:rBcojamin, id ., Corbreux ; 
Prieur, Pierre, id., A bhéville-Arrancourt; 
Uoulloy, Claude- Antoine, aumônier, Hospice d' E-

tampes; 
Delnvillc, :Uarin, desservant, Snclns; 
Jloutin, Gérard, id. , Buno-Bonnevaux; 
Moutié, llr:mçois, id., Uullion ; 
llidnult, Louis, attaché à Sniut-lla!:ilc d'Etampes; 
Travers, Etict~ne, clesserv::tnt, Guillct·vnl ; 
Dange, François-Arnon ph, id., Chamarande; 
Porcbon, Jean, id, Torfou; 
lligault, Jean-Cinudo, id. , Saint-~lartin d'Etampes; 
Dcv:IUx. T.oui~. itl .. Saint-f:illcs d' Et:unr• ·~; 
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Mailhat, Hubert-Marie-Silvestre, id., Chalo-St-Mard ; 
Lhomme, Michel, i d., Sermaise ; 
Gibier, Jacques, amateur desservant, pour un an, 

Notre-Dame d'Etampes. 

15 DtCE~BRE 1789. 

MM. Jean H~me de la Maison-Rouge, échevin, lean­
Gabriel Baudry de la Pottcric, conseiller assesseur, 
Jacques Crosnier, substitut ùu procureur diL roi au 
bailliage d'Etampes, officiers préposés à la recolte de 
l'argenterie, <'l Désiré-Jean-Chrétien Hugo, orfèvre vé­
rifi~teur, nommés.par déliboration du Corps munil:i­
pal, envoient an Directeur des monnaies ~ Paris, ILDe 
caisse contenant 78 marcs 2 onces 3 gros d'argenterie, 
produisant en argent 4-,~3 1 livres 7 sols -1 i deniers, 
t onsistant en bijoux, vaisselle d'3rgent, et argenterie 
d'églises, déposés à l'Hôtel-de - Yi Ile d'Etampes, en 
exécution du décret de l'Assemblée nationale du 6 oc­
tobro 1789, du H an 15 décembre. 

Ces objets avaient été déposés, suvoir : 
Pnr M. Picart, maire ; 
Por M. Geoffroy, conseiller; 
Par M. de Tres...o;an, abbé do Morigny, l'argenterie 

provenant tle la chapelle, qui suit : 

Une figure représentant saint Blaise ; 
Une croix d'autel garnie de son chri!(t; 
Un soleil de vet·meil ; 
Un cnliee et sa patène ; 
Une coupo de calice dont la tige, le pied ct la patène 

sc sont trouvés Oll·o do cuiVl'e rouge doré ; 

Par M. Doncerf, archidiacre de l'église de NarLonne, 
nn plat ovale, deux plats ronds cl d'autres ohjets d'ar­
~f'ntcric; 

( 
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Par M. lloncerf, conseiller 1 médacin ordinaire du 
roi deux flambeaux garnis et d'autres objets ; 

M. Ga baille 1 procurent' du roi au bailliage, ~ou x 
fl<\mbcaux, deux jnues, une écuelle ct d'autres obJCIS; 

Mademo•selle Gallicr, bourgeoise, une écuelle, un 
mcrier oL d'autres objeiS. 

~6 natE~BRE 1789. 

Seconù envoi à la Monnaie à P:~ri:\, d'une c:~isse 
contenant 4.3 marcs 7 ont cs 4- gros ct 1/2 d'argenterie, 
produisant en argenL 2,35 7 livres i 0 sols 4- deniers, et 
provenant de : 

l\L Guyon, procureur au ·bailliage, rece\'eur de la 
ville et chargé par intérim de la subdélégation d'Et~m­
pes ; 

M. Lanon, bourgeois d'Etampes; 
M. de BunraiM, conseiller, secrétaire du roi, rece­

veur particuli~r de:; finam·es à Etampes ; 
Et ~1. de Leyre, seorétairo de l'infant doc de Parme. 

49 DtCEllBI\8 1791. 

Le Receveur syndic du Directoiœ du District J 'E­
tampes adresse à Palloy nne expédition _de 13 ~élibéra­
tion du Directoire de ce jour, ft:<ant le JOUr ou se fem 
l'ouverture de la e:~ isse renform3nt la pierre de )3 Bas­
tille, dont Palloy lui a fait homrnage et il l'!nvit~ à 
assister il la cérémonie, l'assurant de la satisfaction 
qu'éprouvera le D~rectoire . 

Yoici le texte de la délibération : 
EXTIL\IT du registre des détibér~tions du Direetoire du Dis­

tril:t d"Et.,mpcs, llu Hl tlêccmbrc 1 ï !)\. 

1 

1 
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f.'e.>tll N. l'~ll"l"• ~rrloite~~·-r·ntr~prerwnr •le 1'4111 

o'tllt, qu'~v,il ~~~~ O'(lntli\ol b démolition ole b R~<!Îtt~: 
J;IOir.!iMignequilui lOOm3 b ttte N inAUft!UTioU\e 
~-• destin~. i'nlloy s".rqnitu ole la ~che wrnme d"un 
••eeNoc~. !lien qnele!' hi;tnricn•l'•icnt ~peinrnnmmé, 
il oet:upe une pl•r~ ro·m~roJnohlt o.I~P• ntistOir.! de la 
1\é>oiUiion 11 ro>mp~itnn ol~ rôlo:ll romiqull» du ol,me, 
il n:pti-&enw le rûto\ tuo~rn~nt tuthonsi••te de. l'~po­
'1'" '• il ~SI le 1~"1.., ole l"entr~in nhoolutionnaire. 

l'our démolir l~ n .. lille, ce ma~o" négligea >;CS pro­
pro••trav•ux. cl cou ploya tou~>« ouvriers à l'acrom-

r:=~~i~:~~o ~i~e ~~~~~.~ ... ~;·;~icn~~:n.~' ~!\ ~~~:: 
N ohtr~ jn~Jn'nn ~~ ruoi li\10, t't'>t·i·dir•• ,...;,. ot'nnr 

~un"" 
,_. Mmnlition ~ehn~ér, Palloy gBnl• ll"te •oi11 le~~ 

r hain•••, 1• 1rrntrerie N les pierr~ ole la lb•tille. Il 
pnrill1 :.~ doalner. l'"' 1~ ft•u,etlitfrapp<:"r a<N: p<~~~r 
~.'tOO livrrs ole m~d"il\e~< oln fer ot•i'•utres ~n cui>N' •·t 
fn plom~. Quant au~ pierres, il en ra~mhla une wl­
l>!etiun obn• Mn rh~ntier de la rue des l'o~SO:.,-Sailot-
1\ernartl, el il en Ot des olistrilmtions [lt'lld~m plu;ienrs 
•nnées. A•eed<J!\pitftel l>~lenantd~ la oiCmolition olo' 
! ft n .. tille, il f.1lori<jlla okoslxlrn~-rrontih-.-•. • , .. ; J,._ 
u ient èlr" p!actcr; oUl rllrémitél< .ln t~rritoÎTI.' <le 1~ 
liberto\;ouhien enco!"llolesbus~edeJ.-J. n.,.,..c-au 
et<le Mimh.,•u, so·ulpté!len relief, ct•Jn"tm ~ingt-troi< 
petits moolèle~ rlP la ~~~~lille, ollerl~ p•r lui et l'lr ,..~ 
apôtres am •tn•tre-•·ingl·trois départements tl~ b 
I'T3nce. Ennn, il confrctionn~ de9 plan~ ole ceuo pri· 
;,on,misll0n,verrr,ene.,dr,l..,,et .qu'ilen•·o!3itton• 
lestlir.trict.S,•nxll~ rlnnxeolnnics,•ox e~~ntous, au.\ 
~ommtlO<'S ro!Tnle', ~nx ~~liOII!, rte. !'alloy ISe rré.o 
11in•i une fJl'ÎCi~litt. (Attgustin Cl•all~md, lliw.û,..,..,~"­
t(~ckloJI!fp"l>/iqtu f"I'IIIIÇ<~~.] 

l'allo:>y ""~il •oulu. il p.1ra\t, <lonn~r "" ni•trit'\ ol'f.-
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t:1mpcs, une marque spéci~lc du sa considération, il 
l'avait a~sirnilé aux départemcnl.s, et à l'emoi du pian 
de la Bastille, il ~v:~it joint relni d'une pierre provenant 
de l:1 clémolition de cette prison. Que sont devenus la 
pierre ct le pl:m envoyés P:ll' .Palloy ? :..._ Nous n'avons 
pas pu Je découuir, ce sont là deux ohjets qui aur11ient 
aujourd'hui leur place m:~rquéc dans le Musée de la 
Yi llo. 

ul :"::":":"-=--:----

29 FRiliAIRE ,\~ 11{ (i9 DE!CE)IURB 1794.). 

' Les ülembres dé la Société populaire de Bonne­
Conwmhe, ci-devant Chamaranrlo, ofTt~ent à la Con­
vent~on l'hommage ete leur rccon0:1iss:mco pour ses 
travaux depuis le 9 lltermit.lor; ils sollicitent une loi 
qui interd i!'e l'entrée de Jo Société populaire ;mx fonc­
tionnaire:; publics, afin que lf's autorités constituées ne 
puiS!'ent plus influencer le peuple. 

1 Procès-verbnuz de ltt. Cont:ention, t. 51.) 

26 DtGEMDRE ~710. 

La Sœur de RecoQs~il, de la Congrégation l')otrc­
Dame d'Etampes, meurt âgée de soixante-sei7.e ans, 
après avoir déclaré sa soumission h la bulle Unigenitus 
l'tan nouveau catéchisme. 

Philippe- Auguste ca~c la commune d' Kwmo~s. 
(Léopold ,Pel isle, n° 571. ,' 

M. J.éopold Dclislr, çn rilppt~rt:mt çct actç ~le ri­
gurur, dil ; 
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La commune d'Etampes n'est guère connue que par 
l'neto qui l'a supprimée ; il cite sous le no .\.34, un acte 
du môme roi, de février 1195, faisant défense à ln com­
mune d'Etampes de recevoir 16S hommes de ~orps (les 
Serfs) de J'église Sainte-Croix. d'Orléans, ct tl semble 
disposé à penser que la mesure prise c~ntre 1? co~mune 
fi!.E~ampcs,. nvaiL été moli,•ée par des mrracuons a cene 
défen~e. 

SUPPLÉMENT. 

6 AOUT 4i93 {AN u Dl! u. Rti'UllLIQOE). JI~ 

Nous Maire et officiers muni'!ipaux administrateurs 
au dépa,rtemenl des subsistances des commune el d,is­
tricl de Paris, dépositaires des expéditions originales 
des deux décrets t.le la Convention Nationale des 4rr 
juillet cl 5 du m~me mois 4 793, à nous dél ivrées les 2 
et 6 du présent mois, déclarons el cortiflons.' qu'allen~lu 
le besoin urgeut où est la commune de P3r15 de substs· 
tances, le ei1oyen Pierre- Joseph Muiufroy, marchand 
fari nier, demeurant à Etampes, paroisse Sain~-G.illc$ , 
district d"Etampes. a été ·autorisé par nous , aanst l]lltl 

le pramier desdils d.;crcts nous en d~nne la f~culté, ü 
acheter de différents laboureurs, fernllers, culll\'ateurs, 
marchands meuniers ct fariniers des canions ct districts 
des départements de Seine-et-Oise, Seine-ct-Marne, 
Oise Eurc··ct-Loir, Loiret et Loire, et r.ulrcs départe· 
menl~ circonvoisin~, la quantité de blé cl farine quïl 
pourra trouver a acheter dan!' lesdits lieu~' !csqu~l:l 
ltlés et farin6S il se propose d'en\'O}'er de Slllle a Pans, 
soit d:~ns les maga~ins de la commune , !'Oit chez lrs 
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houla~tgc.r:; (IÙ à la ha llo de celle cité ; en const>q uencc, 
nou:: mvtton:; nos frères des commune:;, di::tricts nt dé· 
partemelll$ sur le terroir dt!SrJnels se fera l'expédition 
c l 1~ lrll nsport J o la qu<~nlilé de grain!> et Carin~, à le 
protégc~ el f;n-ori:;cr de tout leur pou,·oir, ir la charge, 
p:a.r le cttoyen :.u~· nomrné, de fai re ln décla ration l>ro:;­
cnte et de prendre un arquit à caution , conformémonl 
:111 décret du ' mai dernier. - Fait en Ill maison com­
lll tllro d.e l~a~i~ , le 6 aoû~ 4793, an [[ de la République 
une el rndm::tblc - Srgné: PAcns, maire; GARIN cl 
DB SAVANNE 

~ SEPTE~ BRE 4690. 

Cu ~DE BOlCHOT, bour!Jenilt de f>ari$, p )'Ocrtreur de 
t1·e.r;-,·ütrendt dame Mu11! LA~IBERT DR THO­
R IGNY , rcligiew~a p1'ofesse de l'm·drc de Clteau.:r 
prend possession dt l 'abbaye royale dt l'iHicr.~, wr.~ 
La FB-rté-tllaù;. 

L'an mil ;;ix cens quo.t.rc-vingt-<lix, le neuficsme jour de s !p­
tembre, nvnnt mldy, en la pré~~encc de moy Mon Jacques Louvet 
prestre chanoine de Sa inte-Croix d'Elnmf>C", chapelain nd mini~ 
rrnteur de Bourny, y demcuran~ nottaii"C apostolique nu diOCèse 
rie Se.ns , C!!tant do t>résent en l'aùbnye ro~·alle de Nosu-e- Damo 
do VtUièrs, près Ln Fcrtè-Aiul!!, onlrc rlo Cttaux, ussist.é Je M• 
l'nul Duc~el!nc, l'nin!\, n? ltnire roylll, réaiidant and. lieu de t.a 
Fe rtè- Alaas c~ des tém~mgs cy-11prô>' nommê~c<, ) f• Çla1'1de Uoi­
cho t: bourgeo1s de Par~s, y dcmeurnnt, vieille rue du Temple 
pa roJ!U'II Snlnct- Paul, de pl'é$en~ en lad. abbaye de Nost rc-: 
Dame de Villiers, n comp~ru nu nom et comme procureur de 
t rèl, - .révéra~dc dame ~fanc Lambert de Thorigny , religieuse 
rro_resse de 1 ordre de Cit~ux cL JIOnl'\·uc en cour de Rome do 
l~dtlte abbaye royallo de Yilliec.s dntllt ordre rie Citcnn'l: di<>­
cèse de Sens, comme vnccanlfl pa r lo déccz de da me Aun~-Do­
rotJJêe Da~~;(!ngc;.. de Rùnnc:S, dernière Jll.lil-il>le IJO~«,.e!.>'ico nh­
btf'~e de l~rl. _nhl~.~yc, fondè do procuration tic l:ulite thune L:uu­
bcrt do Thur~.b'~'.''· ,;pétJi:rllc il l'effet de>' JJré...;enrc..~ Jl!l""~l! JIILr 
dc\'a n.l )lous:>~ntlt ct Untellicr , nottnirc.i liiiO:ilOiirtnC:i lt Pur i'l le 
,,uatnesmc du prèi'ent tu<li,; et an, laquelle led. Boichot, ,,ro::u­
•·eur, ~ ~pré:~entè pout· c;<tre ct dcnacurct· :ulnc..xéo nu Jlre"'!!)t 
:wt•'· ' , • .,, lt~tt.~;vorl" r·n l.t•l. ooh1oaye ~n~tt'('-O:omr rio> Yill i1• 1-.. 11u 
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es~tnl en vertu t..'lnt des bulle!~ de proYh>ion do lnd. nùbn~·o ne­
corMe~ pnr nostre Sninc~Pèa·c le pnpc Alexnndro hultiesme, 1\ 
pre~o<cnt >-Mnt. :\ lad. dnme Lnmbcrt de Thorigny, donn~ ù Romo 
ft Sa incto-Mnrie-) lnjcurc, l'nn de I'Incarnntion cie No><tre-Sci­
gnenr mil Rix cens q•tatri'-\'În~lrdtx. l:t ,·cille de~ cnlcmles d'n­
vril, l'nn premie r du Pontific:t~ de nostre dit Sainct-Père. deu­
ment c:cpédiéc.i c~ vl'riffi~c:s que de la l'Cntcncc tic fnlmin:ttion 
rl6li\' ri'O sur lesd. bulle~ pnr "lll on;;ieur I'Officinl do Paris . l'un 
<le~ ccmmls!laire,; npo:<lolirluc~ desnommez oxprcz en datte dnd. 
jour, quntril!>'ttte de~ pr~~enl moi» e t on, sign~c Cheron <=~ J>lu>< 
ùas Bntollier ct ,;.ccllre. F.t cswnl cntrt Jnm~ l'~gliRc de htd. ab­
bnyc apre!; n,·o ir fl:alct no" p rières dC'':IDt le S• Sacrement au 
g rand autel à genoux, pllr ln libre entr:!e <lUC nou.s n trou\'~c 
•Inn>' lad. êglio;e et baise mins du c1ulntrc, lctl. procurour a u nom 
de httl. <lnme Lambert de Thor i0'lly, a pn'ti lu r eni Creato •· 
chant.:, s 'cht pl'l~ .. «ellte à la fJr ille <lu. cou.ocn t ouocrtc ou es­
toient t-ëv~r(l.nde d:~mc Angélique Dnrgougcl:i, pt•icure de lnt1

• 

nbbn~c. clame ~f(l.ric Snugut ... ct maisu·c..<;liO 1lcs No,•iccs. d:tmc 
Gencviuf,·o Chasscllrnl>, prèt<identc ct procurnrrice. dnme Mng­
tlclulnc Cappe, dame Jeanne Duboil>, sccrélnirc ct le~ ... (autresf) 
t!omc>~ ....... cl'icelle nùb.1yo nl!>;entùlèe, nous n rcrtnis de fa ire la 
lecture de,.d. bulles. sentence de rulminntlon d'icelle .. après lc.-;.­
quclle:< tcet.ure et publicmions f:ûttes à huult~> et intelligible ,·oix 
dc..'!d. bnlle;o, sentence de fulmina tion et procur:uion, aprë::; quo~· 
led. Buichot nu nom de pt·ocureur de lnd. t!nmo Lambert a pris 
en ln pt·ésc1CC et du consentement dè;;d. dnmc pr icm·c ct reli­
gieuses qui l'ont agrée cl npprou\•ê, ln po~;sc~>~<ion COJ'J)Orclle, 
réelle ct nctucllc du lad. nhbnyc I'OynJlc No~lr!!-Dame de Vi'­
liers de Ln Ferté-A lai<~ cL du Re!' t!ro:cL"- revenu~<, pt'<lfficts émc.­
lumcnts. circonstance>-, appnrtcnnnccs c~ dêpcm'unce;; gém'Jr.ùc­
men~ quelconques et C!'ll<.ml entré dnns l'inlA r ' .lnr tl'iccllc nùbayo 
pris >lèunce en la place aiTe.:têe ù 1:\ll. d'lmc nùhe.-se an cœur 
üicollu et de lù nu chnpitrc c t S<lnn~ Je,; cloches de lad. nùbayo 
et pa r tontes les nutrcl! cérémonie<~ en tel CM rcqui,;es et ac­
constnmées à laquelle prise de pC>st.cssion aucune:~ IJCt·:~onno;s no 
H'C.'I~ opposé. Et clc rout cc qno rlessu!; le<!. HoiohoL ntul . nom do 
procureur n rert•Jis neto r\ lny pur moy ~<us HL nl)ttniro npo~toli­
que nsRiHtè dnd. M• l'nul l)uchc~<nc, noll.aire royal, oclro\'1: pour 
sen•ir et vnlloir it lnil. dame l.a mherL de Thorigny en temps cL 
lieu ct •tue est mison et a e,<;Lé l:ld. procm·ation pttraph~e n e oa.­
rietu.r par led. Boichot nnd. nom et moy nounirc npostolirtnc 
l!nsd. el l!OU,.ignè ct tlud. S• Duchesne. 

Cc fut aiosy fait dans Jatl itc rthbnyo tic Yillicrs, les an 
ct jour !;USdicls, èl'-pré~oncc de domp Anthoinc G~ntil, 
ù:IChclier en théologie, religieux rlo l'ordre Snint-Bt.>r­
n:~rd, directeur desd. d:un(ll:, dcmour:mt en lad. al>­
bnye. ~le ... Thierri:ll, pr(ll:lfC euro tiC Cerny, y demeu­
rant, rtlc Estienne Sevarcl, prestre II C' pnt, demour;lnl 

9 
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à Bouret, cl.. ..... et ..... . . demeurant dans lad. nbbayo, 
trsmoins. 

SiHné: Boichot.- Sr Angélique D'Argougo, pricurf'. 
- Sr Marie Snulger. - Sr GenevÎà\'e Chasscbras.­
S• Mnrguerite Bossy. - S• Anne Chassebras. - Sr 
Gabrielle de Gourmont. - S• Magdeleine Ringuct. -
S• Geneviève Bagereao. - Sr Marie Ferret. - sr 
Jeûne Loir.- Sr Charlotte le Boucher.- gr Marie 
Fournier. - Sr .Marie de Sa\•ary. - Sr Gabrielle 
Bouchcron. - Sr Magdeleine C:~ppe. - S• Gillette 
Ferret. - Sr .Marie de Cberlin. - S• Antoinoue Chas­
sebras. - S• Jeanne Dubois. - Sr Antoinette Cherre. 
- Sr Marie Roostier . - Sr 1\lagdcleinc Berthelot.-
S• Catherine Ferret. - S• Marie le . ... .. - S• Anno 
Nicolas. - S• Françoise Nicolas. - S• l'rnnçoiso 
.. . Stornat. - S• Charlotte D'Argouges. - S• ~!:Ir­
guerite Ingrain. - S• Marguerite Aleps. - S• Louise 
Fontaine. - S• Marguerite Lefebvre de Cham hl in. 

F.-Anl. Gentil, confesseur et directeur. - Thier­
riat, curé de Cerny. - E. Sevard. - Prudent Guil­
Jard de Ban lieu. - Boichot. -Duchesne. - J . Lou­
vet, notaire apostolique. 

L'originnl de ce singulier procès-verbal et celui de la 
procuration donnée à Maitre Claude Boichot sont en 
notre possession; ces pièces ont été publiées une pre­
mière fois dans l'Abei~le d'Etampes du 22 mars 1873. 

23 OCTOBRB ~793 (2 BROMAIBB AN U). 

Extrail du registre des délibérations de ln municipa· 
lité d'Angervillc-la-Gàt(: 

Au nom do la Loi: 

Le s«<nd joar de la première déc.de da 5eeoad mois de l'an deu r .Je 1~ 
Mpubliqaa rraataise aae el iodi•isiblc, à Aogcnillr, ~hcr-liru de ~enlon du 
district d'ElampH, départc111m1 dt ~inc-tl·Oisc. 
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lloi, l tan-Pie«e Coatori~, rep~~tant d11 pt<Uplr, l'ac dr-s m<:mhn:s de la 

commission re1 artic pu la CoDH'Olioa Kali4X!ale, pour Ill sar•eillaoee i la 
~tote de~ elfets de la lisle d•ile et rarliealièromeot délégué par mrs ClOI!j,ga~ 
po ar opél'\'r la n!;;énb•tion r6•olutio,nairc d~. outoritls ooostitaées , m 
e•~atioa du d~cret du 2l ou~t dernier, rl N', d'oprh les o• Îs réil.!rés doa.ah 
à lodi~ comatbsien 1 l••r lrs cito '"'' palriOlet dt• soeié:ë. 1 opal:ùtes ct ad · 
miai~lratircs da district, sur la oeceuilé urgmle de et>lte ré;;~ération, par· 
tout où btsoia ~r:. d ou 1u du l'urgence d .. .s mrsutT• de SAlat public:, qae 
l'olfaiuemcat d. l'i!tprit ~~abloc~ia iadiqoc él que la malrcilloacc des e<mtmis 
dégaisis ro patoioles, ccmm~cdc intpér tosrlll\"nt, mc suis rendu rn ladite 
•ille, GC•ompago6 des cilO!COs Cb."J" a irr, oJmiui•lrnlcar da di~lrict Ju 
dêporlcm al Je &-ille-ct-Oise, 1\o;uidtaa, administrottur da district de 
Dourdoo , toas deus srcréloires, J~rôme, J>résideot , ('l Boron Delisl~, pro­
careur-nndic da dist.nol d'l:t~mi>CS, S.·n;ent-Losli~r, ~ommissairc national 
près 1~ t~ibunal du district, Gillot ct Sare•~, jug~• de pah de la •ille ct du 
canton d'Ruunpes, Brou ct Dccn, uffici~rs muuicipous d'Etam1•es, ain&i 9ue 
d'un dt!toch<·mcat de Jo ganlo nation a le d'l!11m1 cs qui m'a déclaré ne •ou'oir 
mc quiller qu'après q~e je •~rais rtndu ô mon pofle , il ID Con,·entioa Na­
tieule , oû, a pres "'01( eousullé des mfl!lbrt':l de la ~otlétt\ populmlre ~ du 
conseil général ~c la commune joui~fonl de toute la réputation de buas ré­
pablie~lns, je mc auit pro< url! uac liste de candidats 1 qui • ét6 di«utée 
d<l•aot moi, CC (o;l , j'ai rtl<JUiS Je procureur de Jo commune de (aire COD<O• 

quer le COU5<·il géo!ral Cl les CÎIOJCDS de la olle, dans l'é&lise !"'I'Oiss ale, 
pour cejourd'bui, huit heures du aoir, cc qui DJADI cu lieu, j'ai (ait dooccr 
!~tare de Jo lisi.O drs citU)CnJ qui rool sortiJ du sc:ratia éparatoire ft co 
ai soomiJ Je résallat l 13 C\'nsu~ de l'auemblée, Îl laquelle j'ai déclan! l11 
destitution du coa~il !it!nérol, celle de la juridiction de pals et du comil4! de 
•D"rillance, eo ob•IU'roat que cclt.o llestitutioa réroluticanairc u'~it faite 
qcc comme mrsurc de stlr.,té Sfnérale, "n.s qu'elle puisse o!trc œ•îu:gt!t. 
comme a n moûl' de sasriciou contre l~s membrn qal n'caro~ol pas l!té 
ronseués . saur la sancillauce du ccmitb et l'appllcalioa do la Loi, da.ns le 
cas de droit, ct de suit~, j'ni prork16 â Jo ('rUiioa et réorganisat ion aou­
t elle , rétO!UlÏUODllinmrnl raite, dC!>di!n outorifis 1 du la miiJÜère ~uita.OII!: 

l>IUSlCti'ALlTË. 

Les cit.ozl'll•: Charles Lfgtr. maire , Jl'lla · Charles Lagrue, pt'O<'areur d. 
Jo commune; - G~GQirc Damoo , Alneodre Joasset, Dabois !ils, J ron 
J>icbard , Oau•illicrs flls, otlieicrs munid~aus; - Con~eil : Jcoo-Bapliste 
Goojoa, Suour6 père, Claudo Losne père, Juo- Baptiste Courtois, nous· 
seau , épicier, ~r le j<uue 1 Ealropc lloatigny, lli11hrl Dnid père, bonac­
lier, J""n- J osq>b Cochin 1 Cbarltt Jouuet , f'ruçoit f'rltc~u_, cabart'tier, 
Charles Moasset , Teuitr, notaire , accrêtairc -sr~Dicr; - J uridirtioa de 
poix: Lotlis·Gcorces Chartroin, juge tic t •is , Etirnnc llordy, gn offirr; -
Da bois père, Sa•-our~ père , Louis-Lubin Bertrand , Pitrr\l-Eutroro ~loutign y, 
aues;eun de la oille; - Comité de surteillonce : Jean Cbarlts Laguse , li· 
manadier, Alexandre Jousse~, Bruère, cordonnier , Charh s Moussrl, Charles 
J oosscl , Doutilliers Gis, llicbtl Vausclle , J:lrautois l'oill~au , fhierœlio Olt , 
Isidore Touroemiac, 1\aulrus f ontaine, ci-d•• .. nl nomm6 Roy, Jean·Baptiole 
Goujon. SC>cic!l! pOpalairl'. - Sor lle qui m'a 116 œprésraté par les memhl't'> 
compOsant l a lisle ci-dusus , que la socit!th popal1irc do celle "'llle \e·­
nait M~~ellement d'être 4!ublie, qa'elle n'4!teit <'Oinp<>s&- qac t!e di ' · se,t 
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m"1DhrH, boas s~JII-culnlles, et qae trMit'-lln candidats 4!ta'c:nl corpgistrés 
pour ~tro admis au nombre des 50Ci6taircs, j'ai, en condqal'Dee, arnlt6 
qu'ils ne rourront ~trc rtÇIIIS qu'après an •crutio 4!p~ratoire el que, dan1 lODI 

les cas, les pretres 11011 mariés, oi rê•olutionnairc:mml élus ronetionnairts 
pubtieA, non plus que l~s ex-noblu ~t leurs •srnll!, ne pourront ~!Ire admis, 
r t qa'mGo il &eni (oit an rèôleOICDI mur la roliœ in~rirorc Ile laJ ite 
-i~t' 

A la fols, j'ai in~tallê 11'5 mc:mbri'S ro01po•eot Je Conseil (!éoêral de la 
commaae, de 11 jaridicdon o pair et da comit.6 de aarttillaore, et romman­
d6, n D<'lll do la Loi, l tous cicoreos de les reronoallre, c:bacoo m droit 
roi , et d'~tre soumis à toas les attts éman•s de leur aolorit~; ta rons6-
qoenc:~, ltsdits membres sa sont préS4'oté• ao bart~o et ont prl!tê le wnnt'llt 
de: .uintroir la liberté et l'égulit.6 on de mourir ~ lrar poste en lt'S ci«f!lda.nt, 
<'l j'ai ernlté que ctex dts mc:mbret el>srnts pl'l!trroot le ml! me srrment, ~baton 
dc•ant sun corps ~reetir, et j'al urr""~""'"' l't'COmma.ndé aar rooer.lon­
noirca publics la plus grande enctitud• dans la l't'nt~ des contributious, de 
aau rillrr 1~ ma!oeillants et mêtlle les cu:ti .. tcurs ~calcilrants nec la plus 
graade ah6rit6, m~m• de lea mt'tlre tn ~lat d'arres•atioo , aoi•ent l'ttigcnC"e 
des cu , ain~i qu'il en sera a16 par Jo Comité de suueillnoee m•ers Ir~~ 

hommn aupccta , d'aécutcr les lois, cutcmmrot celles r ·lati•ea a a lraosrt<>rt 
de la matière des cloches, a a dutric:t , rour êtrl' eoa•tttie ea canons, à l'rtrt't 
de foadroJrr noe boaoe rois les roaemi~ de la libcrt6 et de l'~litè, eomme 
oa5si du traos~ort de l':u;eotcric de l'église, si ce n't'Il rail; et alteuda qne 
dana pluaieurt rommont'S, il ac: se trou re pu aura de CÏID1tDS poar la for 
matioa dca comitéJ de su"eillancc, 011 qa'ib n'ont pas a•sn d'~ -rsie 1 aar 
mctlrc ~o ~~d'arrestation les bJpoc:riteJ, les rans patriotes et autrfl bommes 
suspects, j'ai an\ ·rid le ~omilé de sut•~illaoce de celte •ille à sapplt!er en rat 
de buoin IfS raoctionnaires dts romit~ négligeoL• oo faibles, da.ns tonte 
1'6tt'lldue du cauton, L't rn les bonnes dupo~itions mani fest«. par les mm· 
bres du Cl Joab MÏS&aDl CD CA'Ite •ille, jo prie ln IOCÎ6tt\ t>OpaJalrc séant DUS 

Jacobins . d~ Paria, de s'alllli•r, à l'elfet de quoi, esp4!dition da ptiscnt ar­
rêt6 lui aera adress~, à la diligence do président do la sociét6, et 11ne autre 
cspêdition ~ la Coa•enl'on National•, à la diligenrc do proc11rcur de la rom· 
moue, notammto\ roar lai m~r irEs !fr lH •œu ~~ désir de cou te l'osSfmbll!e 
pour qu'ello rftte 1tabl" a sou post.!', jusqu'llo c:e qa'elle aura coasoli té le grand 
oanage qu'elle a si glorieuMDJcot com111~nc~. 

Fait el clos les jour, mois ct an avant cli rs , ct onl les 
citoyens Charpentier cL RaguiJeau, secréta ir~s. les ci ­
toyens nssistanls dénommés t:n h~le, et les membres des 
DutoritJs constituC:cs, signé a1ec moi, lccturt! faite an 
mil iru de!' nppln111lissements ct do~ cri~ r6itéré:; : Vh•e 
ln République! Yh·e la Montagne! Périssent les ly­
ra ns 1 L;~ Li ber té ou la mort 1 

Signé : Couturier, Rnguidcnu. sreréta i re; Charpen­
tier, ~ccrétaire; Gillot, Sureau fils, Jérôme Alexandre, 
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Hécus, 11rou, Baron-Oolisl(', Sf' rgrnt, Joussl'l Alcxan 
dre, Ugcr, IJI)nneau, Lagesse, (;ltartrnin. 

Et p~'ndant quo les membres signaient, un membre n 

11roposé ùu livrer aux .flamme:; Jo Drapeau de la g~trdt•, 
qu'il a dénoncé êrre d'un fond blanc ct nvoir portt! des 
fleurs de Lis, et que celle g:.~rJe av:.ti l rrçu d'un frau· 
ÇiiÎS, émigré depuis. L'Assemblée a acr.ur·illi celle mu· 
tion avec le plus ,if enthousiasme, cl le Orapc:tu n été 
brùlt! hors la \ille. apr~s avoir été lr:tiué tians la f<~ll:.tù 
el foulé aux pieds, au milieu •ll's c:-is do : Yi,•c 1:~ R•i 
publique 1 Vive la Montagne 1 Périssent les tr;IÎtrcs 1'1 

leurs dons empoisonnés! 
Sign~ :Tessier, Dubois, Picharcl, Darcly, Goujou­

Savouré, L. Thiercel in, Ch Jou~sot, M V:tUzcllu, 
Dauvilliers 111~, Ch . .M ous~ct, D.unon. Savouré. Tour· 
nemiuu, Frillcat!, Courtois, Oavirl, Pail!.•:.. li, )lontic;ny, 
Charpentier, Raguille:lll, Couturier. 

~ NOVRliBRB 179J (Du 18 lin 2° mois tic l'an If;. 

Les habitants d'Angerville, à lu nouvelle tlc l'arres­
tation opérée la veille dans son château de Mérévillc du 
marquis de L:.tbordP., adressent la pétition suivante au 
Comité de stlrcté générale à Paris : 

« Citoyen.;, 

" L'arrestation du citoyen Laborde, en sn maillon tle :O.J,;rë,·illc, 
canton d'Angerville, district. d'EUllllper. , département •le Seine­
et--Oise, r1ui s'est effectuée le jour d'hier, a r6pnndu l'alarme <:l 
la consternation dnns les cœurs do tou s le,; habitants de ceuu 
commune. Cet 6vénemcnt malheut·eux nouK enlève tout 1\ ln foi!! 
un père, un amy, un bienfaiteur cl Je modèlo lo plus pnrfnit de:< 
vertu~; toëpublicaine.;; ses scntimc .. t.s pour nous furcn~ toujourl! 
Je,; même~; l'orgueil, l'ostent.!ttion, ln dureté qui marchent pre.s­
que toujouri< à ln suite de l'opulenc e ct ÙCll grandes riches»Cl:l, 
lui furent inconnus. La veuve et l'orphelin, h: pm•vre et J'indigent 
trouvèrent en tous temps l'accè> le plu-; ft~~;ilo aupre.. de lui, ct 
les '<ecours Je..; plus prompls et le, plu~ aboutlan~. Soulager J'hu­
m•mitë t.ouiTrantc, cs!!!uycr Je, larme:~ tic,; affiic;é"', firent ses plu,., 
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chères délice ... C'e,;~ avee au.endrissement, citoyen~. que nou.., 
vous rappelons I!Cd ,·crtus ci\'ique,., et les bienfaits qu'il "c plut 
iL rllpandre sur nous :.1\'fln' l'époque do ln Ré,·olution, comme 
<lepuis t<a n:.tis,;ance. Si en li88 le fléau de."tructcur d'une grêle 
univer!teiie ramgea nos campasnes, ct I>Orta Je dél!espoir dan" 
l'Ame du cultivateur, l'amy de l'humani~, l'orage '' peine fini , 
,-ole chez. tous ceux qui exploitent ~!!.'! terre~, aux paroles de 
con,.olo.tion il joint la remise de;, fermages échus el il écheoir; il 
leur offre des grains pour ensemencer et pour leur pi'Qpre llub­
sistance. Il fai~ ensuite faire le cadasnc génér.tl de.'> perte~ e-<­
~<uyées pat· ~u& les p:u-ticulicrs peu nio;é., de.; communes d~An­
,:ter.•ille e~ tle :'tléré,·ille, et le>< en fait remplir. Il fait e n oull'6 
Jlrévenir les cultivateurs que leurs pertcil pourraient géner pour 
continuer leut exploitation, qu'ils peuvent :;'ndre~<><er 6. lui avec 
conllancc, et qu'il leur fera les n\•ance~; convcnnblef!, sans :.tucun 
intérêt. eL en les lnir;sant martres de régler les terme>< pour les 
1'6mbouraements. A cc desastre succède l'hyver le plu>! rigou­
•·cux, le ci~yen Lab01·dc trouve aus,;it6t dons ROn cœur blcnrw­
>~ant dell reb50UJ'CCll inépuienblcs pout• npaiMJr la fuilu du l!llU\ a-v. 
ct le parer de:; r igueur:; du froid. Il \'CUl stlpport.er t~cul leg per­
Les de ~u~<, s'il obtient. des remises sur les vingtièmes, il los 
dC>~tioe nu soulagement des malheureux ; dnns ceuc nnnée. dé­
AAstreuse plus de cùtqua.ttte mille liore$ IIO!lt vet·sées par ses 
main~ inépui~<.'lbles sur nos deux communes. 

" Enfin parait l'nstre révolutionnaire qui nous éclaire, le Sénnt. 
frnnçnis dicte ses loi!O. les décrets des 4, ~. 6, nou~;t sortent de 
.;on Rein pour la félicité générale, le citOyen Laborde, attentif 6. 
celte voix, n'hésite pas un ins'"nt; ses jouisHnnces Je, pluK 
douce!< sont sacrifiées dès qu'il aperçoit qu'elleA peu\·cnt nuire à 
la fécondité des n!coltc:;. ou exciter de.-. réclamations; le gibier 
destructeur disparalt. les colombilll"S sont démolis, les pigeons 
exterminés, les droits féodaux succe.-;><ivemcnt nnl!nntis; une 
contribution patriotique de cinq cent mille liore., !luit tic près, 
un don do même nature en a.tyJentcrie; ses impol'itions sont 
phn6t pn~·écs que t'églée:.. La loi sur l'emprum forci! parnll, il 
s'empresse de l'acquitter, il se rait un de,·oir Mcré de pnrtngcr 
toulC:! les charge.; publique. .. , nucun ~<ncrifice ne lui coute pour 
montrer sn sourui:osion à ln volonté générale. 

" S'il frut taut pour le bien de la République, il n'est pns moins 
attentif à venir au secoul"l> de ses conciwyens ; noh'6 commune 
snns ressource, sans revenus, sans moyens, lui expose sn dé­
ll'Cri8e et &es embarras ; il prévient aes dé!!irs, il lui fait eons­
truia·e ct meubler maison commune, corps tle (larde, pri~on~; 
elle lm demnnde un dédommagement des sommeil pllyl:c!l por 
les indi\'itlu!! propriétaires qui ln composent lors de la confection 
de son lmpicr terrier; il fait dt·oit à sa pétition. 

" Si nos jeunes concitoyens se dispO~i~>nt ù voh~•· nu 1<ccours 
de ln patrie. il leur prodigue ses lnrg~e;;. 

« Le Comité de bienfru~<.'l.DCe de ln. section du citoyen LnborJc. 
ù Pari!<, rendo.nt justice à son excellent cO'ur, l'a~;,ocic fl ce Co­
mite. Srm :ige. o!es infi•mités le tlëler111inenl. o•onlt't' !'on inelinM-
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tion, à ne pas acccp~r cette pince, mai~ il a....ni .. onne S."\ lettre 
de remerciement d'un don de cinq mille liores pour le, pau\·~ 
de la .. ection. 

., Pour rendre ju~tlce t\11 citO)f'n Lnhordc, nou::s _vous. attestOn>i 
qu'il ne fnil que du bien nu milieu de nous, et Jnmats de m~, 
que ~utes !!os pnrole-; ct ,oes nctionb ont êté marquées nu c:om 
du p.-tt 1;oti><me c~ du 11IU'i grand atlnchement à la ~é,:ol~uon, 
aux ,·rai,; principtlb du l'égnlit6 cl de la liberté, et n 1 umté et 
l'indivisibilité de la République. Vous n'avez point ordonné s~n 
arrestation parce que vous le rcgnrdicr. comme scl$pect. mats 
seulement par mc>~ure de sûrctl!,· c·e~t cc qui nous a;:,ure Ill 
succès de notre pétition. C'e,;t. pourquoi non~; réclamon>< de votre 
justice que le ci~yen Laborde nouo; soit ron<.lu; l:li cependant 
contre toute attente, ce ci~yen s'était rendu coup:Wic envers la 
République, nous serolll:l le:~ premier:~ 6. \'Ous dc~antl~t· q~o le 
glaive des loi::s s'npcsunti~"o sur &t téte; mats plems dune JUSte 
confiance qu'il n'n point d~mérit~ tic 811 pntt·ie, les deux commu­
ne>~ d'Anger\•illc cl l\léréville réunle'4 ellpi!I'Cnt •iùC vous lem· 
rendrez leur pèt-e, leur nrny, leut· bicnrulteur, e~ de rctom· dans 
nos foyers. nous chantcron!l t.out> cnhembl~ : l'1oe la. Mont~ lie; 
oioe la Couoe11tlon, oioenc tou.~ le~ a.mts cie la Rt!publtqu-e . 

« Ci fait il n élis una nimcment arrêté que la pré~;ent~ atii'CSl:le 
sera portée au Comité de Btl1'61.6 générale par unè déput:ttion de 
vingt-troi" citoyens do cctw commune IJUi ont éw _pr~~ente~~nt 
nommés ù l'unnnimit~. 14'squol-s >!Onl : Clnmlc Mtn, Dauvtlher 
J.lèrC. Pierre Quinton, Pierre Lcgatn) , P .. Courtoiï!-, A~~lré l.Jo~t­
monier. Jousset llls ainé, Jean-Jo~<, C<><.•htn, Bnbnult 1 aine. Ptl­
laut, J .-Henry Rou ... ~e;tn, Mnhutuin. Uclu,:illc, Chn.l'les. Echer, 
Bruère, Claude Jous:.et flls, lwbillon. Dubots ~re, Ant.ome De­
lafoy. Simon Fortenu, L. Forteau, llippol~·te Guigneprun eL Et. 
T hevenot, qui ont t.ous acce1>tê. u 

Fait et arrèlé en J'assemblée générale de la commune 
d'Angerville, lesdits jour cl :m que dessus. 

Signé: Huchet , Lulhicr 1 Rousseau 1 Libre Lc::,ruay, 
sans-culotte, Scrvcau, Chal' lr:lin, Antoine Dela foy, 
Courtois , Vauzclle, Thcvenot 1 Legu:l)', Jousset, 
Beurier, Rousselet , curé, Bertrand, Dau\'illiers 
père, Hurenu, i\lulnquin1 Gasgne l'aisné1 Echer, 
Di po lite Guignepain, J .- 13. Menault , Fortan~ , 
Robillon, Dubois père, Jufroy, Alleaumc, Françots 
Leguay, Cochin, Bn b:~ult l'ainé, D:mvillier, Etienne 
Mnrtcan, Servcau, Lnumonicr, Dclafoy, H:trdy, 
Joussct fils aîné, Louis Dousso, llonoré- Gabriel 
Perrot, P:~ul Scveo:trc, Pill:lut, Roullcau, Jousse!. 
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Carré, Jacques Monnuh, Fnmçois Dela foy, Davitl, 
Langlois, Thiercclin, Rabourdin, Revoir, Duparc, 
Dubois , Mainfroy , Boudy, Massenet, Claude 
Joussel père , Minier, Quintoo, Houdy l'ainé, 
Claude Guignepain, Beaufrère, Courtois, Dollon, 
maire, .Mineau, oiT., Mulard, off., Lebrun, Tessier, 
secrét:u re. 

Jean- Joseph marquis de Laborde étnit parvenu à 
une grande fortune par des voies irréprochables, son 
nom d'origine était Dort; il était né en 1724-, à Bielle 
dans le Béarn, d'une famille qui s'était établie à Jacca, 
en Arragon, où elle faisait un petit commerce. 

En i 784, lo château de Méréville, qui était tenu lie ­
puis longtémps dans la famille de la Tour du Pin fut . ' 
acqu1s pu r Jo marquis de Laborde, banquier de la cour, 
« le premier industriel dont le gouvernement ait re­
cherché l'assisk'lnce pour les finances. , 

Labortle avait acquis une immense fortune qu'on 
évaluait à 4,800,000 livres de rentes et ï: s::~vait en faire 
le plus noble usage. Il affectionnait p:~ rtit:ulièremenL son 
château de ~1éréville, pour lequel il clépensa beaucoup 
d'argent. Il ncqniL nes terres à tout pri;o.. pour ogrnn,J:r 
son parc ; il détourna de!> ri vibres, déplaça des mont::t­
b'llcs, creusa ries vallées; il répara le chàtcao, J'agrandit, 
l'emhellit, Jo remplit cl 'ohjets d';trt ; il planta son parc 
d'arbres rares; il y constrnisit des canl ux, des cascades, 
dO$ rivièros, des grou es, cl cs colonnes, des temples ... 

li dépensa SEIZE MILLIO~S 1 
Un visiteur dont le nom est resté inconnu a écrit sur 

l'un des murs du temple qu'on voit dans Je pare cle 
Mérévillij, dcs vers qui lui ont été inspirés par la beauté 
du monument et l'agrément elu lieu ct qui méritent 
d'être cités : 

lo!i !.aborde, au fruit tle ses ulilcs vcillcl> 
Donn;ml uu emploi g:t\oêrcux, 
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r ar bienfaisance a cn!é Iles men ·cillcs, 
Et par 11oùt pour les arls il a fait des heureux. 

Dans les premiers jours tle novembre 093, M. de 
Laborde, informé que les terroristes veulent s'emparer 
de sa personne ct de ses biens, était allé à Paris pour 
r:tmasser à la hâte ce qu'il avait de plus précieux, et 
faire ses dispo!'itions pour ruir. 

En quilt!lnt Paris, il remit à Vaillot, son domestique, 
un coffre contenant des valeurs et des bijoux pour une 
somme considérable, et lui donon l'orclre d'aller l'at­
tendre à Sanclwrille, canton de Donneval (Eure-ct-Loir). 
l\1. de Laborde au lieu d'aller rejoindre directement 
Vaillot à Sancheville, eut la fak1le pensée de rl'lpasser 
par son château de Méréville. Ni ses vertus , ni le 
respect qu' il inspirait ne purent Je soustraire an sort 
commun de tant d'hommes irréprochables. M. de La­
borde venait de rentrer dans son château quand il fut 
arrêté et envoyé an Tribunal révolutionnaire. Tou~ la 
population de ln commune voulut l'arracher aux bri­
g:mds qui l'avaient arrêté, Laborde modéra lui-môme 
Félan do leur dévouement; Je lendemain de cotte ar­
restation, les habitants du canton se réunissaient à 
Angorvillo c l t'ignaient J'aclres~e quo nous :wons rap­
portée. Le Tribunal (ut inexorable ct Laborde périt sur 
l'échaf:mrl révolutionnaire, le ~9 germinal an 11 {4 8 
avril 1 ï9i.). 

Quant à Vaillot, après avoir enfoui son précieux tré­
sor, il était accouru à Paris ; il fai~ait à son maître dans 
la prison du Luxembourg de fréquentes visites Il ne 
tarda pas lui-môme à être arrêté. Il était encore en pri­
son au mois de novembre 1796, et on ignore quel a été 
son sort ct celui du tré8or quo lui avait confié M. de 
Laborde. ___ ..,_ 
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1'a.bleau, cMonoloJique des Pères Barnabite-s q1ti ont 
tté su.péricurs att- Collige d'Etampes, appeli : ~[At­
so~ os SAt!'iT-AriTOHŒ. 

Ce t.1bleau est tiré des Arch ives de la Congrégation 
de Saint- P:ml, dito dos Barnabite~, à Rome. 

NOT .1.. - De !G!9, i poque de la fondation, jusqu'ci IGH. il 
n'y eu' point de Sttplrieur titulaire. 

Dorée: de leur. 
roactions. ~ou s. PRÎNOHS. PATRit:. 

16l4 à 1647, le P. Postcoloona, Candide, ~tilan. 
1647 à 1650. lu P. Guyun, Guillaume, Muntargis. 
1650 à 1658, le 1' • . &larcband, S~llerin, Dioctiso d u Sens. 
1653 il 1656. lo P. Tremouille, Louis. .Mor~l. 
1656 il 1659, le P. Rcrthonct, Fort11nd, Montargis. 
1659 à 1662, le P. Bourdin, Augustin. Paris. 
1662 il 1668, le P. F leur0:1.u, Basile. Etampe~ (l). 
1G68 à 1671. le P . Duchesne, Thomas , Baims. 
l61l à 1674, le P. Fnget, Lucirn, Le.car. 
1Gï4 a 1677, lo P. Mor~:au , Rcdemplus. 1\Jpnlargis. 
1677 à 1680, le P. de Montm~sfier, Remi. Montargis ;2). 
1680 a 1686, le P. Mc nanl , Pirrre, i\lonta rgis. 
1686 3. 1689, lto P . Bailly. Denis, Paris. 
1689 à 1695, le P. Dlauduret, Gabriel, D ioc. d'Au:~oern•. 
1695 à 1701. le P. Capitaio, Ch.-.lug.. Pari:> (3). 
1701 a 1707, Jo P. (}avin .. r, Jeun-Dom., Montargis. 
1707 il 1713, Il' r. C:onL'\Ult, Glllllaume, Dourdan. 
l'i'l3 â 1116, le P. Flamand, .Allocmase, Po.ris. 
1716 à 1722, lo P. G.11 ioet, D tlj:i notnm6. 
li22 il 17:U, le P. C.)ntaull, Id. 
173-1 à 1740, lu P. de C:.stillon , Jlaruf, Paris. 
174.(1 à 1743, le P. Contault, Dt!ji nommti. 
174.3 :\ 1746, le P. Couterat, Jean-Citrysost()me i..J). 

( 1) Aut.cur des A ntiquitès d'Etampe&, le premier qui ait fnit 
doux triennnts. 

(2) Aut.cur de I'EtJpri~ de tJaln.t Paul, petlt livre qui cul ÙOilu­
c:oup de succès e t Miteur de l'ouvrage de dom Flourc4u. 

(3) Le mème qui fut supérieur général de li25 à li3l. 
( 1) Le nom du P. Coutcrat ne se trou\'O pas dans lo li\'ro de.' 

professions, ce n'est pas le seul qui nit été oublié, mais il a 
••té certainement supérieur à Etampes, f'n t ;S:I, et à ~lonrnrsn ... , 
••n 17Ul. C'(>tnit un rrMic<~t.eur fort P:ll•ll~. 
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1746 il t7;i2, Jo P. de Cnstillon, Déjil nommt!. 
1752 il 17S8. le P. Laborde, Vinctnl, Pau. 
1758 il lïGJ, Justis de causis, Stamporum ac Goracti suspensa 

tsl ,./,.rtio {1). (Cap. ~en .. 1758.) 
En 176!, fut nommll lo P Laborde, su~di1 , qui mourut la 

mèmu année. On ne lui donna un sucecsseur 
qu':tu Cb:~ pitre génër:tl C). trdordinnire dt: 1ï69. 

1769 il 1776. le P. Guyot, Btrnard, Ycrsaillt's. 
1776 il tïï9, l'éleetion du s upérieur fut ajournée. 
17ï9 à lï85. le P. Péchml, Fran~ia-de-Solts ( ~). 
1785 il 1:1. débâcle, le P. Delage, Mhanaac, Paris. 

{1) Traduction : T.'élccûon d'Etampes et de Guéret a été 
ajournée pour de sèrieux motifs. , . . 

{2) Lo lieu de nnisMncc du P. Péehllrd n e!:!t p01~t mdiqu6 
dans le livre des professions, il existe plusieurs fom11les de ce 
nom il. Etampes et dans les environs ; il est donc présumable 
que le P. Pècbard était de ln Beauce. 

__ ........... _ 
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